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1. Les présentes conclusions finales sont déposées confidentiellement conformément à 

la Norme 23bis du Règlement de la Cour et en raison d’informations protégées. Une 

version publique expurgée sera déposée dès que possible. En raison du nombre 

limité de pages, la table des matières et un glossaire sont annexés.  

I. DE LA PREUVE 

2. En vertu des articles 64 et 74-2 du Statut, la Chambre doit fonder sa décision finale 

exclusivement sur les preuves admises au procès. Cette preuve doit être analysée 

dans son ensemble. En l’espèce, 24 témoins à charge, 2 victimes, 2 témoins de la 

Chambre, 14 témoins de la Défense de G. Katanga, 8 témoins de la Défense de M. 

Ngudjolo, 3 témoins communs aux deux Défenses et les accusés eux-mêmes ont 

comparu. 666 pièces ont été admises. Dans la mesure où les descriptions factuelles ci-

après s’appuient sur cette preuve, le représentant légal entend expliquer d’emblée les 

motifs pour lesquels la Chambre doit s’appuyer, en tout ou partie, sur la déposition 

de certains témoins ; et, à l’inverse, écarter certaines preuves.  

 

1. TÉMOINS DE L’ACCUSATION ET VICTIMES 

3. P-233, P-268 et P-323 sont tous des témoins directs des faits. P-233 est [EXPURGÉ] et, 

à ce titre, [EXPURGÉ] au sein de la communauté locale. Son rôle est [EXPURGÉ]1

                                                           
1 EVD-OTP-00202-§17  

. Il 

était à Bogoro le jour de l’attaque.  Son récit détaillé concorde avec celui d’autres 

témoins, tout en n’étant pas totalement identique, ce qui conforte l’idée que ces 

témoins ne se sont pas accordés sur un récit unique. Ainsi, P-268, un civil qui était 

resté à Bogoro pour pouvoir continuer à cultiver ses champs, s’est retrouvé, à un 

moment donné, [EXPURGÉ]. Contrairement aux assertions de la Défense de G. 

Katanga, il n’était pas un membre de l’UPC à l’époque (il portait simplement le 

même prénom qu’un autre, [EXPURGÉ] étant un nom local fréquent). Son récit était 

également détaillé, tout en n’étant pas une récitation de ce que P-233 avait dit. P-323, 

un soldat de l’UPC qui a combattu le jour de l’attaque, a également décrit avec 
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précision l’attaque sous l’angle des combattants de l’UPC retranchés dans le camp. 

Ces témoins ont fait preuve d’une grande sincérité et spontanéité lors de leur 

déposition n’hésitant pas à dire lorsqu’ils ne savaient pas répondre à certaines 

questions2

4. P-161, V-2 et V-4 sont des victimes admises à participer aux débats. Elles étaient 

également présentes au moment des faits. P-161 est un éleveur- cultivateur et 

[EXPURGÉ] du groupement Babiaise, qui a perdu son fils lors de l’attaque

 ou, comme P-323 regrettant ne pas avoir pu sauver la population. Ils ont  

répondu avec la même constance au Procureur et aux Défenses. La crédibilité de P-

233 et P-268 n’a d’ailleurs pas été fondamentalement attaquée par les Défenses. 

3. Son récit 

corrobore celui d’autres témoins. V-2, une cultivatrice présente à Bogoro le jour de 

l’attaque, a quant à elle illustré, avec détails, sincérité et spontanéité, comment la 

population a tenté de fuir. Elle a partagé son expérience personnelle de la perte de 

son enfant. Les questions en contre-interrogatoire étaient cependant parfois confuses, 

voire inexactes par rapport au récit du témoin4

5. V-4 a décrit avec précision la situation au camp où elle s’était réfugiée au début de 

l’attaque. Son récit corrobore et complète, sous un autre angle, celui de P-323. Cette 

jeune femme était à l’évidence très impressionnée de déposer devant la Chambre, 

mais a répondu avec précision et spontanéité à toutes les questions posées, 

partageant notamment son émotion quant à la perte de membres de sa famille

.  

5

                                                           
2 Ex:P-268-T-108-FRA-p.37-38. 

. Elle a 

aussi répondu clairement aux questions tendancieuses de la Défense de G. Katanga. 

Le représentant légal n’est d’ailleurs pas intervenu durant ce contre-interrogatoire, 

malgré certaines assertions déplacées et non prouvées de la Défense de G. Katanga. 

Répondant aux assertions de la Défense de G. Katanga qui affirmait qu’elle ne vivait 

pas à Bogoro à l’époque, elle a expliqué qu’elle faisait la navette entre Bunia et 

Bogoro parce qu’elle y avait son commerce et ses champs, et qu’elle apportait de la 

nourriture à sa famille en ville. V-2 et V-4 ont également expliqué qu’elles ne 

3 P-161-T-109-FRA-p.23-l.5-12. 
4 V2-T-232-FRA-p.15-l.25-28. 
5 V4-T-234-FRA-p.14. 
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venaient pas témoigner pour obtenir en soi une réparation (financière), mais bien 

plus pour raconter leur histoire : ce qu’elles ont vécu et ce qu’elles subissent encore 

du fait de l’attaque du 24 février 20036

6. P-132, P-249 et P-353 sont trois femmes hemas victimes de viols et d’esclavage sexuel 

suite à l’attaque de Bogoro. P-132, P-249 et P-353 ont fait état de leurs viols à 

répétition avec beaucoup de détails spécifiques et d’émotion, qui dénote clairement 

la souffrance endurée. La Défense de Germain Katanga n’a  pas contesté que P-249 

avait atrocement souffert

. 

7. Les Défenses n’ont pas contesté que P-132 et P-353 avaient 

été violées8

7. P-132 et P-249 ont décrit le déroulement de l’attaque de manière précise et 

concordante avec d’autres témoignages. Malgré l’allégation de la Défense de G. 

Katanga selon laquelle P-132 était consentante lors de son mariage à [EXPURGÉ], le 

témoin a bien expliqué de manière logique qu’elle ne pouvait refuser ce mariage

. L’Unité de protection des témoins et des victimes a, par ailleurs, noté 

que P-132 et P-353 étaient particulièrement vulnérables et que, suite aux graves 

traumatismes subis, elles cherchaient à oublier ce qu’elles avaient vécu. Ceci explique 

indéniablement certains oublis ou, ce qui pourrait apparaître comme des 

incohérences dans leur récit.  

9. Il 

ressort également de ses explications que sa situation au retour [EXPURGÉ] était fort 

compliquée. Ceci, ainsi que sa vulnérabilité10 peuvent expliquer l’attitude de 

méfiance vis-à-vis des enquêteurs et ses différentes identités, ou certains oublis, 

pouvant paraître comme des incohérences dans le récit de la victime. Enfin, le vécu 

de P-132 a été corroboré par de nombreux autres témoins11

8. P-249 a raconté son histoire de manière simple et particulièrement cohérente et ce à 

l’échelle de la compréhension qu’elle avait des choses qui lui sont arrivées. Ceci peut 

.  

                                                           
6 V2-T-232-FRA-p.33-l.1-5-T-233-FRA-p.33-l.28-p.34-l.1-3;V-4-T-234-FRA-p.26-27. 
7 P-249-T-137-FRA-p.22-l.14-19. 
8 P-132-T-139-FRA-p.14-p.18-T-143-FRA-p.5-l.7-9-p.13-l.15-18. 
9 P-132-T-143-FRA-p.34-35-T-142-FRA-p.50. 
10 P-132-T-138-FRA-p.73-74. 
11 [EXPURGÉ];P-233-T-87-FRA-p.26-l.17-25-p.27-l.1-6;D2-176-T-256-FRA-p.16-l.18-25-p.17-l.1-3;P-161-
T-111-FRA-p.19-20. 
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facilement expliquer qu’elle n’ait pas réussi à comprendre certaines questions qui lui 

ont été posées12. P-353 n’était qu’une jeune fille lors de son enlèvement et semble 

particulièrement traumatisée par ce qu’elle a subi. Cela explique son manque de 

repères spatio-temporels et le fait qu’elle ait pu mélanger certains évènements. P-353 

l’a d’ailleurs humblement reconnu durant sa déposition13

9. P-280, P-28 et P-250 faisaient partie des assaillants. P-280, un jeune [EXPURGÉ] qui 

était un combattant du camp lendu de Lagura, a décrit avec précision l’attaque de 

Bogoro. Il a fourni énormément de détails sur la structure des forces lendues, mais 

aussi plus largement sur son expérience de combattant. Sa déposition faisait 

clairement transparaître un vécu personnel (par exemple, lorsqu’il explique comment 

il a été blessé lors de l’attaque ou comment l’attaque s’est déroulée, notamment la 

violence dont les assaillants pouvaient faire preuve

. 

14). Le témoin n’a pas hésité à 

répondre, de manière égale, à toutes les questions posées. Le contre-interrogatoire de 

la Défense de G. Katanga a été particulièrement décousu, passant d’un sujet à un 

autre sans permettre au témoin de s’expliquer ou de répondre et semant, parfois, une 

certaine confusion. Lorsque l’occasion lui en a été donnée, P-280 a expliqué de façon 

logique ce qui pouvait apparaître comme des contradictions entre ses déclarations 

antérieures et sa déposition. Il a notamment expliqué avoir des difficultés à estimer le 

temps et confondre parfois les batailles auxquelles il a participé15

10. P-250 est également un combattant qui a fait partie des forces militaires de Zumbe. 

Ce témoin a fourni un récit extrêmement détaillé sur un certain nombre de questions, 

dénotant d’une connaissance personnelle des faits. Certains problèmes 

d’interprétation sont toutefois apparus au cours des débats. Il a également refusé 

d’aborder certains thèmes (tels le meurtre de civils et les pillages à Bogoro). Son récit 

est cependant corroboré par d’autres témoins et sa réticence à parler de certains 

sujets peut notamment s’expliquer par une certaine crainte qu’il a exprimée. Ce 

.  

                                                           
12P-249-T 136-FRA-p.44-l.20-21. 
13 P-353-T-215-FRA-p.32-l.23-25-T-215-FRA-p.37. 
14 P-280-T-158-FRA-p.15. 
15 Ex:P-280-T-160-FRA-p.63-p.70-71-T-161-FRA-p.53-54-p.57-p.60-T-162-FRA-p.44-p.51-52. 
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témoin a avoué avoir dit, à tort, que ses parents étaient décédés parce qu’ils avaient 

peur qu’ils soient victimes de représailles. 

11. P-28 a également fourni un récit détaillé de l’attaque mais aussi de son expérience en 

tant que combattant dans les forces ngities à Aveba. Son récit sur le rôle de l’APC, le 

fonctionnement des différents camps, les attaques auxquelles il a participé fait à 

l’évidence apparaître une expérience personnelle. Certains de ses propos ont 

d’ailleurs été confirmés par des témoins de la Défense, voire l’accusé lui-même. P-28 

ne cache pas [EXPURGÉ]. Il n’a cependant fait preuve d’aucune hostilité à l’égard de 

l’accusé et, au contraire, à déclarer que G. Katanga était une « bonne personne » et 

qu’il ne lui avait pas fait de mal. La sincérité de P-28 est apparue plusieurs fois au 

cours de sa déposition, ce dernier expliquant qu’il n’a rien gagné à venir témoigner, 

au contraire, « cela a détruit sa vie ». 

12. P-166 et P-317 ont, en outre, corroboré les différents récits des témoins précités. Ils 

n’étaient pas présents au moment des faits, mais ont, en raison de leur position 

respective, récolté, très peu de temps après l’attaque, les récits d’autres personnes 

présentes. P-166 était [EXPURGÉ] en 2003. Rapidement, la population [EXPURGÉ]. 

Ce témoin a répondu posément et avec sincérité aux questions posées. Les Défenses 

n’ont d’ailleurs pas en soi attaqué sa crédibilité mais plutôt questionné [EXPURGÉ]. 

P-317 est une fonctionnaire des Nations Unies spécialisée, depuis plus de 15 ans, 

dans les enquêtes en matière de violations graves des droits humains. En tant que 

coordinatrice de l’Unité d’enquêtes spéciales de la MONUC, elle a enquêté, de 2002 à 

2004, sur les violations les plus graves des droits de l’homme commises en Ituri, et 

notamment à Bogoro, où elle s’est rendue peu de temps après l’attaque du 24 février. 

Elle a décrit avec précision sa méthodologie de travail, depuis la récolte 

d’informations jusqu’à leur traitement, précisant qu’en fonction du profil des 

témoins, certaines informations étaient prises avec précaution. Une information était, 

par ailleurs, considérée comme établie lorsqu’elle était confirmée par au moins 90% 

des personnes interrogées. P-317 a souligné qu’en tant que mission des Nations 

Unies, l’Unité se devait de n’avoir aucun parti pris : « afin que justice soit faite, il fallait 
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s’approcher le plus possible de la vérité ». La Chambre a souligné que les rapports 

rédigés à la suite de ces enquêtes, notamment le Rapport sur la situation en Ituri 

(janvier 2002-décembre 2003)16,  l’ont été dans « un souci d’objectivité », par « des 

services des Nations Unies agissant de manière impartiale dans le souci d’établir, selon leur 

propre méthode, le déroulement des faits »17

13. P-219 est un [EXPURGÉ] qui s’est réfugié en collectivité Walendu-Bindi d’août 2002 à 

avril 2004. Il résidait principalement à Aveba, mais a également été amené à se 

déplacer régulièrement, notamment à Beni et Bunia, en raison de ses affaires. Il était 

[EXPURGÉ]. Il a ainsi été informé de nombreuses choses quant à l’organisation des 

forces ngities et ce, de témoins privilégiés des faits. Il en a également été le témoin 

direct. Le degré de précisions de son récit sur la structure du mouvement ngiti, l’état 

d’esprit et le comportement des combattants lors des attaques (cruauté, organisation 

des pillages), ainsi que sa description de Bogoro un jour après la bataille dénote bien 

un vécu personnel. Le contre-interrogatoire  de la défense de Germain Katanga a été 

particulièrement décousu et marqué notamment par de nombreuses interruptions 

dans les réponses du témoin. De nombreuses questions étaient souvent imprécises 

(incident avec Kisoro, approvisionnement en munitions), de telle sorte que P-219 n’a 

pas pu s’expliquer correctement sur les allégations de la Défense, alors qu’il le 

demandait

. 

18. Le témoin a cependant, autant qu’il lui était permis, répondu de 

manière sincère et logique aux questions. P-219 a spontanément admis avoir pu 

confondre entre ce qu’il a appris de tiers avec ce qu’il a lui-même constaté (la réunion 

tenue à Aveba immédiatement avant l’attaque de Bogoro)19. Il a également souligné 

qu’il n’était pas en mesure de savoir si les tiers qui les lui avaient transmises ne 

s’étaient pas trompés ou ne lui avaient pas menti20

                                                           
16 EVD-OTP-00206-§17. 

. Enfin, quant à ses motivations à 

venir témoigner, P-219 a indiqué qu’il regrettait d’avoir accepté de parler aux 

17 P-317-T-229-FRA-p.19-l.5-p.20-l.20-21. 
18 P-219-T-208-FRA-p.8-l.5-6-l.12-14-p.9-11-p.46-47. 
19 P-219-T-205-FRA-p.44-l.10-14-T-208-FRA-p.42. 
20 P-219-T-208-FRA-p.33-l.20-28-T-209-FRA-p.21-l.27-28-p.22-l.1-3. 
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enquêteurs du Procureur et dire la vérité, compte tenu des conséquences que cela 

avait sur sa vie actuelle21

14. P-12 et P-160 ont été témoins privilégiés de certains événements de l’époque. Ces 

témoins qui ne sont ni lendus, ni ngitis, ni hemas, ont relaté des conversations qu’ils 

ont eues notamment avec G. Katanga. Du fait de son expérience, P-12 a été consulté 

par de nombreuses [EXPURGÉ]. A de nombreuses reprises, il a souligné avoir fourni 

des documents et informations car il voulait défendre les intérêts de son pays qu’il 

voyait pillé par l’extérieur. Il ne cherchait pas à monnayer les informations. Sa 

relation des faits est précise et sans exagération. Il explique notamment que c’est 

fortuitement, lors d’un repas, que G. Katanga a parlé de l’attaque de Bogoro parce 

que c’était un fait d’armes marquant (la première victoire des Lendus sur les 

Hemas)

.  

22

15. P-30 et P-2, respectivement [EXPURGÉ] et [EXPURGÉ], sont [EXPURGÉ] et 

[EXPURGÉ], qui ont travaillé, à ce titre, [EXPURGÉ]

. En dépit d’un contre-interrogatoire très décousu de la Défense de G. 

Katanga, ne laissant pas l’occasion au témoin de répondre ou de s’expliquer et 

passant d’un sujet à un autre, P-12 n’a manifesté ni hostilité ni énervement à l’égard 

des Défenses et a toujours répondu de façon consistante par rapport à ce qu’il avait 

expliqué en interrogatoire principal. 

23

16. De façon générale, il est indéniable qu’il y a certaines différences dans les récits des 

témoins précités, notamment en termes d’évaluation du temps ou des distances. Ces 

différences s’expliquent notamment par l’écoulement du temps (7 à 8 ans lors de la 

déposition des témoins) et par le fait que chacun raconte son expérience personnelle 

sur la base de sa compréhension des faits. Elles n’affectent pas en soi la crédibilité des 

. Ces témoins, observateurs 

privilégiés des faits en raison de leur travail, ont principalement commenté des 

extraits vidéo de scènes politiques ou militaires [EXPURGÉ]. Les Défenses n’ont pas 

en soi remis en cause leur crédibilité, mais les ont plutôt questionné sur le contenu 

des différents films.  

                                                           
21 P-219-T-207-FRA-p.54-l.23-28-p.55-l.1-4. 
22 P-12-T-197-FRA-p.30-l.13-16-p.31-32. 
23 P-30-EVD-OTP-00128-§32-T-176-FRA-p.24;P-2-EVD-OTP-§18-29. 
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témoins et la fiabilité de leurs récits. Un témoin peut ainsi décrire une scène à un 

moment précis, alors qu’un autre peut situer le même événement à un autre moment 

ou un autre endroit. Les différentes dépositions doivent aussi s’apprécier tenant 

compte de l’âge et du niveau d’éducation des témoins, des questions posées et de 

l’interprétation éventuelle. 

 

2. TÉMOINS DES DÉFENSES 

17. D2-236/D3-11, D2-350 et D2-228 sont trois hommes politiques (d’ethnie ngitie et 

lendue), hautement instruits, profondément impliqués dans la vie politique en Ituri 

depuis 2002. Ils se connaissent parfaitement: ils ont travaillé ensemble au sein du FNI 

et FRPI et sont détenus dans la même prison en RDC24. Ils connaissent aussi très bien 

les accusés. Ils ont bénéficié de la protection de l’article 93-2 du Statut de « non auto-

incrimination » et, à l’issue de leur déposition, ils ont introduit une demande d’asile 

aux Pays-Bas. Ces témoins ne cachent pas qu’ils suivent le déroulement du procès via 

les medias25. D2-228 connaît aussi bien D3-8826

18. D'abord membre du RCD/K-ML, D2-236/D3-11 est ensuite devenu le président du 

FNI en décembre 2002

.  

27. Il avait fui, comme les autres membres du RCD/K-ML, de 

Bunia à Beni. Sa déposition était principalement axée sur le contexte politique et 

militaire en Ituri à partir de 2002 et relatait les nombreuses réunions auxquelles il 

aurait participé à divers niveaux notamment en tant que président du FNI28. Il a tenté 

d’accréditer la théorie des Défenses selon laquelle l’EMOI, donc le gouvernement de 

Kinshasa, et l’APC, la branche armée du RCD/K-ML, avaient attaqué Bogoro. La 

Chambre, en audience, a relevé la grande sélectivité de sa mémoire ainsi que le 

caractère très flou de ses réponses sur certaines questions périlleuses pour sa thèse.29

                                                           
24 D2-228-T-250-FRA-p.58-l.25-28. 

 

D2-236/D3-11 prétend ainsi ne pas avoir été au courant des préparatifs de l’attaque 

25 D2-228-T-252-FRA-p.9-l.15-22. 
26 D2-228-T-251-FRA-p.32-l.23-28-p.33. 
27 D2-236/D3-11-T-247-FRA-p.35. 
28 D2-236/D3-11-T-248-FRA-p.26-l.13-20. 
29 D2-236/D3-11-T-247-FRA-p.61-l.21-24. 
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contre Bogoro30 et ignorer si Mathieu Ngudjolo a participé à cette attaque ou à toute 

autre31, alors qu’il avait revendiqué l’attaque de Bogoro sur les ondes de RFI. Dans sa 

déposition, le témoin, lui-même poursuivi pour les faits déroulés en Ituri, a évité 

toute question pouvant incriminer les deux accusés et risquant de le mettre en 

difficulté devant la justice congolaise32. En réalité, D2-236/D3-11 a utilisé son 

témoignage devant la Cour pour tenter de répondre aux accusations portées contre 

lui par la justice congolaise33. Murée dans sa logique, sa déposition a, par ailleurs, été 

contredite par D2-22834. Ainsi, D2-236/D3-11 nie que le FNI disposait d'hommes en 

armes en Ituri alors que lui-même et D2-228, son commissaire à la défense, avaient 

fait une déclaration en ce sens à Kampala; ses explications ne sont pas 

convaincantes35

19. D2-228 est licencié en littérature et lettres; il a été enseignant et ensuite officier de 

renseignement dès 1998. Après un passage au sein du RCD/K-ML, il a été 

commissaire de la défense du FNI

.   

36

20. Le récit de D2-228 est cependant incohérent à force de chercher à concilier les 

théories de la Défense. Bien qu’il ait été membre du FNI, il ne rapporte que des ouï-

dire à ce sujet, appris notamment par le biais de D2-236/D3-11. Il affirme que des 

notables comme Kakado dictaient ce qu’il fallait faire mais ajoute, dans le même 

. Tout comme D2-236/D3-11, sa déposition 

développe longuement la situation politique en Ituri à l’époque. Suivant la thèse de 

G. Katanga, il déclare que le FRPI a été créé fin 2002, qu'il n’était pas une structure 

militaire et qu’en pratique, c’est l’APC (la branche armée du RCDK-ML) qui 

fournissait la structure militaire. Selon lui, les armes étaient fournies par l’EMOI, le 

relais du gouvernement congolais, à Beni, qui contrôlait leur distribution. G. Katanga 

n’aurait pas participé à l’attaque de Bogoro.  

                                                           
30D2-236/D3-11-T-247-FRA-p.72.  
31 D2-236/D3-11-T-247-FRA-p.75-l.12-22. 
32 D2-236/D3-11-T-247-FRA-p.24,l.7-16. 
33 D2-236/D3-11-T-248-FRA-p.54-l.14-24.     
34 D2-236/D3-11-T-247-FRA-p.76-l.14-18-p.71-l.12-17;D2-228-T-251-FRA-p.57-l.9-17-p.58-l.1-4. 
35 D2-236/D3-11-T-248-FRA-p.19-22. 
36 D2-228-T-251-FRA-p.56-l.13-28. 
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temps, que l’attaque de Bogoro aurait de toute façon eu lieu car Kinshasa l’avait 

décidé. Il déclare aussi que les notables comme Kakado n’étaient pas en contact avec 

l’EMOI et devaient donc s’informer auprès des commandants, ce qui semble exclure 

un quelconque contrôle de ces notables sur la situation37. D2-228 évite soigneusement 

tout sujet pouvant incriminer les accusés (au point même de ne pas prononcer leurs 

noms38) ou préjudicier la procédure pénale dont il fait l’objet en RDC. Il prétend 

avoir participé à des réunions au sein de l’EMOI pour planifier l’attaque de Bogoro  

tout en reconnaissant que ces réunions relèvent en principe des militaires39. Malgré 

sa présence à ces réunions, il dit avoir appris l’attaque de Bogoro par la voie des 

ondes. Ceci ne l’empêche cependant d’affirmer dans le même temps que chacun 

pouvait venir combattre à Bogoro. On s’interrogera également sur les motifs de la 

comparution de D2-228 qui, à l’issue de son interrogatoire, demande la suspension 

d’audience estimant que les conditions posées pour sa déposition n’ont pas été 

satisfaites (en ce qui concerne sa sécurité et celle de sa famille) et se plaignant de 

l’insensibilité de la Cour à l'égard de ses conditions de détention40

21. D2-350 était le coordonnateur du FPJC jusqu'à son arrestation en RDC. Il a fait partie 

de l'AFDL de Laurent Kabila au sein duquel il a appris le maniement des armes

. Outre les 

incohérences de sa déposition, ses propos sont contredits par les récits détaillés et 

concordants d’autres témoins. 

41. Il a 

également  été membre du RCD/K-ML à Beni et déclare avoir pris part aux activités 

de la  FRPI. Tout comme D2-236/D3-11, il semble utiliser sa déposition devant la 

Chambre pour faire valoir sa défense, cherchant à éviter tout sujet qui pourrait lui 

nuire. Ainsi, son récit sur les préparatifs de l’attaque de Bogoro42

                                                           
37 D2-228-T-252-FRA-p.64-l.17-28-p.65-l.17-18. 

 ou ses explications 

sur sa déclaration à la Défense de G. Katanga (dans laquelle il déclare ne rien savoir 

38 D2-228-T-251-FRA-p.67-l.24-28-p.71-l.1-12-T-252-FRA-p.67-l.11-15. 
39 D2-228-T-252-FRA-p.59-60. 
40 D2-228-T-250-FRA-p.45-l.15-28-p.46-l.1-13. 
41 D2-350-T-253-FRA-p.31. 
42 D2-350-T-254-FRA-p.6-l.24-28-p.7-l.1-7. 
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de l’attaque de Bogoro43) sont extrêmement décousus et empreints d’incohérence. 

La Chambre doit d'ailleurs revenir sur plusieurs questions pour tenter d’obtenir des 

précisions44. Sa déposition contredit également celles de D2-236/D3-11 et D2-228 sur 

plusieurs points importants quant à la création de la FRPI45

22. Selon [EXPURGÉ] D2-146/D3-340, qui a comparu pour les deux Défenses, 

[EXPURGÉ] n’a jamais fait partie d’une milice. La véracité de son récit doit 

cependant être mise en doute au vu de sa déposition et de ses liens avec un autre 

témoin de la Défense. A part le fait que [EXPURGÉ] ne faisait partie d’aucune milice, 

D2-146 était clairement réticent à aborder d’autres sujets qui pouvaient mettre en 

cause l’accusé : il prétend ne rien savoir ni sur le camp BCA, ni sur G. Katanga, qu’il 

n’aurait d’ailleurs pas vu à Aveba

. 

46, alors qu’il y a vécu début 2003 durant environ 3 

mois ; il ne sait rien non plus de l’attaque de Bogoro47. Les Défenses sont d’ailleurs 

souvent intervenues durant le contre-interrogatoire, donnant l’impression de vouloir 

« protéger » le témoin. D2-146/D3-340 a aussi clairement fait comprendre qu’il venait 

déposer dans l’espoir de récupérer [EXPURGÉ] : « Logo nous a dit comment il procédait 

en faisant l’enquête. Il nous a dit qu’il fallait venir répondre aux questions de la CPI et qui si 

nous avions raison, on pouvait ramener [EXPURGÉ] »48. Il a expliqué être « effrayé » par 

le fait que la déposition de [EXPURGÉ] le mette en conflit avec les familles des 

accusés49. D2-146/D3-340 connaît, en outre, extrêmement bien D2-147/D3-236, 

[EXPURGÉ], dont il était le voisin à [EXPURGÉ]50

23. D2-147/D3-236 est un proche de la famille de G. Katanga, qu’il considère comme son 

frère car ils sont ngitis

.  

51

                                                           
43 D2-350-T-254-FRA-p.12-l.26-28. 

. Son récit est presque identique à celui de D2-146. Il nie 

l’appartenance de [EXPURGÉ] et de [EXPURGÉ] à une quelconque milice. En outre, 

44 D2-350-T-254-FRA-p.23-p.25-p.27. 
45 D2-350-T-253-FRA-p.37-38-T-254-FRA-p.23-24. 
46 D2-146/D3-340-T-265-FRA-p.10-p.20-21-p.24. 
47 D2-146/D3-340-T-265-FRA-p.9-p.25. 
48 D2-146/D3-340-T-265-FRA-p.76-T-266-FRA-p.40. 
49 D2-146/D3-340-T-266-FRA-p.3-7-p.37. 
50 D2-146/D3-340-T-264-FRA-p.21-22-p.39. 
51 D2-147/D3-236-T-261-FRA-p.6. 
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il dit ne rien savoir sur l’attaque de Bogoro, de M. Ngudjolo et des combattants de 

Zumbe (alors qu’il y reste environ 3 mois à partir d’août 2002), de G. Katanga et des 

combattants à Aveba (alors qu’il y passe 3 ans)52. Les Défenses sont également 

souvent intervenues durant son contre-interrogatoire. Ce témoin a aussi déclaré 

vouloir savoir où est [EXPURGÉ] pour prendre des « précautions pour sa protection 

et celle de toute sa famille »53

24. D2-134, D2-501, D2-161, D2-259, D2-129 et D2-160 ont comparu pour G. Katanga 

pour contester principalement le fait que [EXPURGÉ] et [EXPURGÉ] étaient 

combattants ainsi que la présence de P-219 à Aveba début 2003. Ils sont tous Ngitis et 

ont vécu à Aveba soit la majeure partie de leur vie

. 

54, soit parce qu’ils s’y sont réfugiés 

après avoir fui Nyakunde en 200155. On rappellera que G. Katanga a fui en 2001 avec 

les Lendus de Nyakunde pour se réfugier à Aveba et fréquentaient Nyakunde (son 

épouse y habitait et il y a mené une partie de ses études)56

25. D2-134, D2-501, D2-161 et D2-259 sont membres de l’église Communauté Emmanuel 

39 qu’ils fréquentaient déjà à Nyakunde

. Ces témoins se 

connaissent et sont tous des intimes de la famille ou des proches de l’accusé.  

57. D2-134 est l’oncle de D2-50158. D2-501 

connaît personnellement D2-129 puisqu’ils ont vécu ensemble à Aveba fin 2002 et 

que son épouse est la nièce de D2-12959. Malgré les difficultés de D2-501 à le 

reconnaître, la petite sœur de son épouse est l’épouse d’Emile Muhito, le conseiller 

politique de G. Katanga60

                                                           
52 D2-147/D3-236-T-261-FRA-p.32-p.34-35-T-263-FRA-p.10-14-p.21-p.33-34-p.59-60. 

. D2-161 connaît D2-134, D2-501 (qui évangélisait aussi au 

camp d’Aveba), D2-259 (qu’elle voit parfois à Bunia), D2-1 et Philemon Manono 

Anyodi (le frère d’Oudo Jackson, l’opérateur d’Aveba, qui devait en principe aussi 

53 D2-147/D3-236-T-263-FRA-p.49. 
54 D2-160-T-272-FRA-p.51;D2-259-T-284-FRA-p.26-l.5-p.29-l.14-16-p.31-l.5-T-285-FRA-p.14-l.21-23. 
55 D2-134;D2-501;D2-161-T-268-FRA-p.4-l.2-p.9-l.28-p.10-l.2;D-2-129-T-270-FRA-p.67-l.6-T-271-FRA-
p.3-p.6-8;D2-1-T-276-FRA-p.2-l.8-p.8-l.5-10. 
56G.Katanga-T-314-FRA-p.39-l.24-T-315-FRA-p.15-16-T-316-FRA-p.20-l.19-22-T-320-FRA-p.42-p.43-l.15-
18-T-320-FRA-p.62-63-T-324-FRA-p.74. 
57D2-501-T-260-FRA-p.11-l.6-l.10-p.12-l.21-l.25-p.14-l.4-6;D2-161-T-269-FRA-p.21-22;D2-259-T-284-
FRA-p.31-l.9-22-T-285-FRA-p.16-l.15-17. 
58 D2-134-T-259-FRA-p.12-l.2-4;D2-501-T-260-FRA-p.28. 
59 D2-501-T-260-FRA-p.51-T-272-FRA-p.5-l.12-14;D2-129-T-271-FRA-p.16. 
60 D2-501-T-260-FRA-p.40-l.24-28-p.41-l.1-5;D2-134-T-259-FRA-p.30-31. 
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déposer pour G. Katanga)61. D2-129 est l’oncle d’Oudo Jackson et de Philemon 

Manono Anyodi, qui était le secrétaire particulier de G. Katanga et qui est 

actuellement détenu en RDC62. D2-129 et D2-160 travaillent ensemble, le dernier 

étant sous la supervision du premier63

26. Tous ces témoins connaissent personnellement l’accusé et/ou plusieurs membres de 

sa famille. Certains connaissent très bien la sœur de l’accusé, Francine, et son épouse, 

Denise Katanga, par le biais de l’église qu’elles fréquentaient déjà à Nyakunde et 

parce qu’ils se sont tous retrouvés ensuite à Aveba en 2001

. 

64. Denise Katanga a, en 

outre, grandi dans la maison du frère de D2-134, Mateso Omvuani Zaba, à 

Nyakunde65. D2-501 et le père de D2-259 connaissent bien le père de G. Katanga 

puisqu’ils travaillent ensemble au sein de l’église communauté Emmanuel 3966. 

L’épouse de D2-501 est une cousine de Denise Katanga, également originaire de 

Nyakunde, et considère « Denise » comme « sa grande sœur »67. D2-161 est une amie 

de Denise Katanga68. Elle a assisté à son mariage. Elle connaît ses sœurs et certains 

frères de G. Katanga qui vivaient également à Aveba (l’un d’eux a vécu avec 

[EXPURGÉ])69. D2-161 connaît aussi personnellement G. Katanga : elle prenait 

régulièrement ses repas chez son père à Aveba ; et surtout, elle lui est reconnaissante 

d’avoir payé [EXPURGÉ]70. D2-259 connaît très bien la famille de l’accusé71, 

notamment sa sœur Francine, ses frères D2-136 et Baraka Djarido (avec qui D2-259 a 

étudié et qu’il considère comme un ami)72

                                                           
61 D2-161-T-269-FRA-p.21-22-p.29-30-p.32. 

. La plupart de ces témoins connaissent 

62 D2-129-T-271-FRA-p.39-41. 
63 D2-129-T-271-FRA-p.42;D2-160-T-274-FRA-p.2-l.9-20. 
64D-134-T-260-FRA-p.28-l.13-18-p.40-l.5;D2-501-T-260-FRA-p.30-l.24-27-p.40-l.5;D2-161-T-268-FRA-
p.16-l.20-T-269-FRA-p.26;D2-1-T-277-FRA-p.19-l.19-28. 
65 D2-134-T-259-FRA-p.12-l.8-10;D2-501-T-260-FRA-p.11-l.11-12. 
66 D2-501-T-260-FRA-p.37-l.23-26;D2-259-T-285-FRA-p.16-l.11-12-18-19. 
67 D2-501-T-260-FRA-p.11-l.11-12-l.17-18-p.12-l.12-17;D2-134-T-259-FRA-p.12-l.8-10. 
68 D2-161-T-269-FRA-p.14. 
69 D2-161-T-269-FRA-p.9-p.11-p.14-15. 
70 D2-161-T-269-FRA-p.17-p.21-l.1-3-p.25-l.21-23. 
71 D2-259-T-285-FRA-p.16-l.13-14. 
72 D2-259-T-285-FRA-p.18-l.21-24-p.20-l.22-25. 
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aussi D2-136, puisqu’il vit avec Francine73. D2-160 se présente comme un ami très 

proche de G. Katanga qu’il considère comme son « frère » parce qu’ils sont du même 

groupement74. Sa mère est la sœur aînée de l’épouse du père de G. Katanga75

27. Plusieurs de ces témoins vivent actuellement à Bunia dans le même quartier que 

Francine. D2-161 et D2-160 ont reconnu la voir à Bunia

. 

76. En dépit de ses liens avec la 

famille de l’accusé, D2-259 prétend que, même lorsqu’il croise des membres de sa 

famille, il ne demande pas des nouvelles de l’accusé. Tout au plus, a-t-il entendu des 

nouvelles « peut-être » à la radio77. D2-1 reconnaît rencontrer des membres de la 

famille de G. Katanga mais prétend ne pas leur demander des informations sur son 

dossier78

28. Ces témoins ont, en outre, fait preuve d’une mémoire sélective lors de leurs 

dépositions, veillant à ne pas donner d’information susceptible de nuire à l’accusé. 

Ainsi, D2-134 et D2-501 relatent avec précision et assurance où [EXPURGÉ] a vécu 

entre fin 2002 et début 2003, soulignant qu’il n’a jamais été combattant. Par contre, ils 

sont restés très vagues ou ont feint l'ignorance quant à la situation des combattants à 

Aveba et à celle de G. Katanga. Une telle ignorance surprend au vu des relations 

étroites avec G. Katanga et alors que ces témoins ont vécu longtemps à Aveba. D2-

501 prétend ainsi tout ignorer du statut de l’accusé en 2002-2003 et des livraisons 

d’armes et de munitions à l’aéroport. Sa qualité de pasteur à Aveba depuis 2001 (son 

église est située à côté de l'aéroport) tendrait pourtant à laisser croire qu'il connaît 

bien sa communauté

. 

79. Malgré sa familiarité avec D2-129, il prétend ignorer si ce 

dernier a travaillé en tant que secrétaire de l’accusé80

                                                           
73 D2-501;D2-1-T-277-FRA-p.21-l.11-17. 

. En dépit de ses liens étroits à la 

fois avec la famille de G. Katanga et avec ses proches, D2-501 affirme n’avoir jamais 

74 D2-160-T-273-FRA-p.54-l.16-19. 
75 D2-160T-273-FRA-p.55-l.1-4. 
76 D2-161-T-269-FRA-p.27-p.30. 
77 D2-259-T-285-FRA-p.21-l.22-23. 
78 D2-1-T-277-FRA-p.23-24. 
79 D2-501-T-260-FRA-p.42-l.3-9-p.44. 
80 D2-501-T-260-FRA-p.51. 
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discuté du dossier ni avec le père avec qui il travaille81, ni avec son frère, D2-136, 

qu’il admet voir parfois à Aveba82. Son épouse et Denise Katanga ne 

communiqueraient plus non plus entre elles83. Il dit également ne pas avoir discuté 

de sa déposition avec son oncle D2-13484. Ce dernier a pourtant reconnu craindre un 

effet négatif de la déposition de [EXPURGÉ] contre G. Katanga sur les relations 

personnelles entre les familles85

29. Selon D2-161, âgée d’à peine 23 ans au moment de sa déposition, [EXPURGÉ] et 

[EXPURGÉ] n’étaient pas des combattants et elle n’aurait pas vu P-219 à Aveba avant 

mai 2003. En dehors de son récit, elle a cependant été incapable de donner des 

précisions. Ainsi, elle n’a pas pu dire si [EXPURGÉ] fréquentait l’école en même 

temps qu’elle

. 

86. Elle ne se souviendrait pas de l’attaque de Mandro alors qu’elle en 

avait parlé, un mois plus tôt, dans sa déclaration87. Confrontée à cette déclaration, 

elle reconnaît en avoir entendu parler, mais prétend ne pas savoir si les 

« combattants » - termes utilisés dans sa déclaration – étaient des Lendus ou des 

Ngitis parce que – dit-elle – elle « n’étai[t] pas là au moment de la guerre », elle n’était 

pas sur les lieux, elle « n’étai[t] pas censée le savoir parce qu’elle n’était pas soldat ou elle 

n’était pas mariée à un soldat »88

30. D2-259, également âgé d’à peine 23 ans au moment de sa déposition, fait partie de 

ceux qui prétendent bien connaître [EXPURGÉ], bien qu’il ne lui connaisse que le 

. A l’inverse, sans expliquer l’origine de ses 

informations, elle dit se souvenir de l’attaque de Bogoro, savoir que Yuda et son 

groupe l’ont menée et avoir vu Yuda, blessé au bras au cours de la bataille, se faire 

soigner à Aveba. En comparaison, la précision de ce récit, favorable aux thèses de 

l’accusé, est étonnante. 

                                                           
81 D2-501-T-260-FRA-p.38. 
82 D2-501-T-260-FRA-p.39-l.4-5. 
83 D2-501-T-260-FRA-p.33. 
84 D2-501-T-260-FRA-p.29. 
85 D2-134-T-259-FRA-p.76. 
86 D2-161-T-270-FRA-p.47-l.26-27.  
87 D2-161-T-270-FRA-p.28-29. 
88 D2-161-T-270-FRA-p.30-l.1-5-p.31-l.12-13-l.20-22-p.34-l.2-7. 
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nom de [EXPURGÉ]89. Il tient des propos strictement identiques à ceux des autres 

témoins de la Défense. Il prétend aussi s’être fait démobiliser alors qu’il n’était pas 

milicien. En contre-interrogatoire, il est cependant incapable de fournir d’autres 

détails que ceux qu’il a relatés. Il ne sait pas si l’ONG Terre des Enfants interrogeait 

en premier lieu les enfants90, ce qui fut clairement établi par d’autres témoins91. Il ne 

peut pas situer à Aveba l’Ajedec, une autre ONG qui participait à la démobilisation, 

alors que leur bureau se trouvait près de sa maison92. Il ignorerait que Francine et 

Denise Katanga ont participé au processus de démobilisation93. Il ne peut évaluer 

l’âge de ses compagnons qui se sont fait démobiliser, ni leur nombre94. La Défense 

intervient d’ailleurs à certains moments du contre-interrogatoire95

31. D2-129 et D2-160 travaillent ensemble et ont donné des récits particulièrement 

similaires (notamment de l’attaque de Songolo,  de celle de Nyakunde et de la mort 

de Kandro). Leurs récits se sont strictement limités à ce qui était favorable à l’accusé. 

D2-129 a notamment prétendu avoir laissé [EXPURGÉ] à la maison et avoir vu 

l’accusé à Aveba le jour de l’attaque. Quant à D2-160, il se présente comme un ami 

très proche de G. Katanga qu’il a toujours vu régulièrement. Il prétend cependant ne 

rien savoir sur sa position à Aveba en 2003. Tout au plus, sait-il qu’il était « milicien » 

et, à un moment donné, « commandant », sans connaître son grade exact. Il a répété 

plusieurs fois que telle était sa position or, lors de son contre-interrogatoire, il s’est 

avéré qu’en réalité, il ne savait pas grand-chose des structures militaires à Aveba, 

soulignant lui-même qu’il était un simple civil et qu’il ne savait pas ce qui se passait 

au niveau militaire

. 

96

32. Les liens étroits entre D2-134, D2-501, D2-161, D2-259, D2-129 et D2-160 et G. 

Katanga, entre les témoins eux-mêmes ainsi que la nature de leurs dépositions 

.  

                                                           
89 D2-259-T-285-FRA-p.8-l.1-5. 
90 D2-259-T-285-FRA-p.24-l.12-28-p.25-l.2. 
91 Voir les dépositions de [EXPURGÉ], D2-196 et D2-1. 
92 D2-259-T-285-FRA-p.25. 
93 D2-259-T-285-FRA-p.18-l.21-27-p.28-l.2-6. 
94 D2-259-T-284-FRA-p.33-l.13-14-p.34-l.2-4. 
95 D2-259-T-285-FRA-p.26-l.4-26. 
96 T-274-FRA-p.23-p.27-p.29. 
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imposent d’écarter leurs récits. Et ce d’autant plus qu’à l’inverse, P-28, P-250 et P-219, 

notamment, ont donné force détails et précisions sur divers points. 

33. Quant à D2-1, il s’agit d’un ancien combattant ngiti et secrétaire du Commandant 

Move à Nyabiri à partir de la mi-octobre 200297. Il a d’ailleurs bénéficié des garanties 

de l’article 93-2 du Statut en matière de « non auto-incrimination ». Il affirme que 

[EXPURGÉ] n’a jamais été milicien, sans préciser d’où il tiendrait son information 

alors que ce témoin n’est pas stationné à Aveba et vit à Nyaribi de la mi-octobre 2002 

à février 2003 (il y était notamment lors de l’attaque du 24 février)98. Sa déposition 

sur ce point semble fort peu crédible ou, à tout le moins, peu fiable. Ce témoin a, par 

ailleurs, détaillé la structure des camps, confortant la déposition de P-28 à cet égard. 

Il a, par contre, soigneusement évité de mettre en cause G. Katanga, avec qui il est lié 

ainsi qu'avec d’autres témoins, notamment D2-134, son frère (Mateso Omvuani), 

Oudo Jackson, D2-161 et D2-196 avec qui il a travaillé99

34. D2-148 et D2-176 ont participé à l’attaque de Bogoro. Leurs dépositions concordent 

sur un certain nombre d'éléments avec celles d’autres témoins. D2-148 est un ancien 

combattant ngiti originaire de [EXPURGÉ], membre de l’escorte de [EXPURGÉ]

. Ces éléments de sa 

déposition sont largement contredits par d’autres preuves crédibles et fiables 

admises au dossier (infra). 

100. Il 

ne se présente pas comme une connaissance de l’accusé. Toutefois, au cours de sa 

déposition, il apparaît qu’il l’a rencontré plusieurs fois lorsqu’il se rendait à Aveba 

chez son ami Garimbaya101

                                                           
97 T-276-FRA-p.7-l.24-p.10-12-T-277-FRA-p.9-l.18. 

 et il demandera, à la fin de sa déposition, à pouvoir le 

saluer. Il prétend avoir participé aux batailles de Nyakunde, Mandro et Bogoro et 

donne également des détails sur les camps ngitis et leur structure, ainsi que sur la 

position de G. Katanga, tout en évitant d'incriminer l’accusé. Le témoin est aussi 

incapable de dater les événements et donne peu de précisions chronologiques durant 

98 T-277-FRA-p.36-l.4-15. 
99 T-277-FRA-p.19-l.3-6-p.20-l.17-p.20-l.20-21. 
100 T-277-FRA-p.19-l.3-6-p.20-l.17-p.20-l.20-21-T-278-FRA-p.53-l.17-l.25-T-279-FRA-p.45-l.17. 
101 T-279-FRA-p.11-p.41-l.15-17-p.45-l.1-6. 
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son interrogatoire102. Il refuse d’aborder certains sujets tels que le ravitaillement en 

armes à partir de Beni103, ou la présence et le meurtre de civils ainsi que les pillages 

lors des attaques de Nyakeru et Bogoro ou le ravitaillement en armes à partir de 

Beni. Il fait preuve d’hostilité aux questions posées par le Procureur et le représentant 

légal sur ces sujets. Les deux Défenses sont également fréquemment intervenues lors 

de son contre-interrogatoire104

35. De même, D2-176 faisait partie des combattants de l’UPC au moment de l’attaque. 

Son récit corrobore la déposition d’autres témoins présents. La véracité de certains 

points précis de sa déposition doit cependant être mise en doute. D2-176 est le seul 

témoin qui a parlé d’une attaque qu’il situe exactement le 10 février 2003 et au cours 

de laquelle exactement 10 assaillants ngitis auraient péri. La précision et le manque 

de spontanéité de sa déposition, notamment sur cet événement qu’il décrit dans les 

mêmes termes que G. Katanga, posent question

. Ces éléments de sa déposition seront analysés avec 

plus de précisions ci-après 

105. De même, on s’interroge lorsque 

D2-176 affirme que V-4 était à Bunia ou que P-233 n’était pas présent au seul motif 

que sa famille, [EXPURGÉ], était à Kasenyi. D2-176 n’est pas un ami intime de ces 

témoins. Il a reconnu, comme V-4 l’a déclaré, que cette dernière faisait des allers-

retours entre Bunia et Bogoro pour cultiver son champ106. En tout état de cause, il est 

peu vraisemblable qu’au moment-même de l’attaque, D2-176, retranché au camp, ait 

pu voir qui était présent ou pas à Bogoro, d’autant que P-233 ne s’était pas réfugié au 

camp. D2-176 l’a lui-même admis107. Les affirmations de D2-176 sur la présence de 

vaches de V-4 à Bogoro sont également incertaines. Il admet qu’en 2003, la famille de 

V-4 vivait notamment de la vente de leurs vaches, et que les éleveurs ne déplaçaient 

pas toutes leurs vaches en même temps à cette époque108

                                                           
102 D2-148-T-280-FRA-p.10-l.1-9. 

. D2-176 a aussi fait part de 

103 D2-148-T-280-FRA-p.12-l.17-21-T-280-FRA-p.14-15-T-281-FRA-p.37-l.1-2. 
104 D2-148-T-280-FRA-p.11-12-p.17(pour une prétendue erreur d’interprétation)-p.24. 
105 D2-176-T-255-FRA-p.25. 
106 D2-176-T-256-FRA-p.36. 
107 D2-176-T-256-FRA-p.35. 
108 D2-176-T-256-FRA-p.36-p.38-l.26-28-p.39-l.1-2. 
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son inimitié à l’égard de P-166 et P-12, déclarant que le premier est un ivrogne et le 

second, un cupide et un menteur. Enfin, il sait que M. Ngudjolo était le plus haut 

responsable des Lendus en février 2003 mais il ne sait pas qu’elle était la position de 

G. Katanga109

36. Ces éléments de la déposition de D2-176 doivent être écartés, eu égard à sa 

personnalité et au contexte dans lequel il est venu déposer. D2-176 est un ancien 

milicien qui a changé de groupe armé au gré des ses intérêts particuliers

. 

110. Il a 

d’emblée affirmé que le départ de [EXPURGÉ], l’a rendu « fou » et que son « premier 

objectif » en venant témoigner était de [EXPURGÉ] retrouver111

37. M. Ngudjolo a fait comparaître 8 autres témoins, tous lendus originaires de (et/ou 

ayant vécu à) Bedu-Ezekere en 2003. Six affichent des liens étroits avec l’accusé. La 

plupart se connaissent et sont familiers des témoins qui ont comparu pour ou contre 

M. Ngudjolo.  

. De fait, suite à sa 

déposition, [EXPURGÉ]. 

38. D3-88 est connu de tous les témoins, et les connaît tous, du fait de sa position 

importante de chef du groupement Bedu-Ezekere où vivait M. Ngudjolo. D3-66 était 

[EXPURGÉ] et D3-55, [EXPURGÉ]. [EXPURGÉ] et D3-963 étaient infirmiers au centre 

de santé de Kambutso, où l’accusé travaillait. Ils faisaient partie du comité de santé. 

D3-88 précise qu’il considère D3-963 comme sa sœur. D3-55 connaît M. Ngudjolo et 

ses parents depuis l'enfance. D3-66 a [EXPURGÉ] avec l’accusé. D3-44 explique que 

M. Ngudjolo a été [EXPURGÉ] et que c’est grâce à lui « qu’il est ce qu’il est 

aujourd’hui ». Ces témoins connaissent également très bien la famille de l’accusé, 

notamment son épouse et son frère qui était vice-président du comité de santé et un 

notable très important du groupement112

                                                           
109 D2-176-T-256-FRA-p.21-l.12-16-p.24-l.23-26-T-257-FRA-p.7-l.11-12-p.11-12. 

. D3-55 et D3-965 connaissent également D3-

418. D3-66 a très difficilement admis avoir des contacts réguliers avec D3-88 et 

110 D2-176-T-256-FRA-p.53-l.2-10. 
111 D2-176-T-255-FRA-p.48-l.12-17-p.50-p.54-l.5-11. 
112 D2-88-T-303-FRA-p.51-l.24-27-T-299-FRA-p.27. 
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connaît très bien l’enquêteur de la Défense, le pasteur Lopa Koli, qui a contacté tous 

les témoins précités. 

39. D3-44, D3-55, D3-963 et D3-965 ont soutenu la thèse de M. Ngudjolo qui prétend 

avoir été au centre de santé de Kambutso le jour de l’attaque. Le contenu de leurs 

dépositions ainsi que leurs liens avec l'accusé et entre eux imposent cependant de 

mettre sérieusement en doute la véracité de leurs récits. Grâce aux questions 

suggestives de la Défense, D3-44 et D3-55 se souviennent précisément de la date du 

24 février 2003 et du déroulement de cette journée. Par contre, D3-44 ignore tout 

détail qui s’écarte de ce récit : il ne sait rien du comité de base de Bedu-Ezekere, ni 

qui est Bahati de Zumbe ou Martin Banga, ni quand M. Ngujdolo est devenu un 

militaire et ignore tout des attaques de Nyakunde, Mandro et Bogoro (bien qu’il y ait 

étudié). D3-55 ne sait rien non plus de ces attaques. S’il donne certaines explications 

sur le comité de santé et l'organisation de l’auto-défense, il évite soigneusement 

certains détails et semble ignorer notamment s’il y avait ou non un groupe d’auto-

défense à Ladile ou à Kanzi. Sa déposition sur ce point est largement contredite par 

d’autres preuves crédibles et fiables admises au dossier (infra). Il est aussi très confus 

sur sa connaissance du procès-verbal de réunion de la création du poste de santé. Il 

déclare voir ce procès-verbal pour la première fois et ne pas savoir comment ce 

document est parvenu à la Cour. L'Accusation lui indique qu'il a pourtant lui-même 

fourni ce document à la défense. Il prétend alors, connaître déjà ce document que M. 

Ngudjolo (qui en est soi-disant l’auteur) aurait laissé chez lui et l'avoir en effet remis 

à la Défense. D3-55, [EXPURGÉ], affirme, en outre, que [EXPURGÉ] n’était pas un 

combattant en 2003. Sa déposition sur ce point est sommaire : D3-55 ne sait 

notamment pas qui était Bebe Besto, un proche de la famille de [EXPURGÉ] (adjoint 

du Commandant Kute de Lagura). Ces propos sont, en tout état de cause, contredits 

par la déposition détaillée de P-250. 

40. D3-963 est l’infirmière qui aurait aidé M. Ngudjolo pour un accouchement le 24 

février 2003. Elle travaillait au centre de santé de Kambutso avec lui. Tout comme les 

autres témoins, elle fait preuve d’une précision remarquable quant au déroulement 
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de la journée du 24 février mais ne se souvient pas d’autres détails, tels que la date 

d’ouverture du centre et le nombre d’enfants qu’elle a fait naître, alors qu’elle y 

travaillait depuis 2001. Elle ne peut pas décrire la maternité. D3-965, le père de 

l’enfant décédé au cours de l’accouchement, est un simple cultivateur qui n’a 

fréquenté que l'enseignement primaire et ne parle que le lendu. Il a de la 

considération pour M. Ngudjolo. Il connaît également son frère avec qui il a discuté 

du contenu de sa déposition. Lopa Koli lui a aussi dit que D3-88, D3-963 et D3-410 

étaient venus témoigner et qu’il devait venir lui aussi pour « aider » M. Ngujdolo. Au 

vu des liens entre ces témoins et l’accusé et entre les témoins, leurs dépositions 

doivent être écartées. 

41. D3-66 est [EXPURGÉ] qui a fourni des attestations scolaires pour l’accusé, sur la base 

des déclarations de l’oncle paternel de ce dernier, et surtout [EXPURGÉ], D3-88. Sa 

déposition portait principalement sur les sous-comités du Comité du groupement et 

la mise en place de l’auto-défense. D3-66 souligne que ces sous-comités étaient 

indépendants les uns des autres, que l'auto-défense n'était pas structurée, qu’ils 

n’avaient d’ailleurs pas d’armes à part des flèches, lances et machettes (car « Dieu est 

merveilleux et il ne voulait pas qu’ils meurent113

42. Sa mémoire est du reste très sélective, D3-66 évitant d’aborder certains sujets ou de 

fournir des détails. Ainsi, il ne peut rien déclarer à propos de G. Katanga car il ne le 

connaît pas assez bien

 ») et que M. Ngudjolo était un 

simple infirmier. Il affirme connaître très bien [EXPURGÉ], sans dire clairement 

comment il le connaît, mais déclare qu’il n’était certainement pas combattant. Au vu 

de sa déposition, de ses liens avec l’accusé et des dépositions précises et 

concordantes d’autres témoins, il y a lieu de douter de la véracité de ses propos. 

114. Il a, certes, [EXPURGÉ] du comité sur les différentes 

batailles qui ont frappé Bedu-Ezekere, mais il ne s’en souvient plus et préfère ne rien 

en dire115

                                                           
113 D3-66-T-297-FRA-p.11-12. 

 (« Si vous me forcez de me rappeler ce que je ne me rappelle plus, cela va 

être difficile »). Il souligne que c’est Ngabu Safari, décédé depuis, qui les conservait. 

114 D3-66-T-297-FRA-p.55-l.10-11. 
115 D3-66-T-295-FRA-p.37-T-296-FRA-p.10. 
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D'après lui, ces rapports ne concernaient pas seulement les attaques mais les 

événements dans la localité. Il ne sait en revanche rien sur les attaques de Mandro, 

Tchomia, Kasenyi ou Bogoro, mais il prétend savoir que M. Ngudjolo n’a pas 

participé à cette dernière attaque et n’y a pas envoyé de combattants. D3-66 évite de 

donner des détails et son récit sur l’attaque de Bunia et sur la participation ou non de 

l’accusé et de combattants lendus est extrêmement vague. Il affirme que le FNI n’était 

pas à Zumbe en 2003 mais refuse de répondre à d’autres questions sur le FNI.  

43. Il s'est montré nerveux et très peu enclin à répondre à certaines questions du 

Procureur, voire de la Chambre ou de la Défense de G. Katanga116

44. D3-88 était le chef de groupement Bedu-Ezekere de 2001 à 2003. Sa déposition portait 

principalement sur le fonctionnement des comités, le rôle des sages et leur prétendue 

autorité locale, l’auto-défense (non structurée et peu armée selon ses dires) et M. 

Ngudjolo qui n’aurait été qu’un simple infirmier soumis à son autorité. Son attitude 

et ses réponses lors de sa déposition mettent  sérieusement en doute la véracité de ses 

propos. D3-88 a en effet donné des détails peu pertinents tout en veillant à ne pas 

répondre aux questions posées

. La Chambre a dû 

intervenir à de nombreuses reprises pour obtenir des réponses, souvent 

invraisemblables. Ainsi, il a prétendu que le document EVD-D03-00093, détaillant la 

structure du comité de base, avait été établi « au début de la guerre, il y a 10 ou 11 

ans » et rédigé par Ngabu Safari ([EXPURGÉ] membre du comité de rédaction), alors 

que le document porte la date du 20 octobre 2009 et l’indication sur la première 

page : « cfr les écrits envoyés à l’équipe de la défense ». Durant son contre-

interrogatoire, les questions de la Chambre et ensuite l’interrogatoire supplémentaire 

de la Défense, il maintiendra sa position, refusant parfois de répondre. Finalement, il 

admettra ne plus savoir quand le document a été signé.  

117. Il a particulièrement évité, voire refusé, de 

répondre à l’Accusation. La Chambre l’a plusieurs fois rappelé à l’ordre118

                                                           
116 D3-66-T-298-FRA-p.35-l.2-5. 

. Ainsi, ses 

réponses quant aux rapports sur les attaques établis par le Comité de rédaction sont 

117 D3-88-T-304-FRA-p.43-l.22-T-304-FRA-p.44. 
118 D3-88-T-305-FRA-p.65-l.1-7-T-305-FRA-p35-l.23-25. 
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aussi imprécises que celles de D3-66119. Il a prétexté à plusieurs reprises qu’il les lisait 

à peine et que l’auteur des rapports était Ngabu Safari, aujourd'hui décédé. Malgré sa 

position de chef, D3-88 prétend ne rien savoir sur l’attaque de Nyakunde et répugne 

à parler de celle de Mandro (refusant parfois de répondre). Selon lui dire que des 

civils ont été tués à Bogoro est « un mensonge ». Il refuse d'ailleurs de donner des 

détails à ce sujet et prétend tout en ignorer puisqu’il n’y était pas. Il affirme 

cependant, sans autre explication, que M. Ngudjolo n'était pas présent, ni aucune 

autre personne de Zumbe. Il rejette toute présence d’enfants-soldats à Zumbe 

expliquant que les Lendus ont la « chance » d’être petits et que les membres du 

« comité des jeunes » qui assurait la défense du groupement étaient des « jeunes » de 18 

à 40 ans. A propos de [EXPURGÉ], il dit savoir [EXPURGÉ] et « avoir entendu dire » 

que [EXPURGÉ] avait coopéré avec l’Accusation, alors que D3-100 a déclaré très bien 

connaître D3-88 et que ce dernier a assisté à un entretien avec l’enquêteur de la 

Défense de G. Katanga venu lui parler de [EXPURGÉ]. Bien qu’il tente de s’en 

défendre, une certaine animosité à l’égard des Hemas transparaît fortement de sa 

déposition120

45. On peut également s'interroger sur la véracité des dires de D3-100, qui a affirmé que 

[EXPURGÉ], n’était pas un combattant en 2003 et qu’il étudiait. Ce témoin est aussi 

très lié à l’accusé, par divers biais, et semble le craindre. [EXPURGÉ] de D3-100 est 

[EXPURGÉ]. D3-100 connaît très bien D3-44 (étant membre de l’association 

[EXPURGÉ]), D3-66, D3-55 et D3-88, ces derniers étant des membres de [EXPURGÉ]. 

Il connaît aussi très bien l’enquêteur de la Défense, le Pasteur Lopa Koli qui, selon le 

témoin, « l’a beaucoup aidé ». C’est le Pasteur qui lui a appris que [EXPURGÉ] 

témoignait contre M. Ngudjolo. D3-100 a expliqué qu’il est venu témoigner pour 

mettre fin au conflit entre sa famille et celle de M. Ngudjolo, précisant que ce conflit 

. Ainsi, lorsqu’on lui présente une photographie du camp de Zumbe 

avec des enfants-soldats, il affirme que « ce sont des Hemas ». Pour lui, les Hemas sont 

« l'ennemi ». 

                                                           
119 D3-88-T-302-FRA-p.13. 
120 D3-88-T-304-FRA-p.40. 

ICC-01/04-01/07-3253-Corr2-Red 02-07-2012 27/100 RH T



No. ICC-  01/04-01/07    28/100       

persisterait tant que l'accusé serait à la Cour. Il a déclaré que sa famille avait été 

menacée de mort par la famille de M. Ngudjolo si celui-ci ne revenait pas.  

46. D3-410 est le pasteur lendu qui a informé V2 d’une attaque imminente sur Bogoro. 

Lors de sa déposition, il était clair que le seul but du témoignage de D3-410 était de 

contredire les propos de V2 sur ce point. La défense a cependant eu le plus grand 

mal à obtenir cette affirmation, malgré des questions extrêmement suggestives. D3-

410 a, par ailleurs, déclaré qu’il était clairement informé de ce que V2 aurait dit (on ne 

sait cependant pas ce que le Pasteur Lopa Koli lui aurait dit) et qu’il comparaissait 

pour « répondre aux déclarations » de V2121

 

. Outre le peu de crédibilité que l’on peut 

attacher à cette déposition, on peut se demander quel était l’intérêt de V2 à prétendre 

qu’un pasteur lendu, ami proche de son père, les avait informés d’une attaque. 

 

 

 

 

 

                                                           
121 D3-410-T-311-FRA-p.53-l.28-p.54-l.1-3-p.55-l.10-11-14-16-p.58-l.9-11-p.60-l.3-5-14-20-p.61-l.11-16. 

ICC-01/04-01/07-3253-Corr2-Red 02-07-2012 28/100 RH T



No. ICC-  01/04-01/07    29/100       

II. DESCRIPTION DES FAITS  
 

1. SITUATION GÉOGRAPHIQUE ET ETHNIQUE DE BOGORO  

47. Bogoro est le chef-lieu du groupement Babiaise, collectivité Bahema-Sud, Ituri (RDC). 

Il comporte quatre localités : Dodoy, Bagaya, Nyakeru et Talyeba122. Selon un 

recensement effectué avant « la guerre », ce groupement était composé de 6325 

habitants123. En février 2003, Bogoro est principalement composée de Hemas124

48. Lors du transport sur les lieux, la Chambre a pu constater que Bogoro est un terrain 

accidenté entouré de collines et enclavé entre deux territoires. Au nord, le territoire 

Djugu, comprend la collectivité Walendu-Tatsi, majoritairement habitée par les 

Lendus-Nord ; la chaîne de montagnes « Mont Bleu » constitue une frontière 

naturelle avec le groupement Bedu-Ezekere (qui comporte les localités de Zumbe, 

Kambutso, Likoni, Masu, Lagura et Kavalega). Au sud, le territoire Irumu est 

composé de la collectivité (Wa) Bira, peuplée de Biras, et de la collectivité de 

Walendu-Bindi, habitée par les Lendu-Sud (ou Ngitis) dans les localités de Songolo, 

Singo, Bavi, Gety et Aveba. Le Mont Waka au pied de Bogoro et la rivière Tinda, qui 

y passe, marquent la limite entre cette collectivité et la collectivité Bahema. Par souci 

de facilité, il sera référé ci-après aux « Lendus » pour les Lendus-Nord et aux 

« Ngitis » pour les Lendus-Sud. 

. 

49. Bogoro est un passage obligé entre Bunia, la « capitale » de l'Ituri, et l'importante 

ville de Kasenyi, au bord du Lac Albert, à la frontière ougandaise. La route principale 

reliant la collectivité lendue à la collectivité ngitie (notamment Gety et Aveba) passe 

aussi par Bogoro125

                                                           
122 P-233-T-83-FRA-p.7-l.1-9. 

 qui constitue donc un point central pour la circulation des 

personnes et des biens de cette zone. Bogoro assure le ravitaillement de Bunia, de 

123 P-166-T-225-FRA-p.53-54-l.1-8;EVD-OTP-00202-§15;P-233-T-83-FRA-p.20-l.10-18.   
124 P-233-T-83-FRA-p.20-l.20-21;P-166-EVD-OTP-00202-§13-14;P-323-T-116-FRA-p.69-l.8-10;P-268-T-
108-FRA-p.64-l.3-5.  
125 EVD-OTP-00008. 
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Bedu-Ezekere et de la collectivité Walendu-Bindi (notamment à partir du Lac Albert 

où transitent les marchandises venues d’Ouganda). 

50. La situation centrale de Bogoro a suscité maintes convoitises (voir aussi infra 1.3.). 

L’UPDF l’a occupée de janvier 2001 à août 2002126. Ensuite, la milice Hema dirigée 

par Thomas Lubanga (UPC) s’y est installée (voir infra 1.3.2.), séparant de fait les 

Lendus-Nord des Lendu-Sud, pour reprendre les termes de M. Ngudjolo127. Au cours 

de cette même période, l’UPC a installé des positions à Bunia, Mandro, Kasenyi et 

Tchomia, prenant en étau les localités lendues et ngities avoisinantes128

51. Selon plusieurs témoins, cette situation a eu pour effet de prendre en étau les 

localités lendues et ngities avoisinantes. Comme le reconnaît M. Ngudjolo, cette 

situation rendait les contacts et le ravitaillement difficiles dans la collectivité 

Walendu-Bindi

.  

129. D3-88, l’ancien chef de groupement de Bedu-Ezekere, et D2-228 

ont aussi souligné cette situation d’encerclement130. D3-88 a notamment expliqué un 

croquis faisant apparaître comment Zumbe était enclavé entre les différentes 

positions de l’UPC131. Selon D3-66 et D2-148, les attaques venaient de partout et il n’y 

avait pas moyen d’atteindre Bunia, en raison de la présence de l’UPC à Mandro 

(Nord), Bunia (Ouest), Bogoro (Sud) et Kasenyi132. Selon P-317, lorsque Bogoro était 

occupée par l’UPC, les Lendus pouvaient difficilement y passer pour se rendre au 

Lac Albert (Kasenyi et Tchomia) ; de même lorsque les Lendus ont occupé Bogoro, 

les Hemas craignaient de prendre cette route133. Selon P-280 et P-250, qui ont 

participé à l’attaque de Bogoro du 24 février 2003, l’objectif était de « battre et 

occuper » Bogoro pour avoir une « ouverture » parce que Bogoro était situé à un 

endroit stratégique et bloquait l’acheminement des marchandises134

                                                           
126 P-233-T-87-FRA-p.59-l.22-25-p.60-l.11-25. 

. P-2 a aussi 

127 M.Ngudjolo-T-331-FRA-p.17-l.6-16;EVD-OTP-00174-R01-extrait4. 
128 M.Ngudjolo-T-331-FRA-p.9-l.1-6. 
129 M.Ngudjolo-T-331-FRA-p.22-l.24-28. 
130 D2-228-T-252-FRA-p.27-28. 
131 EVD-D03-00096. 
132 D2-148-T-279-FRA-p.6-l.21-24;D3-66-T-297-FRA-p.8-9 
133 P-317-T-229-FRA-p.30-l.11-17;M.Ngudjolo-T-331-FRA-p.22-l.24-28-EVD-OTP-00167. 
134 P-280-T-156-FRA-p.17;P-250-T-92-FRA-p.69-70-T-93-FRA-p.33. 
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commenté plusieurs extraits vidéo où M. Ngudjolo et le Commandant ngiti Dark 

déclarent avoir libéré Bogoro, rouvert la voie permettant aux civils, notamment de 

Bunia, de circuler librement et venir se ravitailler à Bogoro135

 

. 

2. CONTEXTE GÉNÉRAL DE L’ATTAQUE  

52. Les deux accusés ne contestent pas que l’Ituri a subi un conflit armé durant la 

période litigieuse136. G. Katanga a d’ailleurs parlé d’un « contexte de conflit 

permanent »137. Les deux accusés ont aussi admis que, jusqu’en juin 2003,  l’Ouganda 

était une puissance occupante qui administrait l'Ituri138

53. M. Ngudjolo a admis l’existence d’un conflit interethnique et d’attaques contre la 

population civile en Ituri, sa défense reconnaissant que, « de 1999 à 2003 et même au-

delà, il a existé en Ituri un conflit armé durant lequel des civils de toutes les ethnies ont été 

tués » 

. 

139. A l’inverse, G. Katanga a contesté ce conflit interethnique et les attaques 

ciblées contre la population civile140. Il reconnaît que l’UPC a fait « souffrir » sa 

population et a, de septembre à décembre 2002, attaqué leur collectivité141. Il prétend 

cependant que, n'étant pas présent lors de ces différentes attaques, il ne sait pas ce 

qui s’y est passé, et s’il y a eu, ou non, des victimes civiles142

54. Plusieurs dépositions concordantes de témoins, tant de l’Accusation que des 

Défenses, ont établi que, de 2001 à 2003, de nombreux villages ont été, sur fond d’un 

conflit interethnique (2.1.), la cible d’attaques répétées par diverses forces armées 

(2.2.). L’Ouganda, a joué régulièrement un rôle actif dans ces tensions interethniques 

(2.3.). Ces témoignages ont été corroborés notamment par des rapports émanant des 

Nations Unies et de Human Rights Watch.  

. 

                                                           
135 EVD-OTP-00166-EVD-OTP-00167-EVD-OTP-00168-EVD-OTP-00169;P-2-T-186-FRA-p.16-27-T191-
FRA-p.3-4. 
136 P-30-T-175-FRA-p.19-l.1-10. 
137 G.Katanga-T-320-FRA-p.24. 
138 Decision on Agreements as to Evidence, 3 février 2011, ICC-01/04-01/07-2681-p.3;G.Katanga-T-314-
FRA-p.51-T-315-FRA-p.23; M.Ngudjolo-T-327-FRA-p. 52. 
139 P-30-T-175-FRA-p.18-l.19-24-p.19-l.18-21. 
140 P-30-T-175-FRA-p.18-l.19-24-p.19-l.18-21. 
141 G.Katanga-T-320-FRA-p.32-38. 
142 Voir notamment G.Katanga-T-321-FRA-p.34-35. 
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2.1. CONFLIT INTERETHNIQUE ENTRE LES LENDUS/NGITIS ET LES HEMAS 

55. Plusieurs témoins, de diverses origines ethniques, ont déclaré que les Lendus et les 

Ngitis, d’une part, et les Hemas, de l’autre, étaient en conflit depuis fort longtemps. 

Ils se considéraient comme « ennemis »143. P-219, qui vivait dans la collectivité 

Wallendu-Bindi au moment des faits, a expliqué que la guerre dans cette localité était 

une guerre ethnique : « c’était entre les Ngitis et les Hemas ou les Lendus et les 

Hemas »144

56. L’origine de ce conflit est ancienne. Elle découle notamment de différends 

économiques et, en particulier, de la répartition des terres entre Lendus et Hemas. M. 

Ngudjolo a expliqué que le conflit Lendu-Hema est un conflit très ancien lié au 

partage des terres dans cette région

. 

145. [EXPURGÉ] P-166, a déclaré que l’origine du 

conflit découle d’un problème foncier dans le territoire Djugu entres les Hemas Nord 

et les Lendus Nord. Ces propos ont été confirmés notamment par D2-176146

57. Ce contexte historique est également décrit dans le Rapport de l’ONU sur la situation 

en Ituri (janvier 2002-décembre 2003)

.  

147. Selon ce rapport, ainsi qu’un rapport de 

Human Rights Watch, établi sur la base d’interviews de plus de 150 personnes, 

incluant des victimes, témoins et responsables de groupes armés en Ituri148

58. Au fur et à mesure, ce conflit interethnique s’est profondément ancré dans les 

relations entre les deux communautés (lendue et hema), comme le reflètent divers 

éléments de preuve admis au dossier. Ainsi, le Procureur a produit un « Protocole 

d’accord relatif aux résolutions des conflits inter-ethniques Hema-Lendu et Bira dans 

le territoire Irumu », daté du 5 juin 2002 et rédigé par les chefs et notables du 

territoire d’Irumu et Djugu à l’attention du Gouverneur de la Province de l’Ituri, J-P. 

, ce 

différend foncier a été utilisé et profondément exacerbé, dès 1999, par l’UPDF alors 

présent en Ituri (voir infra, 1.2.3). 

                                                           
143 P-160-T-210-FRA-p.62-T-211-FRA-p.35-l.27;P2-T-191-FRA-p.4;D2-228-T-252-FRA-p.27-28. 
144 P-219-T-206-FRA-p.40-l.14-15;P-30-T-178-FRA-p.21-l.21-22. 
145 M.Ngudjolo-T-328-FRA-p.59. 
146 EVD-OTP-00202-§23;D2-176-T-256-FRA-p.39-40. 
147 EVD-OTP-00206-§17. 
148 EVD-OTP-00222-p.9. 
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Molondo Lompondo. Ce Protocole souligne l’intensité du conflit interethnique et la 

nécessité, notamment, de s’orienter vers un pardon mutuel des ethnies en conflit149

59. Les témoins qui faisaient partie des assaillants lors de l’attaque du 24 février 2003 ont 

également expliqué comment leurs commandants leur avaient inculqué le fait que les 

Hemas étaient leurs « ennemis ». Selon P-280, un assaillant qui faisait partie des 

forces lendues, leur commandant, Kute, leur avait dit que leur ennemi était les 

Hemas et l’UPC

. 

150. Il a ainsi déclaré que « l’objectif pour lequel nous nous battions, c’était 

parce que les Lendus se battaient contre les Hemas »151. Selon lui, « tout Hema était notre 

ennemi », même les femmes et les enfants152

60. Cette animosité entre les Lendus et les Hemas ressort également des dépositions de 

témoins de la défense. Selon D3-44, il y avait une guerre tribale entre les Hemas et les 

Lendus

.  

153. D’après D3-88, entre 2001 et 2003, la situation sécuritaire de son 

groupement s’était détériorée parce qu’ils étaient entourés de « l’ennemi de toute 

part », à savoir les Hemas et par la suite, l’UPC154. Parlant d’une attaque contre 

Zumbe, il lui apparut évident que c’étaient les Hemas qui voulaient les attaquer. D2-

350 a déclaré qu’en 2000, « lorsque la guerre a commencé en Ituri », les Hemas étaient 

là pour tuer tous les Lendus qui, comme lui, avaient étudié ou avaient un peu de 

moyens155

61. Il ressort également de divers témoignages que l’assimilation entre la communauté 

hema et le mouvement politique de l’UPC était chose commune

. 

156

« A l’UPC, il n’y avait que des Hemas. Même si vous étiez originaire d’une autre 

ethnie… mais si vous faites partie de l’UPC, vous êtes hema. Et un Hema, qu’il soit 

. En pratique, les 

Lendus et les Ngitis ne faisaient pas la différence entre les civils et les militaires.  

P-280 a ainsi expliqué : 

                                                           
149 EVD-OTP-00275. 
150 P-280-T-155-FRA-p.38-l.22-23-p.34-p.38-l.13-15. 
151 P-280-T-159-FRA-p.79-l.2-3-l.18. 
152 P-280-T-155-FRA-p.45-l.3-5-T-159-FRA-p.80-l.11-13; P-250-T-98-FRA-p.34-l.18-25-p.35-l.4-10. 
153 D3-44;D3-66-T-295-FRA. 
154 D3-88-T-299-FRA-p.38-l.14-22-p.39-l.13-14. 
155 D2-350-T-253-FRA-p.32-l.24-26. 
156 P-30-T-179-FRA-p.15;D3-55-T-293-FRA;D3-66. 
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militaire ou civil, nous le considérions comme étant notre ennemi. Nous nous battions 

contre les Hemas. Que vous soyez civil ou militaire, notre combat était de battre les 

Hemas »157

 

.  

2.2. ATTAQUES CONTRE LES POPULATIONS CIVILES 

62. Ce conflit interethnique a été largement illustré par les récits de nombreuses 

attaques, entre août 2002 et mai 2003, contre les populations civiles locales. Ces 

attaques étaient dirigées soit par l’UPC contre des villages lendus ou ngitis ; soit, à 

l’inverse, par des attaques de ces derniers contre des villages hemas. 

63. Le rapport de Human Rights Watch (« Le Fléau de l’Or ») décrit notamment les 

techniques de combat utilisées par chaque groupe, visant, par vengeance, les 

populations civiles, pillant et détruisant leurs biens158. Ce rapport note également que 

la conséquence de cette situation fait qu’à partir de 2002, « pour être plus en sécurité, 

des gens qui avaient vécu dans des régions ethniquement mélangées se sont déplacés vers des 

régions habitées par des personnes appartenant au même groupe ethnique qu’eux »159

2.2.1. Attaque de Bunia (7-9 août 2002) 

. Huit 

attaques dans la région ont été particulièrement détaillées au cours des débats. 

64. Le 7 août 2002, les forces de l’UPC ont attaqué Bunia, entraînant la fuite de l’APC qui 

occupait jusqu’alors la ville et celle du gouverneur d’Ituri,  J-P. Molondo Lompondo. 

Ce fait n’est pas contesté par les Défenses160

65. Selon P-12, alors présent à Bunia, l’UPC s’y est rendu coupable d’atrocités contre les 

Lendus et Ngitis. Il a ajouté que, d’ailleurs, ce n’était pas la seule fois où ils ont 

commis de telles atrocités contre cette population

. 

161

                                                           
157 P-280-T-159-FRA-p.79-l.3-8;P-219-T-207-FRA-p.16-l.8-19. 

. De nombreux lendus, tels que P-

158EVD-OTP-00222-p.28-32(à propos des agissements de l’UPC)-p.44-45(à propos des agissements des 
combattants lendus). 
159EVD-OTP-00222-p.26. 
160Voir les commentaires des Défenses lors des interrogatoires de P-219-T-204-FRA-p.53-T-207-FRA- 
p.43-T-209-FRA-p.43-44;P-233-T-88-FRA-p.8-l.18-T-88-FRA-p.64-l.4;P-28-T-216-FRA-p.33-l.11-l.17-T-
217-FRA-p.3-4. 
161 P-12-T-200-FRA-p.23-l.28-p.24-l.1. 
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250 et D3-44, ont fui vers Zumbe162. D2-134, un proche de la famille de G. Katanga, a 

ainsi déclaré qu’il avait dû fuir avec les membres de sa famille, pourchassés par 

l’UPC163. De même, D2-161 a reconnu que lorsque l’UPC contrôlait Bunia, à partir 

d’août 2002, les non-Hemas étaient en danger164. M. Ngujdolo lui-même a indiqué 

que les Hemas se préparaient à tuer les Lendus et qu’ils ont donc fui165

2.2.2. Attaque de Songolo (31 août 2002) 

.  

66.  Selon plusieurs témoins dont le frère de G. Katanga, en août 2002, l’UPC attaque 

Songolo, un village composé majoritairement de Ngitis166. G. Katanga a reconnu que, 

lors de cette attaque, des civils ngitis ont été « massacrés », des maisons incendiées et 

du bétail pillé167

2.2.3.  Attaque de Nyakunde (5 septembre 2002) 

.  

67. Le 5 septembre 2002, des éléments de l’APC dirigés par le Commandant Faustin et 

des assaillants ngitis ont attaqué Nyakunde, faisant fuir les forces de l’UPC qui y 

stationnaient. Cette attaque a fait de nombreuses victimes civiles. L’hôpital a été 

détruit et pillés par les attaquants168. Ce fait n’est pas contesté par les accusés169

68. Selon P-219,  ancien habitant de cette localité qui s’y s’était rendu le lendemain de 

l’attaque pour voir ce qui s’y était passé

. 

170, plus de 300 personnes, de toute catégorie 

d'âge, biras et hemas ont été tuées au cours de cette attaque171. Ce même témoin a vu 

les assaillants, en ce compris les commandants, piller les maisons, les magasins et 

l’hôpital172

2.2.4. Attaque de Mandro (4 mars 2003) 

. 

69. Le rapport des Nations Unies sur la situation en Ituri décrit ainsi cette attaque : 
                                                           
162 P-250-T-91-FRA-p.18-19-p.21-T-101-FRA-p.23-T102-FRA-p.58;D3-44. 
163 D2-134-T-257-FRA-p.36-l.6-7. 
164 D2-161-T-269-FRA-p.54-l.6-10. 
165 M.Ngudjolo-T-327-FRA-p.45-46. 
166 D2-136-T-240-FRA-p.21-l.25-28-T-241-FRA-p.19-20;D2-161-T-269-FRA-p.35-36;D2-148-T-279-FRA-
p.6-l.13-15-p.47-l.27-28;P-12-T-200-FRA-p.31-l.5-15. 
167 G.Katanga-T-321-FRA-p.69-l.12-24; P-317-T-230-FRA-p.9-l.20-24. 
168 P-28-T-218-FRA-p.7-l.18-28-p.8-l.1-8. 
169 G.Katanga-T-315-FRA-p.39-p.41;M.Ngudjolo-T-332-FRA-p.20-21-p.23;D2-161-T-268-FRA-p.19-p.36. 
170 P-219-T-204-FRA-p.60-l.13. 
171 P-219-T-204-FRA-p.61-62. 
172 P-219-T-204-FRA-p.60-p.62. 
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« Le 4 mars 2003, aux premières heures de la matinée, l’attaque lendu et ngiti lancée 

contre les positions de I’UPC à Mandro n’a pas duré plus de quelques heures. Les 

groupes armés ont réussi à prendre Mandro et ont attaqué les civils, tuant quelque 

168 personnes d’après les témoignages reçus par la MONUC à Mandro et Bunia »173

70. P-317, qui est l’un des auteurs dudit rapport et qui s’est rendu à Mandro peu après 

l’attaque, a déclaré avoir constaté que l’école et le centre de santé étaient détruits et 

qu’il y avait eu de nombreuses victimes civiles

.  

174. P-28, qui faisait partie des 

assaillants, a également fait état de pillages175. Dans sa déposition, M. Ngudjolo a 

reconnu que le FRPI ainsi que « certains membres de l’auto-défense » de Zumbe avaient 

participé à cette attaque176

2.2.5. Attaque de Bunia (6 mars 2003) 

.  

71. Le 6 mars 2003, l’UPDF et les forces lendues chassent ensemble l’UPC de Bunia177. 

Cette attaque suit la rupture des relations entre l’UPC et les forces ougandaises de 

l’UPDF178. Selon le rapport des Nations Unies sur la situation en Ituri, « [l]es 6 et 7 

mars 2003, pendant et après les combats entre I’UPC et I’UPDF à Bunia, plusieurs civils ont 

été tués, des maisons et des commerces ont  été pillés et des civils ont été blessés par balle »179

2.2.6. Attaque de Drodro (3 avril 2003) 

.  

72. Début avril 2003, P-30 s’est rendu à Drodro avec des agents de la MONUC et y a 

constaté le massacre de la population, principalement Hema. Il a notamment visité 

l’hôpital où il a vu des victimes, de tous âges, qui avaient reçu des coups de 

machettes, pilons et couteaux. Selon ce témoin, les attaquants étaient lendus180

                                                           
173 EVD-OTP-00206-§72. 

.   

174 P-317-T-228-FRA-p.35-p.36. 
175 P-28-T-218-FRA-p.26-l.3-6.  
176 M.Ngudjolo-T-332-FRA-p.38-40;D2-148-T-279-FRA-p.22-l.21-28. 
177 P268-T-107-FRA-p.4-l.10-l.24-25-p.51-l.10-12;P280-T-159-FRA-p.47-55;P-250;P-2-T-192-FRA-p.15;D3-
88.  
178 Voir notamment le Rapport des Nations Unies, EVD-OTP-00206-§73-note 34. 
179 EVD-OTP-00206-§73-P-317-T-228-FRA-p.42. 
180 P-30-T-183-FRA-p.30-31. 
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2.2.7. Départ de l’UPDF de Bunia (6 mai 2003) 

73. Le 6 mai 2003, les troupes de l’UPDF quittent Bunia pour l'Ouganda. Ce fait n’est pas 

contesté par les accusés. De nombreux Hemas, tels que V-4, ont préféré suivre 

l’UPDF et fuir vers l’Ouganda de peur des représailles des Lendus181

74. Selon P-30, après le départ des Ougandais, les Lendus attaquaient le quartier 

Mudzipela, le quartier commercial des Hemas

. 

182. Lors de sa déposition, ce témoin a 

décrit le contenu de séquences vidéo illustrant ses propos183. P-2 a commenté des 

scènes similaires [EXPURGÉ]184

2.2.8. Attaque de Tchomia (31 mai 2003) 

. 

75. Selon le rapport des Nations Unies sur la situation en Ituri, le 31 mai 2003, Tchomia a 

été attaquée par des forces provenant de Zumbe et Loga. Après avoir attaqué le camp 

militaire, ils s’en sont pris à la population civile « au moyen de grenades propulsées par 

fusée, de fusils, d’obus de mortier, de flèches, de machettes et de haches »185. « Ils demandaient 

ouvertement aux victimes leur appartenance ethnique, ce qui laisse penser que leur objectif 

était de tuer seulement les hommes du groupe ethnique hema ». Selon les autorités locales, 

250 personnes auraient été enterrés. L’Unité de la MONUC a établi une liste de 96 

victimes civiles. De nombreux malades ont également été tués à au centre de santé186

 

. 

2.3. IMPLICATION DE L’OUGANDA 

76. Au cours de leurs dépositions, les deux accusés ont souligné l’implication de 

l’Ouganda dans le conflit en Ituri.  Selon eux, entre 1999 et 2000, les Ougandais 

« matraquaient » la population ; ils bombardaient la population de Zumbe et de 

Kotonie187

                                                           
181 V4-T-235-FRA-p.31-l.5-10; P-30-T-179-FRA-p.48. 

. Selon M. Ngudjolo, « [l]es autorités qui dirigeaient l’Ituri étaient des 

182 P-30-T-179-FRA-p.48-T-177-FRA-p.26-l.16-18-p.27-l.25. 
183 EVD-OTP-00134; P-30-T-177-FRA-p.26-42. 
184 EVD-OTP-00161-EVD-OTP-00162;P-2-T-184-FRA-p.40-63. 
185 EVD-OTP-00206-§85. 
186Ibidem-P-317-T-228-FRA-p.42-l.5-6-l.15-17;P-12-T-196-FRA-p.23-24;P-219-T-206-FRA-p.45-l.9-10. 
187 G.Katanga-T-314-FRA-p.40-l.1-3;M.Ngudjolo-T-327-FRA-p.60. 
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Ougandais »188. Ils ont  « suscité » le conflit entre les Lendus et les Hemas189. Il 

considère que « les Hemas se sont fait manipuler par les Ougandais »190

77. G. Katanga a également évoqué l’implication de l’Ouganda à divers niveaux. Ainsi, il 

a indiqué que les commandants de l’APC parlaient swahili parce qu’ils étaient 

formés en Ouganda

.  

191. Concernant l’attaque de Nyakunde d’août 2002, le 

Commandant Faustin lui aurait indiqué qu’il y avait « une force aux côtés de 

l’UPC ». Selon lui, il s’agissait des Ougandais192. De façon générale, selon les accusés, 

la mise en place de systèmes d’auto-défense locale était une réaction des populations 

locales (Lendus-nord et Ngitis) contre cette occupation ougandaise193

78. Les descriptions supra des diverses attaques contre les populations civiles entre août 

2002 et mai 2003 mettent en évidence l’implication de l’Ouganda dans le conflit, ce 

dernier soutenant l’un ou l’autre camp au gré de ses intérêts. Ceci ressort également 

très clairement du Rapport des Nations Unies et du Rapport de Human Rights 

Watch

. 

194. P-317 a précisé, à cet égard, que son Unité était largement informée de 

l’implication de l’Ouganda dans divers groupes armés en Ituri, précisant qu’il les 

soutenait au gré de ses intérêts195

79. Selon P-12, qui a participé à de nombreuses [EXPURGÉ], presque tous les 

mouvements politico-militaires en Ituri ont été fondés ou instigués par l’Ouganda

.  

196. 

P-2, qui a assisté à certaines réunions politiques [EXPURGÉ], a commenté diverses 

vidéos, faisant notamment état de l’implication ougandaise, à divers niveaux, dans 

les conflits armés à l’époque197

 

. 

                                                           
188 M.Ngudjolo-T-327-FRA-p.63. 
189 M.Ngudjolo-T-329-FRA-p.37-p.33. 
190 M.Ngudjolo-T-331-FRA-p.10. 
191 G.Katanga-T-316-FRA-p.12. 
192 G.Katanga-T-325-FRA-p.59-60;D2-350-T-253-FRA-p.35-l.15-17-l.26-27. 
193 G.Katanga-T-314-FRA-p.44-l.12-14;M.Ngudjolo-T-327-FRA-p.69-70;Voir également D2-501-T-260-
FRA-p.16-l.19-21. 
194 EVD-OTP-00206-§27-28;Human Rights Watch-EVD-OTP-00222-p.13-p.22-p.26. 
195 P-317-T-229-FRA-p.31-l.17. 
196 P-12-T-203-FRA-p.8. 
197P-2-T-184-FRA-p.75-T-185-FRA-p.25-26-p.30-p.62-65-p.69-71-T-191-FRA-p.52-p.59-EVD-OTP-00160-
EVD-OTP-00163-EVD-OTP-00164. 
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2.4. ATTAQUES CONTRE BOGORO AVANT LE 24 FÉVRIER 2003 

80. Plusieurs témoins ont parlé de l'attaque importante menée par des Lendus et des 

Ngitis contre Bogoro en 2001. 110 personnes environ ont péri198. Les civils en étaient 

la cible199. Les témoins ont aussi fait état d’une autre attaque importante contre 

Bogoro en août 2002, où 32 civils ont été tués par les Lendus et Ngitis200. Ils ont pu 

déterminer qu’il s’agissait de Lendus parce qu’ils parlaient le kilendu201. P-166 a aussi 

déclaré que, lors de cette attaque, les assaillants ont incendié deux maisons et pillé 

des biens, notamment des vaches202. Ces attaques ont été recensées à l’époque dans le 

carnet de notes du témoin P-233203

81. D’autres témoins ont évoqué l'insécurité générale qui régnait dans les alentours de 

Bogoro de 2001 à 2003

.  

204 et décrit les attaques  et les vols (notamment de vaches) dont 

les combattants lendus et ngitis se rendaient coupables contre les civils205. Malgré 

cette insécurité, beaucoup de villageois continuaient à résider, de façon permanente 

ou prolongée, à Bogoro, s'estimant protégés par les militaires de l’UPC (voir infra). 

Les habitants des villages avoisinants (Nyakeru, Ada) ou de maisons éloignées du 

centre de Bogoro, s’étaient déplacés vers le centre et le camp de l’UPC pour s’y 

réfugier en cas d’attaque206

82. Economiquement, les habitants de Bogoro n'avaient guère d'options. Certaines 

personnes, comme V-2 ou P-268

. 

207

                                                           
198P-233-T-87-FRA;P-166-T-225-FRA-EVD-OTP-00202-§25 ;P-268-T-107-FRA-p.14-T-108-FRA-p.17-l.20-
p.33-l.14-22 ;D2-176-T-256-FRA-p.28-28. 

, devait y être pour s’occuper de leurs affaires et de 

199 EVD-OTP-00202-§25. 
200P-233-T-87-FRA-p.62-l.4;P-166-T-225-FRA-EVD-OTP-00202-§34;D2-176-T-256-FRA-p.28. 
201 EVD-OTP-00202-§34. 
202 EVD-OTP-00202-§39. 
203 EVD-OTP-00016. 
204P-233-T-88-FRA-p.7-l.24-25-p.8-l.1-5;P-268-T-108-FRA-p.17-l.20-22;V-2-T-232-FRA-p.33-36;V-4-T-233-
FRA-p.62-l.12-18-p.67-l. 4-9;P-323-T-117-FRA-p.53-l.12-18-T-118-FRA-p.22-l.5-8.  
205 P-268-T-108-FRA-p.38-l.7-14-p.82-l.2-15;V-2-T-231-FRA-p.27-l.4-6;V-4-T-233-FRA-p.62-l.12-18-T-234-
FRA-p.35-l.28-EVD-OTP-00202-§42-45;P-219-T-207-FRA-p.11-l.21-28. 
206P-233-T-88-FRA-p.9-l.22-25-p.10-l.1-7;P-268-T-107-FRA-p.12-T-108-FRA-p.31-l.22-25-p.33-l.1-5;V-4-T-
235-FRA-p.31-l.4-13;P-166-EVD-OTP-00202-§49-T-225-FRA-p.31-l.21-28-p.32-l.1-12-p.33-l.11-16-T-226-
FRA-p.15-l.23-28;P-317-EVD-OTP-00206-§52;D2-176-T-256-FRA-p.37-l.11-15-p.42-l.18-24. 
207V-2 ;P-268-T-107-FRA-p.10-l.5-9-p.11-l.6-17-p.13-l.14-19-T-108-FRA-p.33-l.8-9;P-166-T-225-FRA-p.33-
l.17-19-T-226-FRA-p.18-l.5-7;P-219-T-207-FRA-p.14-l.20-28. 
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leur bétail ou cultiver leur champ. D’ailleurs, aussitôt la sécurité rétablie après une 

attaque, les habitants y revenaient208. Certains témoins, tels que V-4, faisaient ainsi 

des allers-retours fréquents entre Bogoro et Bunia209

 

. 

2.5. PRÉSENCE DE L’UPC À BOGORO 

83. Dès août 2002, suite au départ de l’UPDF, l’UPC établit un camp à l’Institut de 

Bogoro, près du croisement des routes menant à Kasenyi, Geti et Bunia210. Ce fait 

n’est pas contesté211

84. Ces militaires portaient des uniformes de camouflage « tâches-tâches » vert et jaune, 

et avaient des armes (mitraillettes de petit calibre, « SMG »,  mitrailleuses à chaîne 

« G2 », des mortiers, lances roquettes et grenades)

.  

212. L’intérieur du camp était 

composé de maisonnettes en paille («manyatas») où certains combattants vivaient 

avec leur famille proche213 ; d’autres, comme P-323, vivaient dans le village avec 

[EXPURGÉ] et [EXPURGÉ]214

85. La présence de l'UPC était considérée comme une garantie de sécurité et une 

protection contre les attaques répétées des Lendus et des Ngitis

.  

215

                                                           
208 P-233-T-88-FRA-p.12-l.9-19. 

. L'UPC patrouillait 

dans le groupement et sur les routes menant vers Kasenyi, Geti et Bunia, ainsi que 

209V-4-T-233-FRA-p.59-l.23-24-T-234-FRA-p.12-l.2-17-p.57-l.2-9-T-235-FRA-p.31-l.4-13-p.39-l.12-18;D2-
176-T-256-FRA-p.36;P-268-T-107-FRA-p.13-T-108-FRA-p.33-l.4-9-p.87-l.1-11;D2-176-T-256-FRA-p.31-
l.1-9. 
210P-233-T-83-FRA-p.48-l.18-21;V-2-T-231-FRA-p.27-l.24-28;P-323-T-116-FRA-p.71-l.14-23-T-117-FRA- 
p.6-7;P-280-T-161-FRA-p.41-l.11-13;P-166-EVD-OTP-00202-§89-90;P-323-T-117-FRA-p.12;P-28-T-222-
FRA-p.43;P-233-EVD-OTP-00001;P-166-EVD-D02-00099-EVD-D03-00074;P-323-T-118-FRA-p.19-l.11-
15;P-166-EVD-OTP-00202-§ 47;P-166-T-226-FRA-p.54-l.13-16 . 
211 Ex: P-233-T-88-FRA-p.9-l.15-l.19-21. 
212P-233-T-83-FRA-p.50-l.1-4;P-268-T-107-FRA-p.26-l.1-6-T-108-FRA-p.17-l.14-15;P-323-T-117-FRA-p.3-
l.21-25-p.4-p.5-l.1-8-p.20-l.16-20;P-166-EVD-OTP-00202-§57. 
213D2-176-T-255-FRA-p.29-l.11-12-p.31-l.26-28;P-323-T-117-FRA-p.9-l.11-25-p.10-l.1-3;P-233-T-84-FRA- 
p.10- l.6-21-T-88-FRA-p.35-l.25-p.36-l.1-2;P-166-EVD-OTP-00202-§47. 
214 P-323-T-116-FRA-p.73-74-T-117-FRA-p.10-l.17-19. 
215P-268-T-108-FRA-p.48-l.7-10;V-2-T-232-FRA-p.34-l.22-26;V-4-T-233-FRA-p.62-l.10-18-T-234-FRA-p. 
12-l.13-17;P-323-T-118-FRA-p.19-l.11-15;P-166-T-226-FRA-p.7-l.7-12. 
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sur le mont Waka216. En cas d’attaque, la population de Bogoro et des villages 

environnants avait pour instruction de se réfugier au camp de l’UPC217

 

.  

3. PLANIFICATION DE L’ATTAQUE 

86. M. Ngudjolo nie toute implication personnelle et celle des combattants de Zumbe 

dans l’attaque de Bogoro. Il n'aurait appris qu'en mars 2003 que le plan d’attaque 

avait été mis sur pied par Kinshasa et l’Ouganda218. G. Katanga admet s’être ravitaillé 

en armes en vue de l’attaque (3.1.). Il soutient cependant que le plan d’attaque a été 

entièrement élaboré par l’EMOI à Beni, en d’autres termes par le gouvernement 

congolais, qui cherchait à se débarrasser de l’emprise de l’UPC en Ituri219

3.1. RAVITAILLEMENT EN ARMES ET RÉUNIONS PRÉPARATOIRES A AVEBA 

. Les accusés 

nient avoir eu des contacts préalables en vue de s’accorder sur cette attaque. Leurs 

propos sont cependant contredits par les récits détaillés et concordants de plusieurs 

témoins (3.2.). 

87. G. Katanga reconnaît avoir fait partie d’une délégation qui s’est rendue à Beni, le 21 

novembre 2002, pour obtenir des armes et munitions. D3-88 faisait partie de cette 

délégation qu’il a décrite lors de sa déposition220. Suite à cette mission, G. Katanga 

aurait rapporté deux sacs de munitions221. Après avoir insisté, D3-88  aurait obtenu 

de G. Katanga une partie de ces munitions222. Entre novembre 2002 et février 2003, G. 

Katanga se serait rendu 4 à 6 fois à Beni223

88. Selon P-28 et P-280 (deux combattants appartenant respectivement aux forces 

stationnées à Aveba et à Lagura), à l’origine, ils n'étaient pas ravitaillés en armes et 

. 

                                                           
216P-268-T-108-FRA-p.37-l.6-12;V-2-T-231-FRA-p.28-l.1-5;P-323-T-117-FRA-p.21-22;P-166-EVD-OTP-
00202-§55-T-226-FRA-p.14-l.10-17. 
217P-233-T-83-FRA-p.50-l.5-13-T-88-FRA-p.10-l.1-7;P-268-T-107-FRA-p.30-l.4-13;V-2-T-232-FRA-p.39-l.1-
13;V-4-T-233-FRA-p.62-l.4-15-T-235-FRA-p.18-l.16-28-p.19-l.1-5;P-323-T-118-FRA-p.29-l.22-25;P-166-
EVD-OTP-00202-§49-T-226-FRA-p.15-l.23-28-T-227-FRA-p.5-l.16-19;D2-176-T-255-FRA-p.29-l.11-17-T-
256-FRA-p.31-l.22-28-p.32-l.1-2. 
218 M.Ngudjolo-T-329-FRA-p.27-p.35-p.50-54. 
219 G.Katanga-T-318-FRA-p.3-T-320-FRA-p.19-T-316-FRA-p.57. 
220 G.Katanga-T-316-FRA-p.21-p.60;D3-88-T-301-FRA-T-304-FRA. 
221 G.Katanga-T-317-FRA-p.41. 
222 G.Katanga-T-322-FRA-p.27. 
223 G.Katanga-T-317-FRA-p.7-p.42. 
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en munitions mais récupéraient ces biens sur leurs adversaires au cours des 

combats224

89. D’après P-28, peu avant l’attaque, G. Katanga s’est rendu à Beni accompagné 

d’autres commandants. Il est rentré par avion à Aveba avec des munitions et des 

armes (SMG, lances roquettes et obus de mortier) ainsi que de la nourriture. Les 

combattants ont ensuite déchargé la marchandise et l’ont transportée chez le père de 

G. Katanga. Des éléments de l’APC ont débarqué du même avion; certains ont 

participé à l’attaque du 24 février

. Fin 2002, la situation a cependant changé. 

225

90. Selon P-28 et P-219, au cours de cette même période, des réunions à la résidence du 

père de G. Katanga visaient à préparer l’attaque de Bogoro. P-28 y a vu notamment 

G. Katanga, les Commandants Yuda, Dark, Cobra, Oudo, Anguluma et Androso.  

. Les armes et munitions ont ensuite été 

distribuées aux différents commandants des camps. Le même avion a ensuite fait 

d’autres déplacements, apportant parfois du carburant aux combattants.  

91. Avant l’attaque du 24 février, P-280 aurait été informé, ainsi que les autres 

combattants, par son commandant de camp Kute, de ce que leur chef d’état-major, 

M. Ngudjolo, avait fait le voyage à Beni pour chercher des armes et munitions en vue 

d'attaquer Bogoro. Sans pouvoir dater précisément ce déplacement, P-280 a 

cependant indiqué qu’un temps relativement long s’était écoulé entre cet événement 

et l’attaque226. Lorsque les armes et munitions sont arrivées, Kute leur a donné l’ordre 

d’aller les chercher sur la colline de Zumbe. Des éléments mélangés des camps de 

Zumbe et de Lagura ont participé à ce transport227

3.2. DÉLÉGATION DE ZUMBE À AVEBA 

.  

92. Les accusés contestent la venue d’une délégation de Zumbe à Aveba. Soutenant la 

thèse de M. Ngudjolo pour lequel il a comparu, D3-88 prétend ne rien savoir du 

                                                           
224 P-28;P-280-T-156-FRA-p.9-10. 
225 P-28-T-217-FRA-p.50-l.3-8. 
226 P-280-T-156-FRA-p.11-12. 
227 P-280-T-156-FRA-p.12-13-p.16-18. 
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déplacement d’une délégation à Aveba228

93. Avant l’attaque, une délégation a quitté Zumbe pour se rendre à Aveba. Cette 

délégation conduite par le Commandant Boba Boba, qui représentait M. Ngudjolo

. Les dépositions détaillées de P-28 et P-250 

contredisent ces thèses.  

229, 

était composée de 24 personnes dont P-250, D3-66, Lone Nyunye et Bahati de 

Zumbe230. Elle visait à déterminer comment les deux camps (Lendus et Ngitis) 

pouvaient s’entraider pour « libérer la route Bogoro-Bindi-Tatsi »231, réunir leurs 

forces et s’affranchir de l’emprise de l’UPC dans cette zone232. A leur arrivée, ils ont 

été présentés aux différents commandants, en ce compris G. Katanga, Martin Banga 

(alias Cobra) et Yuda233. A l’issue des discussions entre les commandants, il a été 

décidé de « couper la tête du serpent », c'est-à-dire de la force stationnée à Bogoro234.  

Des munitions ont également été ramenées à Zumbe235

94. P-28 a aussi vu à Aveba une délégation d’environ 25 personnes provenant de Zumbe 

quelque temps après la livraison d’armes et avant l’attaque. Conduite par le 

Commandant Boba Boba, elle était composée notamment de Bahati de Zumbe, Kute 

et P-250. P-250, qui escortait la délégation et que P-28 connaissait personnellement, 

lui a dit que le but de cette rencontre était de définir la stratégie contre Bogoro, 

notamment le principe d’une attaque jointe et sa date. P-28 a expliqué que les 

éléments de l’UPC dérangeaient les Walendu-Bindi et qu'ils avaient donc tissé des 

liens avec les combattants de Zumbe. Il a aussi déclaré que Bahati de Zumbe avait 

désormais l’habitude de faire des allers-retours entre Zumbe et Aveba. 

. 

95. Au cours de cette même mission et après une rencontre à Olongba avec Cobra, ce 

dernier a envoyé la délégation de Zumbe auprès du Commandant Oudo positionné à 

                                                           
228 D3-88-T-301-FRA-p.20-l.9-23. 
229 P-250-T-92-FRA-p.73. 
230 P-250-T-92-FRA-p.57-58-p.64-T-93-FRA-p.24-25-T-95-FRA-p.36-T-101-FRA-p.67-T-104-FRA-p. 62. 
231 P-250-T-93-FRA-p.40. 
232 P-250-T-92-FRA-p.58-59-p.68-69-p.71-T-93-FRA-p.40-42. 
233 P-250-T-92-FRA-p.73-75-T-101-FRA-p.67-T-102-FRA-p.16. 
234 P-250-T-92-FRA-p.72. 
235 P-250-T-95-FRA-p.29-35. 
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Medhu et en charge du marché de Tatu236. A cet égard, l’Accusation a produit une 

lettre du 4 janvier 2003 (« lettre du savon ») dans laquelle les délégués de Zumbe, 

dont D3-66, adressent une « demande d’aide » à « Monsieur l’Opérateur Oudo à 

Olongba [Walendu-Bindi] »237

96. En audience, D3-66 a prétendu qu’il n’en était rien. Cette lettre serait une 

« couverture » pour qu’Oudo puisse lui fournir du savon pour ses besoins 

personnels. Malgré les questions hautement suggestives des deux Défenses, les 

explications de D3-66 restent invraisemblables. Alors qu’il reconnaît que la 

population manquait de nourriture, il aurait pris soin d'écrire une lettre très 

complexe, sollicitant de hautes autorités, faisant allusion à une « délégation » (alors 

qu’ils ne sont que 2) et apparaissant comme une « mission de service » pour obtenir 

un peu de savon parce que le savon c’est important « pour l’hygiène d’une 

personne ». Tout au long de sa déposition, D3-66 martèle le même récit et refuse de 

s’en écarter ou de donner des éclaircissements au Procureur, voire à la Chambre ou à 

la Défense de G. Katanga. Au vu de son attitude en audience, du contenu de sa 

déposition, de ses liens avec l’accusé et avec d’autres témoins, il y a lieu de douter de 

la véracité de ses propos. Cette lettre, au contraire, conforte les récits de P-28 et P-250 

sur une délégation venue de Zumbe à Aveba. 

. Cette lettre fait apparaître la coopération mise en place 

entre les deux forces, notamment par la fourniture d’armes.  

 
4. L’ATTAQUE DU 24 FÉVRIER 2003 

97. Les accusés ne contestent pas que, le 24 février 2003, Bogoro a été attaqué par les 

combattants ngitis. M. Ngudjolo conteste que des combattants de Zumbe aient été 

d’une quelconque façon impliqués dans cette attaque238

                                                           
236 P-250-T-93-FRA-p.19-20-T-96-FRA-p.18-19-p.25. 

. Les deux accusés contestent 

y avoir participé. Ils doutent du nombre de civils victimes de l’attaque et contestent 

les pillages. 

237 EVD-OTP-00025. 
238 M.Ngudjolo-T-329-FRA-p.35-p.38. 
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98. Les témoins entendus par la Chambre ont décrit la situation à Bogoro quelques jours 

avant l’attaque (4.1). Certains témoins qui faisaient partie des assaillants ont expliqué 

comment ils avaient préparé cette attaque et encerclé Bogoro (4.2). Ces mêmes 

témoins et d’autres présents au moment des faits ont décrit la violence de cette 

attaque, qui a causé la mort de nombreux civils (4.3).     

 

4.1. SITUATION À BOGORO LES JOURS PRÉCÉDANT L’ATTAQUE 

99. Les deux accusés ont questionné la présence de civils au moment de l’attaque du 24 

février. Or, si certains témoins ont déclaré avoir eu vent de rumeurs d’attaque, ils ont 

également expliqué que de nombreux civils étaient présents. 

100. P-323, P-166, P-233 et D2-176 ont déclaré que l’UPC de Bogoro avait été alertée de 

l’imminence de l’attaque du 24 février en interceptant une communication radio 

entre les Ngitis et les Lendus239. Suite à cela, les combattants de l’UPC ont notamment 

alerté leurs proches pour qu’ils viennent s’abriter au camp240, ce que P-323 et D2-176 

ont fait241. Certains membres de la population ont ainsi été informés de l’imminence 

de l’attaque242

101. Ainsi, P-268 a indiqué ne pas avoir été informé de l’imminence de l’attaque

, mais pas tous.  

243. Selon 

P-166, [EXPURGÉ], qui avait appris l’imminence d’une attaque, le reste de la 

population n’en avait pas été informé244. Il a expliqué que, comme l’UPC avait 

toujours refoulé les combattants jusqu’à présent, il ne s’était pas inquiété de cette 

attaque245

                                                           
239 P-323-T-117-FRA-p.5-l.23-24-p.23-l.14-25-p.24-l.1-12-p.26-l.18-19;P-233-T-84-FRA-p.11-l.1-25-T-88-
FRA-p.20-l.19-25-p.21-l.1-4;P-166-EVD-OTP-00202-§60-61-T-227-FRA-p.37-l.19-28-p.38-l.1-11;D2-176-T-
255-FRA-p.26-27. 

. D2-176 a fourni la même explication : l’UPC étant sûre de repousser cette 

240 P-233-T-84-FRA-p.10-l.6-21-T-88-FRA-p.35-l.25-p.36-l.1-2;P-166-EVD-OTP-00202-§62. 
241 P-323-T-117-FRA-p.34-l.21-24;D2-176-T-255-FRA-p.28-l.2-5. 
242 P-323-T-118-FRA-p.29-l.22-25. 
243 P-268-T-108-FRA-p.38-l.19-24.  
244 EVD-OTP-00202-§60-62. 
245 EVD-OTP-00202-§64;P-166-T-226-FRA-p.7-l.20-25-T-227-FRA-p.10-p.17-19. 
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attaque, elle ne voulait pas que les civils fuient, car cela allait rendre « la vie difficile 

aux combattants »246

102. Par ailleurs, même ceux qui en étaient informés n’ont pas nécessairement fui Bogoro. 

P-233 a ainsi expliqué que, de son point de vue, l’information n’était pas confirmée. Il 

s’agissait plutôt d’une rumeur à laquelle la plupart des villageois n’ont pas donné 

suite

. 

247

103. La situation économique locale poussait également la population à rester plutôt qu’à 

fuir. Bien que V-2 ait été informée du risque d’une attaque imminente

.  

248 et que des 

membres de sa famille aient fui, elle a préféré rester et ne pas délaisser son 

commerce249. Elle s’attendait à quelques pillages habituels et non à une attaque de 

grande ampleur contre la population250

104. Enfin, la population pensait être protégée par les militaires de l’UPC qui, jusqu’alors 

avait toujours repoussé avec succès les assaillants

.  

251. Selon le combattant de l’UPC, P-

323, les membres de la population qui avaient été informés du risque d’attaque sont 

venus se réfugier, la veille de l’attaque, dans les salles de classe au camp252. Les 

habitants de villages environnants se sont également déplacés vers le centre de 

Bogoro253 (beaucoup se  réfugiant au camp)254. P-323 et D2-176 ont précisé que la 

proportion de civils présents à Bogoro au moment de l’attaque était plus importante 

que celle des militaires. P-166 a également déclaré que beaucoup de civils (femmes, 

hommes, jeunes) restés à Bogoro n’étaient pas pour autant des militaires255

105. Les rumeurs de l’imminence d’une attaque n’ont d’ailleurs pas empêché la tenue 

d’une importante cérémonie de deuil au centre de Bogoro. Plusieurs témoins ont 

.  

                                                           
246 D2-176-T-255-FRA-p.27-l.10-13-l.26-28-p.28-l.2-5-p.46-l.20-27. 
247 P-233-T-84-FRA-p.11-l.1-19. 
248 V-2-T-231-FRA-p.21-25-T-232-FRA-p.9-l.4-15-p.24-l.11-27-p.33-34;P-233-T-88-FRA-p.20-l.14-20. 
249 V-2-T-231-FRA-p.25-l.5-28-p.26-l.1-3. 
250 V-2-T-231-FRA-p.24-l.2-6-p.25-T-232-FRA-p.22;P-323-T-117-FRA-p.53-l.12-18. 
251 P-166-EVD-OTP-0020-§64;V-2-T-232-FRA-p.22;P-323-T-117-FRA-p.53-l.12-18-T-118-FRA-p.19-l.11-
15. 
252 P-323-T-118-FRA-p.29-l.12-25-p.30-l.1-11.  
253 P-233-T-88-FRA-p.22-l.1-9.  
254 P-233-T-84-FRA-p.10-l.1-5-T-88-FRA-p.22-l.1-9.  
255 P-166-T-227-FRA-p.38-l.18-21. 
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rapporté, et les Défenses ne l’ont pas contesté, que, la veille de l’attaque du 24 février 

2003, une cérémonie de deuil était organisée dans la maison du Pasteur Matiya 

Babona. Bien qu’informé [EXPURGÉ] du risque d’attaque, ce dernier a décidé de 

rester pour prier256

106. En tant que responsable d’église et éleveur d’un large cheptel, M. Babona était une 

figure importante de Bogoro. Il était également responsable d’une famille 

importante

.  

257. Cette cérémonie était organisée en souvenir de membres de sa famille 

décédés. [EXPURGÉ] avait fait un communiqué à la radio afin d’informer la 

population258. Selon ce dernier et P-233, de nombreuses personnes de la localité 

même, mais aussi venant de Bunia, Kasenyi et Mandro, ont assisté à cette 

cérémonie259. [EXPURGÉ], qui assistait à cette cérémonie, a estimé que bien plus de 

30 personnes y étaient présentes260

107. L’attaque du 24 février 2003, à l’aube, a surpris la population de Bogoro

. 

261

 

.   

4.2. PRÉPARATION DES ASSAILLANTS AVANT L’ASSAUT 

108. P-280, P-250 et P-28, qui faisaient partie des assaillants, ont chacun décrit leur 

préparation et leur état d’esprit juste avant l’assaut.  

109. Selon P-280, un combattant basé au camp de Lagura262, la veille de l’attaque, tous les 

militaires de son camp se sont rassemblés avec leurs supérieurs hiérarchiques. Leur 

commandant, Kute, les a informés qu’ils attaqueraient Bogoro le lendemain. Il a 

galvanisé les troupes et leur a donné des ordres en vue de cette attaque263. Les 

combattants ont notamment reçu les instructions sur l’itinéraire à suivre264. D’autres 

commandants lendus de Zumbe étaient présents, dont Mbulo265

                                                           
256 [EXPURGÉ]. 

. 

257 [EXPURGÉ];[EXPURGÉ].  
258 [EXPURGÉ]. 
259 P-233-T-84-FRA-p.15-l.24-25-p.16-l.1-7;D2-176-T-256-FRA-p.16. 
260 [EXPURGÉ].  
261 P-233-T-84-FRA-p.11-l.11-13;P-166-EVD-OTP-00202-§64. 
262 P-280-T-155-FRA-p.62-l.2-5. 
263 P-280-T-156-FRA-p.18-19-T-157-FRA-p.20. 
264 P-280-T-157-FRA-p.20-l.16-25. 
265 P-280-T-157-FRA-p.24-l.1-13. 
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110. Comme avant chaque combat, les combattants ont alors reçu des «fétiches» pour les 

protéger des balles et les rendre plus forts266. Ces fétiches consistaient en des 

amulettes, des incisions dans le corps ou encore des produits qu’ils mettaient dans le 

bain267. P-280 a expliqué que, comme ils allaient attaquer un village hema, il n’y avait 

aucun interdit qui s’appliquait pour que ces fétiches fonctionnent268: « [les personnes 

leur remettant les fétiches] nous ont dit que nous avions le feu vert, nous pouvions faire tout 

ce dont nous avions besoin. Et, quand ils vous disent «tout ce dont vous avez besoin », vous 

pouvez piller, vous pouvez faire tout ce que vous voulez». Il a ajouté que tous les 

combattants se comportaient de la même manière269

111. Selon P-28, un combattant au sein des forces ngities basées à Aveba

. 

270,  son groupe 

s’est tout d’abord déplacé, sous les ordres de son commandant, d’Aveba à Kagaba, 

où ils devaient retrouver d’autres combattants271. G. Katanga a reconnu que cette 

réunion faisait partie du plan d’attaquer Bogoro272. Les combattants s’y sont ainsi 

retrouvés en très grand nombre (peut-être 1000 ou 2000)273, recevant les instructions 

et les motivations nécessaires en vue de l’attaque274. Le commandant du camp de 

Kagaba, Yuda275, a prononcé un discours pour les encourager. Il leur a dit de 

combattre pour prendre le contrôle de la zone et d’attendre la fin des combats pour 

piller276

                                                           
266 P-280-T-157-FRA-p.7-l.10-19-p.8-l.16-21-p.17-l.13-23-T-159-FRA-p.77-l.19-24. 

. Plusieurs autres commandants étaient présents à ce rassemblement : G. 

Katanga ; Dark, le second de Yuda ; Move commandant à Aveba et Anguluma, 

267 P-280-T-157-FRA-p.7-l.7-9. 
268 P-280-T-155-FRA-p.54- l.1-5-T-157-FRA-p.18-19-T-160-FRA-p.41-l.7-14. 
269 P-280-T-155-FRA-p.54-l.1-5-T-157-FRA-p.18-19-T-160-FRA-p.41-l.7-14-l.20-25-T-156-FRA-p.18-l.1-6-
p.19-l1-8. 
270 P-28-T-216-FRA-p.66-l.2-7. 
271 P-28-T-217-FRA-p.43-44. 
272 G.Katanga-T-318-FRA-p.3-p.5-6. 
273 P-28-T-217-FRA-p.50-l.12-14. 
274 P-28-T-217-FRA-p.36. 
275 P-28-T-217-FRA-p.9-l.22-24. 
276 P-28-T-217-FRA-p.36-l.23-27-p.48-l.19-28. 
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commandant du camp de Mandre277. Selon P-28 des combattants de l’APC étaient 

également présents278

112. P-28 a décrit comment ils ont également pris des «fétiches» et suivi des rituels pour 

les rendre forts et invulnérables

.   

279. Avant de partir, les combattants «étaient contents 

puisqu'une décision avait été prise ; ils étaient déterminés à gagner cette bataille. Et ils se 

disaient que s'ils gagnaient, ils allaient piller des biens et occuper l'endroit»280. Ils ont 

chanté des chants visant ou insultant «l’ennemi»,  qu’il soit homme ou femme281

113. P-219 a également vu des combattants, dont G. Katanga, quitter Aveba la veille de 

l’attaque. Il a appris qu’ils allaient à Bogoro

.  

282

114. P-250, qui était combattant lendu-Nord au camp de Zumbe, a expliqué que, lors d’un 

rassemblement à Ladile la veille de l’attaque, Bahati de Zumbe a transmis un plan 

d’attaque pour encercler Bogoro, que les commandants et combattants devaient 

respecter

. 

283. Conformément au plan transmis, les combattants du groupe de P-250, 

dirigé  par Lone Nyunye, se sont rassemblés avec d’autres combattants à Kavelega, 

où leurs commandants les ont encouragés pour la bataille284

115. Après ces divers préparatifs, chaque groupe (Lendus-Nord et Ngitis) a pris la 

direction de Bogoro selon les instructions reçues.  

.  

116. P-280 et P-28 ont décrit avec détails les directions qu’ils ont suivies pour entrer dans 

Bogoro par différents points d’entrée et ainsi à encercler rapidement son centre285. 

Les combattants comme, P-280, étaient guidés par leur commandant, qui recevait ses 

ordres du commandant des opérations286. Le groupe dont faisait parti P-280 s’est 

ainsi posté à proximité de la route, en attendant le signal pour lancer l’attaque287

                                                           
277 P-28-T-217-FRA-p.49-l.1-6-p.50-l.3-8. 

. 

278 P-28-T-217-FRA-p.50-l.3-8. 
279 P-28-T-217-FRA-p.36-p.44-l.25-28-p.45-47;P-219-T-206-FRA-p.30-31-T-207-FRA-p.26. 
280 P-28-T-217-FRA-p.36-l.24-27-p.49-l.9-11. 
281 P-28-T-217-FRA-p.49-l.9-26;P-219-T-205-FRA-p.37-38. 
282 P-219-T-205-FRA-p.50-52-T-208-FRA-p.62-l.10-20. 
283 P-250-T-94-FRA-p.4. 
284 P-250-T-94-FRA-p.10-11. 
285 P-280-T-156-FRA-p.17-l.21-23;P-28-T-217-FRA-p.37-l.1-5-p.51-p.52-l.11-13. 
286 P-280-T-156-FRA-p.23-l.12-17-T-157-FRA-p.22-l.9-17. 
287 P-280-T-156-FRA-p.23-l.15-17-p.24-p.35-37-T-157-FRA-p.21.  
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117. Au cours de l’attaque, P-280 a constaté que d’autres groupes s’étaient également 

positionnés afin d’encercler le village288. La route de Kasenyi était ainsi bloquée par 

son groupe, celle de Geti par la FRPI, et celle de Bunia était également coupée, pense-

t-il par les éléments de Zumbe289. Selon P-28, l’attaque devait partir de deux endroits : 

Kagaba et Medhu. Ces deux groupes se sont effectivement retrouvés à Bogoro290. P-

28 savait que les combattants de Zumbe prendraient également part au combat291. P-

28 a vu Germain Katanga et ses «compagnons» diriger le groupe de combattants 

ngitis qui se dirigeait vers Bogoro292

118. P-250 a fourni des précisions et un schéma détaillé du plan d’attaque que lui avait 

transmis son commandant, confirmant ces différents angles d’attaque des troupes 

lendues-Nord et ngities et indiquant les différentes positions de l’UPC qui devaient 

être attaquées. Certains groupes étaient notamment positionnés pour couper toute 

retraite aux fuyards

. 

293

119. P-219, qui a reçu le récit de combattants et notamment des commandants Katanga, 

Yuda et Bahati de Zumbe, après l’attaque, a également expliqué comment Bogoro 

avait été pris en étau par les forces lendues-Nord et ngities. Germain Katanga lui a 

notamment dit qu’il avait pris part à l’assaut

. 

294

 

.  

4.3. ASSAUT ET PRISE DE BOGORO  

120. Les accusés mettent en doute le nombre de victimes civiles de l’attaque. Selon eux, il 

s’agirait de victimes « de balles perdues »295

                                                           
288 P-280-T-157-FRA-p.22. 

. Les témoins de M. Ngudjolo n’ont rien 

apporté sur ce point prétendant qu’ils ne savent pas s’il y a eu des victimes civiles ou 

289 P-280-T-156-FRA-p.23-l.12-17-T-157-FRA-p.23. 
290 P-28-T-217-FRA-p.35-36-T-218-FRA-p.12-l.6-10-T-219-FRA-p.17-P-250-T-94-FRA-p.7. 
291 P-28-T-218-FRA-p.15-l.26-28.  
292 P-28-T-217-FRA-p.52-l.3-7.  
293 EVD-OTP-00024-P-250-T-94-FRA-p.15-l.8-10-p.18-19-p.48-49. 
294 P-219-T-205-FRA-p.62-63-T-206-FRA-p.7-.8 
295 G.Katanga-T-318-FRA-p.30-T-322-FRA-p.61-T-324-FRA-p.37-T-325-FRA-p.59;M.Ngudjolo-T-332-
FRA-p.31-32-T-333-FRA-p.43. 
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quel était leur nombre puisqu’ils n’y étaient pas296

121. Ainsi, D2-1 n’explique pas d’où il tient pareille information, alors qui n’était pas 

présent lors de l’attaque (il était à Nyabiri)

. D2-1 et D2-148, deux anciens 

combattants ngitis qui ont déposé pour G. Katanga, ont, par contre, nié, ou tenté de 

minimiser un maximum, les victimes civiles. La véracité de leurs propos doit 

cependant être remise en cause, au terme de leur déposition et au vu des dépositions 

précises et concordantes de nombreux autres témoins.  

297. Quant à D2-148, il reconnaît qu’il y a eu 

des civils tués notamment à l’école de Bogoro298, mais c’est seulement après plusieurs 

questions répétées, refus de répondre et intervention du Président de la Chambre, 

qu’il admet que des civils ont été tués à la machette. Le témoin est énervé par ces 

questions, déclarant qu’elles lui « compliquent la vie »299. Il prétend également que, 

comme il s’est directement rendu au camp, il ne « sait » pas  si des civils ont été tués à 

l’extérieur de l’école, tout en affirmant qu’il n’était pas présent lorsque des civils ont 

été tués au camp300

122. Ces récits ne résistent pas aux témoignages précis, concordants et détaillés qu’ont 

donnés plusieurs témoins. Tant victimes de l’attaque qu’assaillants l’ont décrite 

comme étant particulièrement intense. Elle a débuté un lundi à l’aube, le 24 février 

2003, faisant plus de 200 victimes. 

. 

 
4.3.1. Massacre de la population civile 

123. L’attaque a débuté un lundi à l’aube, le 24 février 2003. L’ensemble des témoins, 

qu’ils aient été victimes de l’attaque ou assaillants, l’ont décrite comme étant 

particulièrement intense301

124. Selon P-280, avant de lancer l’assaut à proprement parler, son groupe est d’abord 

entré en silence dans les maisons pour tuer les civils dans leur sommeil, à l’arme 

.  

                                                           
296 D3-44-T;D3-55-T;D3-88. 
297 D2-1-T-277-FRA-p.36-l.4-15-p.61-l.14-19. 
298 D2-148-T-279-FRA-p.18-l.14-p.19-l.27. 
299 D2-148-T-280-FRA-p.22-26-p.27-l.1. 
300 D2-148-T-280-FRA-p.27-28. 
301 P-323-T-117-FRA-p.27- l.3-17;D2-176-T-255-FRA-p.35-36. 
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blanche302. Une partie des combattants est allée directement combattre au camp de 

l’UPC, tandis que P-280 et d’autres sont allés au niveau du centre pour empêcher les 

combattants de l’UPC de fuir303

125. Selon P-28 qui progressait dans un groupe d’assaillants, les tirs ont commencé vers 5-

6h du matin, lorsque l’UPC a découvert leur présence

. 

304. P-28  et ses compagnons ont 

alors commencé à combattre en tirant, criant et injuriant l’ennemi305. Ceux qui avaient 

des armes à feu, comme P-28, étaient en première ligne et ceux qui avaient des armes 

blanches ou les munitions marchaient derrière pour achever les cadavres306. Germain 

Katanga était parmi les combattants307

126. Les témoins qui étaient pour leur part au village lorsque l’attaque a débuté ont 

également déclaré que celle-ci a débuté vers 4-5h du matin, au lever du jour. Ils ont, 

chacun, décrit comment ils ont été réveillés ou alertés par le crépitement des balles 

et/ou le bruit des assaillants

. 

308

127. Ils ont déclaré que les assaillants étaient très nombreux

.  

309, que les tirs venaient de 

partout310 et étaient particulièrement nourris311. Selon P-268, qui parvint à se cacher 

entre l’école Kavali et le camp, les tirs et les assaillants venaient notamment de 

Katoni312. Ces derniers passaient entre les maisons en tirant et en s’attaquant aux 

maisons313. Ce même témoin et P-233 ont indiqué avoir vu des combattants venir de 

la direction de la rivière de Nyakibira314

                                                           
302 P-280-T-156-FRA-p.39-l.9-25-p.40-l.19-25-p.41-l.1-4.  

. P-323, qui était au camp, a expliqué que les 

303 P-280-T-161-FRA-p.37-l.4-21.  
304 P-28-T-217-FRA-p.37-l.4-7-p.52-l.17-22.  
305 P-28- T-217-FRA-p.52-l.17-22-p.53-l.25-26. 
306 P-28-T-219-FRA-p.10-l.20-28-p.11-l.1-14;P-219-T-206-FRA-p.19-l.26-28-p.20-l.1-8. 
307 P-28-T-217-FRA-p.53-l.3-10.  
308 P-233-T-83-FRA-p.66-l.17-23;P-268-T-107-FRA-p.14,l.13-19;V-2-T-231-FRA-p.28-l.13-17;V-4-T-233-
FRA-p.68-l.23-27-p.69-l.22-28-p.70-l.1;P-323-T-117-FRA-p.27-l.3-5;D2-176-T-255-FRA-p.34. 
309 P-268-T-107-FRA-p.26-l.25;P-323-T-117-FRA-p.28-l.22-24-p30-l.9-16;D2-176-T-255-FRA-p.35-l.12-21. 
310 P-268-T-108-FRA-p.85-l.13-16;V-2-T-231-FRA-p.41-l.24-28-T-232-FRA-p.15-l.4-9-p.38-l.16-25;V-4-T-
233-FRA-p.69-l.2-18-T-234-FRA-p 9-l.1-5;P-323-T-117-FRA-p.27-l.3-5-p.28-14-24;D2-176-T-256-FRA-p.8. 
311 P-233-T-88-FRA-p.34-l.21-25-p.35-l.1;P-268-T-107-FRA-p.19-l.15-24-T-108-FRA-p.85-l.4-6;V-2-T-231-
FRA-p.29-l.13-14-T-232-FRA-p.39-l.11-12;P-323-T-117-FRA-p.27-l.6-12-p.28-l.14-18. 
312 P-268-T-107-FRA-p.20-l.16-18-p.26-l.8-14.  
313 P-268-T-107-FRA-p.26-l.8-25-p.27-l.1-2.  
314 P-233-T-83-FRA-p.72-l.22-25-p.73-l.1-3-T-88-FRA-p.28-l.2-25;P-268-T-108-FRA-p.43.  
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positions de l’UPC vers le Mont Waka, Geti et Kasenyi se sont repliées quand 

l’attaque a commencé. Il a ainsi constaté que les assaillants « sont entrés par tous les 

coins de Bogoro »315. D2-176, qui y était aussi, a en effet vu des assaillants venir de la 

direction de Waka, Medhu, Geti et Zumbe316

128. Plusieurs témoins ont aussi expliqué que les assaillants criaient, chantaient, jouaient 

du tambour, des cloches et soufflaient dans des sifflets et cornes pour exprimer leur 

colère au combat

. 

317

129. Rapidement, les gens de Bogoro ont fui comme ils pouvaient. Suivant les instructions 

précédemment reçues, plusieurs civils ont tenté de rejoindre le camp. D’autres se 

sont enfuis comme ils le pouvaient dans la brousse. 

.  

130. P-323 et D2-176 ont pris position avec d’autres combattants de l’UPC dans une 

tranchée autour du camp. Ils ont expliqué que lorsque l’attaque a commencé, la 

population civile est venue se réfugier dans les salles de classe de l’Institut318

 «Lorsque je courais, il y avait bien d’autres personnes qui faisaient la même chose sur le 

chemin. Et à mon arrivée, j’ai trouvé des gens sur place, et il y a d’autres personnes qui 

sont arrivés sur place en même temps que moi. […] Chacun courait pour sauver sa peau 

en s’installant dans les bâtiments de l’Institut. […] A notre arrivée, certaines personnes 

entraient par la porte et d’autres par les fenêtres parce que les ennemis les poursuivaient. 

[…] La situation n’était pas bonne. Tout le monde voulait pénétrer dans la salle de classe, 

si bien qu’on se bousculait pour entrer et échapper aux conséquences de la guerre. »

. Après 

avoir été brusquement réveillée par le bruit des assaillants et les tirs de balles, V-4, 

[EXPURGÉ], a réussi,  avec d’autres personnes présentes dans la maison, à se 

réfugier au camp, situé non loin, décrivant la scène en ces termes :  

319

                                                           
315 P-323-T-117-FRA-p.28-p.29-l.8-14. 

 

316 D2-176-T255-FRA-p.35-l.3-7. 
317 P-268-T-107-FRA-p.14-l.16-19;V-4-T-233-FRA-p.69-l.25-26;P-323-T-117-FRA-p.29-l.1-2;D2-176-T-255-
FRA-p.35-l.12-19;P-280-T-160-FRA-p.11-l.13-15. 
318 P-323-T-117-FRA-p.29-l.4-7-l.24-25-p.30-l.1-7-T-118-FRA-p.30-l.9-11;D2-176-T-256-FRA-p.31-l.22-28-
p.32 
319 V-4-T-234-FRA-p.2-5;D2-176-T-256-FRA-p.12. 
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131. En arrivant à l’intérieur de la salle de classe, V-4 a vu des enfants, des jeunes filles, 

des adultes et des personnes âgées qui s’y étaient aussi réfugiés, parmi lesquelles 

[EXPURGÉ] et ses enfants, et des personnes qu’elle a reconnues comme étant  Hema 

et Alure :  

 « [Les gens] se trouvaient dans un mauvais état, un état pitoyable. […] Etant donné la 

situation du moment, les gens pleuraient beaucoup à cause de ce qui se passait en dehors 

du camp. Les gens étaient très éprouvés et […] il y en a même qui perdaient 

connaissance. […] Les gens s’entassaient de plus en plus. Il n’était pas facile de trouver 

un endroit où s’asseoir. […] il y a des gens qui se couchaient sur le ventre et d’autres 

étaient à genou. » 320

132. V-4 a expliqué que, pendant ce temps, l’UPC luttait contre les assaillants à l’extérieur 

du camp

 

321. Elle a aussi entendu des personnes crier et pleurer322

133. P-323 et D2-176 ont décrit la violence exceptionnelle de l’attaque, la stratégie 

d’encerclement du camp par les assaillants et leur assaut en plusieurs temps. A 

plusieurs reprises, ils ont repoussé les assaillants, mais ceux-ci revenaient toujours à 

la charge plus nombreux

. 

323. D2-176 a constaté la perte de nombreux autres 

combattants de l’UPC, dont un certain Byaruhanga324. P-323 a expliqué que les 

nombreux blessés étaient évacués dans le bureau de l’Institut qui servait de dépôt de 

munitions325

134. D’autres témoins ont déclaré ne pas avoir pu accéder à l’Institut, notamment parce 

qu’ils étaient trop loin pour l’atteindre avant qu’il ne soit encerclé par les 

assaillants

. 

326

                                                           
320 V-4-T-234-FRA-p.5-l.21-28-p.6-l.1-14.  

. Ainsi, P-268 et P-233 ont décrit, avec détails, comment ils se sont enfuis 

321 V-4-T-234-FRA-p.4-l.15-24-p. 6-l.18-23;P-323-T-118-FRA-p.30-l.9-11-p.31-l.21-22.  
322 V-4-T-234-FRA-p.6-l.26-28.  
323 P-323-T-117-FRA-p.27-p.29-l.19-21;D2-176-T-255-FRA-p.35-36. 
324 D2-176-T-255-FRA-p.35-l.20-25. 
325 P-323-T-117-FRA-p.35-l.8-15.  
326 P-233-T-84-FRA-p.13-l.14-23;P-268-T-107-FRA-p.19-l.19-24-T-108-FRA-p.62-l.24-25-p.63-l.1-3;V-2-T-
231-FRA-p.29-l.10-19-T-232-FRA-p.38-39;D2-176-T-256-FRA-p.31-l.28-p.32-l.1-2. 
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et cachés dans la brousse avec d’autres civils327. Lors de sa fuite, P-268 a vu un enfant 

se faire tuer par balle328. P-233 s’est fait tirer dessus alors qu’il tentait de s’enfuir et 

n’était pas armé329. Après avoir tenté différentes directions, il s’est caché dans le lit de 

la rivière Bayo330, à proximité de [EXPURGÉ]331. Plus tard, P-233 a réussi à s’enfuir 

vers Bunia, où il retrouvera d’autres civils qui ont échappé à l’attaque. P-132 s’est 

également cachée dans la brousse entre sa maison et le mont Waka, après avoir 

[EXPURGÉ]332

135. N’ayant pu atteindre le camp, V-2 s’est enfuie vers le mont Waka, à l’instar d’autres 

civils. [EXPURGÉ] elle ne pouvait pas courir vite et s’est fait rapidement rattraper 

par les assaillants, qui la pourchassaient criant «attrapez ces Hemas! ». Pour se 

protéger, elle a alors crié qu’elle n’était pas de l’UPC. Un assaillant l’a cependant 

rattrapée et [EXPURGÉ] : 

. 

 « Lorsque les ennemis m'ont attaquée par derrière, j'étais en train de courir, j'ai senti 

[EXPURGÉ]. J'ai continué à courir. Et je me suis dit que ce n'était pas mon jour, ce 

n'était pas mon jour. J'ai pu courir et j'ai pu fuir en dépit du fait que ces gens-là étaient 

forts et ils couraient fort derrière moi. […][EXPURGÉ], j'ai pleuré, j'ai beaucoup pleuré 

et je courais, je courais pour que je ne sois pas attrapée. […] Je me suis cachée dans la 

brousse. Et ces gens-là continuaient à crier dans leur langue»333

136. Tout en s’échappant, V-2 a entendus les assaillants continuer à poursuivre d’autres 

personnes qui tentaient de leur échapper

. 

334

137. Les combats ont été particulièrement intenses jusqu’à la première partie de la 

journée, au moment de la prise du camp de l’UPC par les assaillants 

.  

335

                                                           
327 P-233-T-83-FRA-p.67-69;P-268-T-107-FRA-p.14-l.20-25-p.15-l.1-4-p.20-l.3-6-T-108-FRA-p.34-l.9-23-
p.63- l.22-25-p.85-l.7-16.  

. P-28, a 

328 P-268-T-107-FRA-p.19-l.15-24. 
329 P-233-T-83-FRA-p.67-l.20-25-T-88-FRA-p.26-l.15-24.  
330 P-233-T-83-FRA-p.67-69-EVD-OTP-00010: croquis précisant où le témoin s’est caché. 
331 P-233-T-84-FRA-p.7-l.13-20;P-268-T-108-FRA-p.85-l.7-12. 
332 P-132-T-138-FRA-p.78-79-p.83-T-139-FRA-p.8-9-EVD-OTP-00055 ; Voir aussi P-249-T-135-FRA-p.41-
48. 
333 V-2-T-231-FRA-p.30-l.1-4-p.31-33-p.36-41-T-233-FRA-p.14-l.2-11.  
334 V-2- T-231-FRA-p.41-l.20-21. 
335 P-233-T-88-FRA-p.34-l.21-24;P-268-T-107-FRA-p.31-l.10-18.  
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expliqué que, quelques heures après le commencement de l’assaut, son groupe a 

envisagé de se replier étant à court de munitions. C’est grâce à un renfort venu de 

Zumbe qu’ils ont finalement pris le dessus sur les combattants de l’UPC et fait 

tomber le camp336

138. P-323, qui était au camp de l’UPC, a expliqué qu’à court de munitions et face aux 

assaillants qui étaient beaucoup plus nombreux, ils n’ont pas pu résister et ont décidé 

de faire évacuer les civils en ouvrant un couloir au niveau de la colline de Waka

.  

337

139. Selon ce même témoin, les assaillants « tuaient toute personne qu’ils trouvaient sur leur 

passage », éventuellement à la machette

.  

338, sans faire aucune distinction entre les civils 

et les combattants de l’UPC qui fuyaient339, hommes, femmes, enfants, ou personnes 

âgées340. Selon D2-176 les assaillants en provenance de Geti sont entrés en premiers, 

suivis de ceux venant de Zumbe et Bunia341. Ils ont commencé à tuer les civils qui 

tentaient de s’enfuir des salles de classe. Il a notamment vu [EXPURGÉ], tué par balle 

alors qu’ils fuyaient vers le Mont Waka342. Selon lui, peu de gens ont pu se sauver et 

beaucoup de civils ont été tués dans les salles de classe343. P-323 estime également 

que la population qui n’a pas réussi à fuir de l’Institut a été tuée344. [EXPURGÉ] et 

[EXPURGÉ], qui s’y étaient réfugiées, n’ont pas réussi à s’enfuir et il ne les a plus 

revues depuis lors345. Il n’a jamais revu aucun des blessés qui se trouvaient à 

l’Institut346. D2-176 et P-323 ont appris plus tard à Bunia qu’entre un tiers et la moitié 

des effectifs de l’UPC ont été tués lors de l’attaque347

                                                           
336 P-28-T-217-FRA-p.37-l.7-14-T-218-FRA-p.16-17-T-222-FRA-p.43-44;Voir également P-268-T-107-
FRA-p.26-l.8-25-p.27-l.1-6;P-280-T-156-FRA-p.41. 

. P-280, qui faisait partie des 

337 P-323-T-117-FRA-p.29-l.22-23-p.30-l.14-16-p.27-l.19-24-p.36-l.5-17;D2-176-T-255-FRA-p.36-l.24-25. 
338 P-323-T-117-FRA-p.36-l.18-25-p.37-l.1-3-l.14-15;D2-176-T-255-FRA-p.36-l.21-23. 
339 P-323-T-117-FRA-p.37-l.14-15.  
340 P-323-T-117-FRA-p.37-l.14-15-l.23-25-p.38- l.1-6.  
341 D2-176-T-256-FRA-p.51. 
342 D2-176-T-256-FRA-p.13. 
343 D2-176-T-255-FRA-p.36-l.14-23-T-256-FRA-p.31-l.11-14-p.33-l.7-8-p.34-l.10-14;Voir aussi P-166-T-
225-FRA-p.62-l.21-26-T-226-FRA-p.4-l.2-5-l.25-28-T-227-FRA-p.6-l.15-28 
344 P-323-T-117-FRA-p.27-l.19-20. 
345 P-323-T-117-FRA-p.34-l.21-24-p.38-l.17-25-p.39-p.1-7.  
346 P-323-T-117-FRA-p.47-l.12-18.  
347 P-323-T-117-FRA-p.47-l.4-11;D2-176-T-255-FRA-p.40. 
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assaillants, a déclaré qu’ils avaient tué tous les combattants de l’UPC qu’ils ont pu 

capturer348

140. Suivant les instructions des éléments de l’UPC en pleine débâcle, V-4,                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                   

qui était à l’Institut, a aussi fui en direction du mont Waka

.  

349. Elle a vu comment les 

assaillants « pourchassaient la population civile et comment ils découpaient à la machette 

leurs victimes »350. De son avis, il ne fait pas de doute que ceux qui sont restés à 

l’Institut ont été massacrés351

141. P-233 et V-2 ont également ont également pu voir, de là où ils se trouvaient, la fuite 

de la population et/ou des combattants UPC vers le mont Waka

. 

352. P-268 a déclaré 

que, de sa cachette, il a entendu beaucoup de bruit vers l’Institut : des crépitements 

de balles, les gens criaient, pleuraient. Il en a déduit qu’ils étaient découpés à la 

machette353

142. Ce témoin a, par ailleurs, vu directement et de près, les cadavres de femmes, enfants 

et vieillards à l’Institut de Bogoro. P-268 avait, au départ, réussi à échapper aux 

assaillants et à se cacher dans le lit d’une rivière. Toutefois, pensant que les combats 

étaient terminés, il était sorti et, rapidement, s’était fait arrêter par des assaillants qui 

l’ont emmené à l’Institut

. 

354. P-268 y a été détenu jusqu’au lendemain. Il y a vu 8 

autres personnes également détenues par les assaillants, dont un certain [EXPURGÉ], 

militaire de l’UPC, et trois femmes civiles hemas ([EXPURGÉ], [EXPURGÉ], 

[EXPURGÉ])355

143. A l’Institut, P-268 a vu de nombreux blessés

. 

356

                                                           
348 P-280-T-158-FRA-p.10-l.21-25. 

 et des cadavres de femmes, d’enfants 

et de personnes âgées découpés à la machette, ou tués par balle. Certaines victimes 

avaient été déshabillées. Ces corps étaient éparpillés tant à l’extérieur qu’à l’intérieur 

349 V-4-T-234-FRA-p.7. 
350 V-4-T-234-FRA-p.11-l.16-19.  
351 V-4-T-234-FRA-p.7-l.4-5-l.20-21.  
352 P-233-T-84-FRA-p.9-l.3-25;V-2-T-231-FRA-p.29-l.23-28;P-268-T-108-FRA-p.11-l.2-16. 
353 P-268-T-107-FRA-p.15-l.11-13.  
354 P-268-T-107-FRA-p.14-l.20-25-p.15.  
355 P-268-T-107-FRA-p.17-l.9-21-p.48-49-p.52.  
356 P-268-T-107-FRA-p.15-l.21-22. 
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de la salle de classe où il a été détenu. Certains corps étaient démembrés et les coups 

de machettes étaient le plus souvent donnés au cou et aux jambes357. P-268 a en outre 

précisé avoir vu un grand nombre (environ 400) d’assaillants ngitis et lendus à 

l’Institut quand il y était détenu prisonnier358

144. P-28, qui est entré dans le camp après sa chute, a lui aussi confirmé la présence de 

nombreux cadavres de civils tués par balles (femmes, enfants, jeunes hommes) tant à 

l’intérieur qu’à l’extérieur de l’Institut

. 

359

145. P-28 a, en outre, déclaré que toute personne rencontrée par les combattants était une 

cible, qu’elle soit civile ou militaire

.  

360 parce que leur méthode habituelle était de 

n’avoir aucune pitié pour qui que ce soit361. P-219, qui [EXPURGÉ], a également parlé 

du caractère banal des tueries et mutilations pour les combattants, ainsi que la gloire 

qu’ils en tiraient362

146. Selon P-280, tout au long de l’attaque, les combattant défonçaient les portes et tuaient 

tout le monde à l’intérieur des maisons et restaient à l’extérieur pour intercepter les 

fuyards

. 

363. Les combattants demandaient parfois aux personnes interceptées quel 

était leur groupe ethnique. S’il s’agissait d’un Hema, ils le tuaient. Ils pouvaient, par 

contre, épargner des Biras ou des Lulus364. Selon P-280, les assaillants n’hésitaient pas 

non plus à incendier les maisons avec les personnes qui se trouvaient à l’intérieur365

147. D2-176 a également expliqué que les combattants tiraient sur tous les civils qui 

cherchaient à quitter leurs maisons ou les attaquaient à la machette

.  

366

                                                           
357 P-268-T-107-FRA-p.17-l.1-9-p.44-l.22-25-p.45-47-p.57-61;P-287-T-129-FRA-p.38-39. 

. De leur 

cachette, P-268 et P-233 ont entendu des gens implorer la clémence des assaillants et 

358 P-268-T-107-FRA-p.52-l.19-21-p.61-l.5-14. 
359 P-28-T-217-FRA-p.54-l.5-9-l.26-28-p.55-l.1-10-T-219-FRA-p.7-l.3-4-p.8-l.8-15.  
360 P-28-T-218-FRA-p.48-l.14-19-T-219-FRA-p.8-l.4-7.  
361 P-28-T-217-FRA-p.37-l.12-18-p.38-l.16-18-T-218-FRA-p.48-l.26-28-p.49-l.1-10;P-219-T-205-FRA-p.63-
l.11-18-T-206-FRA-p.11-l.10-16. 
362 P-219-T-207-FRA-p.16-17-T-206-p.37-l.22-28-p.38-l.1-7. 
363 P-280-T-156-FRA-p.41-l.11-22-p. 42;T-160-FRA-p.30-32;P-268-T-107-FRA-p.15-l.2-10-p.26-l.8-25-p.27-
l.1-2. 
364 P-280-T-156-FRA-p.42-43-p.45. 
365 P-280-T-156-FRA-p.46-l.14-19;P-28-T-218-FRA-p.19-l.3-4;P-268-T-107-FRA-p.26-l.8-25. 
366 D2-176-T-256-FRA-p.34-l.10-12. 
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crier à l’aide367. Avant d’être pris par des assaillants, P-268 a entendu des cris et des 

bruits venant de l’hôtel Lagura. Il a, par la suite, vu un cadavre tué à la machette à cet 

endroit. Il en a déduit que des personnes s’étaient faites tuer près de cet hôtel368

148. Selon P-233, les assaillants incendiaient la brousse pour faire sortir ceux qui s’y 

étaient cachés

.  

369. Il a entendu qu’on tirait sur un civil, un certain [EXPURGÉ], qui 

s’était caché avec lui et qui était sorti de leur cachette pour aller chercher de la 

nourriture370. La sœur de P-233 lui a également expliqué plus tard comment les 

assaillants avaient débusqué leur [EXPURGÉ] et l’avaient tuée371. P-323 qui, après 

s’être enfui, avait décidé de revenir vers Bogoro dans l’après-midi du même jour 

pour observer la situation de loin, a également entendu les gens crier372

149. Les assaillants criaient, en swahili ou hema, aux personnes cachées que les assaillants 

étaient partis et qu’elles pouvaient sortir. Ils ont utilisé des civils capturés, 

notamment P-268, pour faire sortir les gens afin de les arrêter ou de les tuer

. 

373

150. Les personnes interceptées par les assaillants étaient soit tuées soit conduites à 

l’Institut, pour être interrogées

.  

374. Elles étaient systématiquement interrogées sur leur  

origine ethnique. Trois femmes ont raconté à P-233 qu’elles ont eu la vie sauve en 

prétendant être Lendue, Nande et Alure respectivement375

151. P-287, [EXPURGÉ], a également été arrêtée, blessée par balle et malmenée à 

l’Institut

.  

376. Les assaillants ont en outre tué [EXPURGÉ]377

                                                           
367 P-233-T-84-FRA-p.33-l.1-15;P-268-T-107-FRA-p.32-l.9-12. 

. Le rapport médical du 

témoin P-418, non remis en cause par la contre-expertise, établit qu’il est possible que 

la blessure de P-287 ait été causée par un tir de balles et qu’elle puisse se rapporter  

368 P-268-T-107-FRA-p.31-l.19-25-p.32-l.1-16-p.57-l.11-12.  
369 P-233-T-84-FRA-p.34-l.6-21.  
370 P-233-T-83-FRA-p.75-l.17-20-p.79-l.2-25-p.80-l.1-5.  
371 P-233-T-84-FRA-p.5-l.24-25-p.6-l.3-20-T-86-FRA-p.11-l.2-11.  
372 P-323-T-117-FRA-p.41-l.3-5-p.59-l.21-25.  
373 P-268-T-107-FRA-p.18-l.2-17-p.40-l.19-23-p.66-l.4-17-T-108-FRA-p.73-75;P-233-T-83-FRA-p.75-l.2-16-
p.80-l.2-22-T-84-FRA-p.33-l.16-25-p.34-l.1-5;P-166-EVD-OTP-00202-§64-§91-92. 
374 P-233-T-84-FRA-p.32-l.24-25-p.33-l.1.  
375 P-268-T-107-FRA-p.41;P-233-T-84-FRA-p.13-l.4-13-T-86-FRA-p.17-19-p.21-22;Voir également 
1.6.Esclavage sexuel et viols. 
376 P-287-T-129-FRA-p.29-l.14-22-p.34-p.41 
377 D2-176-T-256-FRA-p.26. 
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aux événements de 2003378. P-317 et P-233 ont également décrit ce qui lui était 

arrivé379

152. Lors de leur fuite de Bogoro, plusieurs témoins ont également indiqué avoir vu des 

cadavres de civils. Ainsi, alors qu’il s’enfuyait sur la route entre Nyakeru et Lengabo, 

P-233 a vu les cadavres de deux enfants d’une dizaine d’années environ

. 

380

153. De façon générale, P-28 et P-280 ont reconnu que des civils ont été tués dans tout le 

village. Selon P-28, après l’attaque, il n’y avait plus que des cadavres qui jonchaient 

les rues à Bogoro

.   

381. Il a également vu des  civils qui avaient été tués à l’arme blanche 

dans des maisons, notamment des vieillards382. Avant que P-280 ne retourne au camp 

de Lagura et après l’attaque, ce dernier a également vu des cadavres de jeunes, de 

vieux et de très jeunes enfants, notamment sur les chemins de Bogoro383

154. P-219, qui s’est rendu à Bogoro le lendemain de l’attaque, a également vu des 

cadavres, y compris celui d’une vieille dame, entre l’entrée Sud du village et le camp 

de l’UPC

. 

384. Il a vu de nombreux cadavres de civils, tués par balles ou à l’arme 

blanche, (enfants, des adultes, des femmes et des vieux) dans des salles de classe de 

l’Institut. Les murs étaient maculés de sang et jonchés d‘impacts de balles. P-219 a 

notamment vu comment certains corps étaient décapités ou mutilés.385

 

.  

4.3.2. Décompte des victimes de l’attaque 

155.  A son arrivée à Bunia, V-4 a appris que plusieurs membres de sa famille, dont son 

oncle, [EXPURGÉ], [EXPURGÉ] et [EXPURGÉ] leurs enfants, ainsi que leurs deux 

                                                           
378 EVD-OTP-00057. 
379 P-233-T-87-FRA-p.25-l.22 à p.26-l.6-T-88-FRA-p.71-l.18;P-317-T-228-FRA-p.33-l.1-9;EVD-OTP-00205-
§71. 
380 P-233-T-86-FRA-p.10-l.2-11.  
381 P-28-T-217-FRA-p.54-l.9-10-p.55-l.6-13-T-218-FRA-p.18-l.15-18. 
382 P-28-T-218-FRA-p.18-l.16-17-T-219-FRA-p.7-l.3-5-p.10-l.7-17. 
383 P-280-T-158-FRA-p.11-l.7-13-T-160-FRA-p.32. 
384 P-219-T-205-FRA-p.54. 
385 P-219-T-205-FRA-p.55-58-T-206-FRA-p.17. 
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bergers étaient décédés386. D2-176 a confirmé le décès de [EXPURGÉ], [EXPURGÉ], 

ses [EXPURGÉ]387. A leur retour à Bogoro en 2005, les enfants du [EXPURGÉ]388

156. P-323 a appris que sa [EXPURGÉ], âgée de [EXPURGÉ] ans à l’époque, avait été 

capturée  le jour de l’attaque et emmenée à [EXPURGÉ]. Malgré tous ses efforts, il ne 

l'a pas retrouvée et elle n’a jamais reparu depuis

.  

389. P-233 a appris le meurtre d’un ou 

plusieurs enfants d’une certaine [EXPURGÉ] lors des combats390. P-317, qui était à 

Bunia juste après l’attaque, a rencontré plusieurs blessés à l’hôpital de Mudzipela391

157. Progressivement, les rescapés de Bogoro restés à Bunia ont organisé un «Comité des 

déplacés de Bogoro» pour identifier les personnes tuées ou disparues suite à 

l’attaque, en interrogeant notamment les chefs de famille

. 

392. De son côté, P-233 avec 

d’autres a aussi établi une liste qui recensait environ 200 personnes tuées393

158. Dès novembre 2003 et [EXPURGÉ] un recensement des civils tués lors de l'attaque de 

Bogoro. Ce recensement a duré jusqu’en mars 2005

. 

394. [EXPURGÉ] une liste, 

cherchant à être aussi exhaustif et précis que possible395. Pour ce faire, [EXPURGÉ] 

plusieurs listes : celle comportant 65 noms établie par le Comité des rescapés de 

Bunia396, celle [EXPURGÉ] commencé à dresser à Kasenyi (en coopération avec la 

MONUC397), celle dressée par [EXPURGÉ]398 et, enfin, celle comportant les noms 

rapportés pas les chefs des quatre localités du groupement399

                                                           
386 V4-T-234-FRA-p.14-l.3-15-p.17-l.4-12-p.23-l.5-18.  

. Pour compléter 

[EXPURGÉ] les chefs de famille de déplacés de Bunia et de Kasenyi, parmi lesquels 

d’anciens habitants de Dodoy, Bagaya mais aussi de Nyakeru, Talyeba ou de villages 

387 D2-176-T-255-FRA-p.17-l.19-28-p.18-l.1-7-p.38-l.1-6-p.44-l.17-19-T-256-FRA-p.12-13. 
388 V4-T-234-FRA-p.17-l.13-18;D2-176-T-256-FRA-p.13; [EXPURGÉ]; [EXPURGÉ]. 
389 P-323-T-117-FRA-p.50-52.  
390 P-233-T-86-FRA-p.16-18. 
391 P-317-T-229-FRA-p.33. 
392 P-166-T-225-FRA-p.20-21-p.22-l.4-6-p.30-l.24-26-p.31-l.1-15-p.38-l.7-8.  
393 P-233-T-87-FRA-p.7-l.12 à p.9-l.3. 
394 [EXPURGÉ]. 
395 [EXPURGÉ] EVD-OTP-00203.  
396 [EXPURGÉ].  
397 [EXPURGÉ].  
398 [EXPURGÉ]. 
399 [EXPURGÉ].  
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situés en collectivité bira et qui s’étaient rapprochées du camp de l’UPC, suite à 

l’insécurité400. Ces chefs de famille lui fournissait un maximum de détails quant aux 

noms des décédés et leur état civil401

159. P-166 connaît la plupart de ces chefs de famille ainsi que certains membres de leur 

famille décédés lors de l’attaque

. 

402. Il a cependant [EXPURGÉ] n’était pas exhaustive, 

notamment parce [EXPURGÉ] qu’elle ne comprenait pas les membres décédés des 

nombreuses familles qui s’étaient réfugiées en Ouganda après l’attaque403. Il a précisé 

qu’à l’exception d’un cas, il ne connaît pas de personnes disparues, dont le nom 

serait repris sur sa liste et qui ne serait en réalité pas décédée404. La liste définitive 

[EXPURGÉ] comporte également les noms de membres de la population tués lors des 

attaques précédentes de 2001 et 2002, précisant chaque fois la date et le lieu de 

l’attaque405. [EXPURGÉ] et [EXPURGÉ] avaient déjà fait la plus grande partie du 

recensement des personnes décédées lors des attaques de 2001 et 2002 avant l’attaque 

de 2003406

160. Au total, la liste [EXPURGÉ] recense environ 150 tués lors de l’attaque du 24 février 

2003

. 

407, dont plusieurs membres de la famille de V-4 (notamment [EXPURGÉ], 

[EXPURGÉ], [EXPURGÉ] leurs enfants), ainsi qu’une [EXPURGÉ] et la [EXPURGÉ] 

de D2-176408. Y figure aussi notamment les noms des membres de la famille du 

témoin P-132409. [EXPURGÉ] l’original à des enquêteurs de la MONUC en 2005410

161. Dans le cadre de ses enquêtes, P-317 a également recensé les victimes de l’attaque du 

24 février 2003. Son Unité a rencontré, en mars 2003, environ 100 victimes et témoins 

.  

                                                           
400 [EXPURGÉ].  
401 [EXPURGÉ].  
402 P-166-T-225-FRA-p.31-T-226-FRA-p.22-l.22-26. 
403 P-166-T-225-FRA-p.35-l.2-25-p.38-l.13-17.  
404 P-166-T-225-FRA-p.64-l.21-28-p.65-l.1-11. 
405 P-166-T-225-FRA-p.40-l.19-28-p.41-l.1-3-EVD-OTP-00203. 
406 [EXPURGÉ]; [EXPURGÉ]. 
407 EVD-OTP-00203. 
408 V-4-T-235-FRA-p.24-26;D2-176-T-255-FRA-p.19-p.44-T-256-FRA-p.28. 
409 P-132-T-138-FRA-p.25-l.21-p.71-l.20-25-p.73;P-166-T-226-FRA-p.25. 
410 [EXPURGÉ]. 
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oculaires de l’attaque411. Ceux-ci ont rapporté un récit similaire à celui décrit ci-

dessus, notamment le meurtre de civils à l’arme blanche et par balles412 et la 

poursuite de ces exécutions après la fuite des combattants UPC413. Selon P-317, 

aucune information recueillie auprès de ces 100 témoins n’était contradictoire, seules 

les heures restaient approximatives. Ses rapports concluent que l’attaque « ne s’est pas 

limitée à des objectifs militaires, mais semblait également constituer une opération de 

représailles contre la population civile hema »414. Son Unité a établi une liste de 330 

victimes, décédées ou disparues, dont la majorité était des civils, la moitié étant des 

enfants de moins de 18 ans415

162. Dans le cadre de ses activités à [EXPURGÉ], P-12 a pu se rendre à Bogoro vers mai-

juin 2003 et à pu constater des traces de sang sur les murs des maisons du village

.  

416. Il 

a appris d’un chef qu’environ 200 victimes hemas ou d’autres ethnies ont été tuées 

lors de l’attaque417. G. Katanga a par ailleurs ultérieurement confirmé à P-12 qu’il y a 

eu beaucoup de morts, parlant de « carnage »418

163. A leur retour à Bogoro à partir de 2005, les habitants de Bogoro ont découvert de 

nombreux ossements, notamment d’enfants

.  

419, sur le Mont Waka et dans le village. 

Certains ont pu reconnaître les leurs à partir d’un pan de vêtement encore sur les 

ossements420

                                                           
411P-317-T-228-FRA-p.31-l.21-28-p.32-l.1-p.48-l.4-5-T-229-FRA-p.12-14-p.16-l.3-4-p.46-l.12-16 ;EVD-
OTP-00206-EVD-OTP-00205-§48. 

. P-166 a précisé que, le village étant occupé, les habitants de Bogoro 

n’ont pas pu enterrer leurs morts immédiatement après l’attaque. Les assaillants 

n'ont enterré que certains corps dans une fosse commune, à proximité du camp. 

412 P-317-T-228-FRA-p.32-p.33-l.1-9;EVD-OTP-00206-§65-EVD-OTP-00205-§69-72. 
413 P-317-T-228-FRA-p.30-l.18-24. 
414 P-317-EVD-OTP-000206-§64-EVD-OTP-00205-§67-§70. 
415 P-317-T-228-FRA-p.34-T-229-FRA-p.27-l.22-28-p.28-l.1-12;EVD-OTP-00206-§65;EVD-OTP-00205-§69. 
416 P-12-T-196-FRA-p.6-7. 
417 P-12-T-196-FRA-p.8. 
418 P-12-T-197-FRA-p.29-l.8-9-p.30-l.10. 
419 P-233-T-87-FRA-p.24-l.19-25-p.25-l.1-8. 
420 P-233-T-86-FRA-p.34-l.4-19;P-166-T-225-FRA-p.63-l.18-25.  
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Aujourd’hui encore, les villageois retrouvent des ossements dans les environs du 

village421

  

.   

4.4. ATTAQUANTS 

164. Tout en niant son implication personnelle, G. Katanga admet qu’à l’exception 

d’Aveba, les membres des différents camps ngitis de Geti, de Mandre, de Kagaba et 

des environs de Bogoro, ainsi que des APC et des officiers FAC, ont participé à 

l’attaque du 24 février 2003422. Parmi les commandants, se trouvaient Blaise Koka, 

Garimbaya et Yuda423. Selon G. Katanga, les combattants d’Aveba (et donc lui-même) 

ne pouvaient pas prendre part à l’attaque du 24 février en raison d’un interdit de se 

battre décrété suite à une défaite récente. Le 10 février 2003, Blaise Koka et environ 

100 combattants d’Aveba, dont l’accusé, auraient mené une attaque contre Bogoro 

qui se serait soldée par une défaite cuisante, les obligeant à abandonner les corps de 

10 hommes424. En conséquence, le « féticheur » Kasaki aurait décrété la tenue d’une 

cérémonie et un interdit de se battre, les empêchant de participer à l’attaque de 

Bogoro425. G. Katanga a ajouté qu’en outre, il ne pouvait pas laisser Aveba aux mains 

du Commandant du camp de Tchey, Kisoro qui menaçait à tout instant de venir 

piller et attaquer la population426

165.  A part D2-176, pour lequel il a déjà été expliqué que cette partie de son récit n’était 

pas crédible, aucun témoin n’a établi l’existence d’une attaque le 10 février 2003 qui 

se serait soldée par la mort de 10 soldats ngitis. La déposition même de l'accusé rend 

du reste ce récit très peu crédible. Selon lui, Blaise Koka aurait décidé d’attaquer 

Bogoro pour évaluer la « capacité de l’ennemi », « faire du repérage » et, si possible, 

prendre Bogoro

.  

427

                                                           
421P-166-T-225-FRA-p.62-l.25-28-p. 63-l.1-3-p.64-l.2-13;P-317-EVD-OTP-00206-§66-EVD-OTP-00205-§68. 

. Or la topographie des lieux et la localisation du camp de l’UPC, 

422 G.Katanga-T-318-FRA-p.23-T-325-FRA-p.28. 
423 G.Katanga-T-318-FRA-p.20-22. 
424 G.Katanga-T-317-FRA-p.52. 
425 G.Katanga-T-318-FRA-p.15-T-325-FRA-p.30 
426 G.Katanga-T-318-FRA-p.14. 
427 G.Katanga-T-317-FRA-p.51-T-322-FRA-p.11-T-325-FRA-p.15. 
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étaient déjà parfaitement connues, Bogoro faisant l’objet d’attaques continues. En 

outre, du fait précisément des précédentes défaites pour prendre Bogoro, l’attaque 

du 24 février avait été soigneusement préparée, notamment par le ravitaillement en 

armes (supra) et la coordination des différentes troupes armées (supra). Il est difficile 

de croire l’accusé lorsqu’il affirme que l’attaque du 10 février faisait partie de 

l’opération visant à prendre Bogoro428

166. Quant à la prétendue menace qu'aurait représenté Kisoro sur Aveba, on peut 

sérieusement douter qu’elle ait pu empêcher sa participation à l’attaque. Par ailleurs, 

si l’on en croit le témoin de G. Katanga, D2-148, il s’agissait d’une menace continue : 

Kisoro aurait eu l’habitude de semer le trouble à Aveba

 : comment peut-on imaginer qu’alors que 

toutes les mesures étaient prises pour assurer la victoire, ils allaient envoyer une 

petite troupe de 100 hommes pour un "coup d'essai" ? 

429

167. G. Katanga a également fait comparaître D2-129 qui prétend avoir vu l’accusé, le jour 

de l’attaque, à la phonie blanche du centre de santé où D2-129 s’était rendu pour voir 

ce qui se passait

, ce qui n’empêchait 

pourtant pas G. Katanga de participer à des combats et de se déplacer, par exemple, à 

Beni. 

430

Titre I

. Ce récit est contredit par d’autres témoins (infra). Il est peu 

vraisemblable que D2-129 se soit rendu sans autre motif à la phonie et y ait été reçu 

par l'opérateur. Pour ces motifs et ceux développés supra ( ), la Chambre ne 

devrait pas retenir sa déposition. 

168. Les propos de l’accusé sont, en outre, contredits par d’autres témoins. Ainsi, P-28 a 

décrit avec précision comment son groupe qui venait d’Aveba avait participé à 

l’attaque. Il a déclaré avoir vu G. Katanga participer aux combats. Comme développé 

ci-après, d’autres témoins directs de l’attaque ont indiqué avoir vu des assaillants 

ngitis venir de toutes les directions. P-12 a également fait état d’une conversation au 

                                                           
428 G.Katanga-T-325-FRA-p.16. 
429 D2-148-T-279-FRA-p.14-T-281-FRA-p.16-l.23-24. 
430 D2-129-T-271-FRA-p.27-l.2-3-l.18. 
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cours de laquelle G. Katanga revendique l’attaque de Bogoro. Il dit y avoir participé, 

ainsi que Yuda, Dark et Cobra431

169. En tout état de cause – quod non, même si la Chambre arrivait à la conclusion que G. 

Katanga n’a pas participé à l’attaque, il est établi qu’il avait le contrôle sur les crimes 

commis (infra). 

. 

170. M. Ngudjolo nie non seulement sa participation personnelle mais aussi toute 

implication de combattants de Zumbe dans l’attaque du 24 février. Au moment de 

l’attaque, il aurait, au centre de santé de Kambutso, aidé une femme à accoucher432

Titre 

I

. 

D3-44, D3-963 et D3-965 ont déposé en ce sens. Pour les motifs exposés supra (

), la Chambre ne devrait cependant pas retenir ces dépositions. Par ailleurs, leurs 

propos sont contredits par de nombreux autres témoignages concordants et précis.  

171. P-280 et P-250, des combattants lendus des camps de Lagura et Zumbe, ont détaillé 

l'attaque de Bogoro par les forces flendues. P-28 a également indiqué que des renforts 

étaient arrivés de Zumbe. Il a, en outre, vu M. Ngudjolo arriver, après les combats, 

pour célébrer la victoire. D2-148, un combattant ngiti qui a participé à l’attaque, a 

également confirmé que Bahati de Zumbe et Kute, des combattants lendus, sont 

venus les soutenir pour prendre Bogoro433

172. P-317, une fonctionnaire des Nations Unies, a rencontré M. Ngudjolo qui lui a 

expliqué avoir pris Bogoro parce que, tant que l’UPC y était, la population lendue 

pouvait difficilement se rendre au Lac Albert

.  

434. G. Katanga a expliqué à P-12 qu’il 

avait été obligé de faire appel à M. Ngudjolo pour prendre Bogoro435

                                                           
431 P-12-T-197-FRA-p.27-l.16-17-p.28-l.21. 

. M. Ngudjolo a 

expliqué qu’il s’était rendu, dès le 28 mars 2003, à Bogoro sur ordres du 

Commandant Kale Kayuhira de l’UPDF.  

432 M.Ngudjolo-T-328-FRA-p.13-21-T-329-FRA-p.35-p.38. 
433 D2-148-T-280-FRA-p.20-T-281-FRA-p.19-l.8-13. 
434 P-317-T-229-FRA-p.30-l.11-15. 
435 P-12-T-197-FRA-p.27-l.18-22-p.30-l.25-26.  
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173. Selon les nombreux témoins directs de l’attaque, les assaillants étaient Lendus et 

Ngitis. Ils n'avaient pas de doute à cet égard, étant du reste habitués à subir les 

attaques des Lendus et des Ngitis, en raison des tensions ethniques existantes436

174. P-233 a rappelé que les combattants de l’UPC les avaient informés que les Ngitis et 

les Lendus-Nord risquaient d’attaquer

.  

437. Des témoins ont vu les assaillants ou 

entendu les tirs venir des villages Ngitis et Lendus-Nord438; d’autres encore ont 

reconnu la langue parlée par les assaillants comme étant le lendu ou le ngiti439. Ainsi, 

étant [EXPURGÉ] et comprenant [EXPURGÉ] le lendu, V-2 a entendu les combattants 

qui la rattrapaient crier en lendu440. P-268, qui a été détenu par des assaillants à 

l’Institut, a reconnu que ces derniers parlaient le lendu et le ngiti441. Il les a aussi 

reconnus du fait de leur morphologie442. Trois témoins ont en outre reconnu Kute, le 

commandant de bataillon de Lagura, parmi les assaillants. Ils le connaissaient et 

savaient qu’il était un Lendu de Zumbe, car il avait vécu à Bogoro auparavant443. P-

280, qui était du camp de Lagura, et P-28 ont également déclaré l’avoir vu le jour de 

l’attaque444. D2-176 a aussi reconnu les commandants lendus Besto, Ndjabu, Mbiti et 

Ngadjole pendant les combats445. P-219 a appris de combattants présents lors de 

l’attaque que les commandants lendus-Nord Kute, Boba Boba et Saidi étaient aussi 

présents446

                                                           
436 P-233-T-83-FRA-p.78-l.18-25-p.79-l.1-T-87-FRA-p.18-l.21-25;P-268-T-107-FRA-p.5-l.8-12-p27-l.3-6;V-
2-T-231-FRA-p.30-l.1-4-p.41-l.9-l.24-28-T-232-FRA-p.38-l.16-25;V-4-T-233-FRA-p.62-l.16-18-T-234-FRA-
p.9-l.1-5;P-323-T-116-FRA-p.72-l.11-15;D2-176-T-256-FRA-p.8-p.51. 

.   

437 P-233-T-83-FRA-p.78-l.18-25-p.79-l.1.  
438 P-233-T-83-FRA-p.78-l.18-25-p.79-l.1;V-4-T-233-FRA-p.69. 
439 P-233-T-84-FRA-p.36-l.1-5;P-268-T-107-FRA-p.27-l.7-14-p.33-l.1-9-p.40-l.12-15-p.61-l.15-24;V-2-T-
231-FRA-p.32-l.18-24;V-4-T-233-FRA-p.69-l.25-26-p.70-l.9-13. 
440 V-2-T-231-FRA-p.33-l.7-10-p.32-l.18-24;P-233-T-88-FRA-p.44-l.23-25-p.45-l.1-4. 
441 P-268-T-107-FRA-p.27-l.7-14-p.33-l.1-9-p.40-l.12-15-p.61-l.15-24. 
442 P-268-T-108-FRA-p.64-l.11-24.  
443 P-268-T-107-FRA-p.37-l.20-22-p.63-T-108-FRA-p.13-l.1-2;P-323-T-117-FRA-p.32-33.  
444 P-280-T-156-FRA-p.36;P-28-T-218-FRA-p.20-l.13-18. 
445 D2-176-T-256-FRA-p.10-l.24-28-p.11-l.1. 
446 P-219-T-206-FRA-p.8. 
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175. Certains témoins ont, en outre déclaré avoir vu des combattants ougandais447. P-28 a 

indiqué que des membres de l’APC présents à Kagaba, avaient également participé à 

l’attaque448

176. Bien que les accusés nient toute implication d’enfants soldats dans les combats, il est 

également apparu des dépositions qu’il y avait de très jeunes combattants parmi les 

assaillants, comme en a attesté P-28

.  

449. P-323 et P-268 ont aussi vu, parmi les 

assaillants, de nombreux jeunes enfants (« kadogo »), âgés de 6, 8 à 16 ans 

approximativement et armés de flèches et machettes450. Selon P-323, ces enfants ne 

faisaient pas partie de la première ligne de combattants. Ils participaient au pillage et 

transportaient le butin de guerre pendant et après la bataille et « lorsqu’ils tombaient 

sur quelqu’un, ils le tailladaient à la machette »451. P-268 a vus de nombreux jeunes 

combattants, le lendemain de l’attaque452

177. P-166 et P-317 ont confirmé que les témoins leur ont déclaré que les assaillants étaient 

les Lendus et les Ngitis

.  

453. Des rescapés ont dit avoir reconnu M. Ngudjolo parmi les 

combattants454

 

.    

4.5. PILLAGES ET DESTRUCTIONS 

178. Les accusés nient tout acte de pillage. Sans être très explicites à ce sujet, ils semblent 

soutenir que les biens ont été pris ou récupérés par la population elle-même, qu’il n’y 

avait pas de bétail à Bogoro au moment de l’attaque et qu’il n’y avait pas de champs 

à piller, puisque les Hemas ne sont pas des agriculteurs (l’agriculture c’est « pour 

nous », pour reprendre les termes de G. Katanga455)456

                                                           
447 P-323-T-116-FRA-p.72-l.11-15-T-118-FRA-p.23-24;P-233-T-83-FRA.  

. M. Ngudjolo reconnaît 

448 P-28-T-217-FRA-p.34-l.6-8. 
449 P-28-T-218-FRA-p.21-l.7-12.  
450 P-323-T-117-FRA-p.33-l.14-25-p.57;P-268-T-107-FRA-p.26-l.23-25-p.27-l.1-2-p.38-p.39-l.4-6. 
451 P-323-T-117-FRA-p.33-l.21-22-p.57-l.5-8.  
452 P-268-T-107-FRA-p.61-l.5-11-p.62-l.16-25-p.63-l.1-4. 
453 P-166-T-226-FRA-p.4-l.2-5-p.6-l.12-16-p.59-l.22-26-p.60;P-317-T-228-FRA-p.32-l.4-5-p.34-l.11-17-
EVD-OTP-00206-§67-EVD-OTP-00205-§70-71. 
454 P-166-T-227-FRA-p.14-l.19-22. 
455 G.Katanga-T-318-FRA-p.25. 
456 G.Katanga-T-318-FRA-p.21-p.24-26-T-324-FRA-p.49;M.Ngudjolo-T-329-FRA-p.41-T-333-FRA-p.45. 
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cependant avoir vu, lors de sa visite à Bogoro en mars 2003, des maisons brûlées et 

des portes cassées457. D2-148, un combattant ngiti qui a déposé pour G. Katanga, a, 

quant à lui, été extrêmement évasif sur la question des pillages. S’il reconnaît qu’il y a 

eu des pillages, il semble sous-entendre qu’il n’y avait pas grand-chose à piller. Il 

admet cependant que les combattants qui ont occupé Bogoro par la suite se 

nourrissaient des champs alentours458. Quant aux destructions, le témoin refuse de 

répondre invoquant des maux de tête et demandant à pouvoir répondre après la 

pause. Il dit ensuite qu’en effet, il a « entendu dire » que des maisons ont été 

brûlées459

179. Plusieurs témoins ont cependant rapporté que le pillage était de règle lors des 

attaques

. 

460. P-28 a notamment décrit la réjouissance des assaillants, avant l’attaque, à 

l’idée de pouvoir piller et occuper Bogoro461. G. Katanga a lui-même déclaré que, 

même si les instructions étaient de ne pas s’en prendre aux civils, « comme nous 

n’avons pas de salaire, alors imaginez-vous, quand vous trouvez quelque chose, 

"vous en accaparez" »462. Comme l’ont souligné P-28 et P-280, l’attaque de Bogoro n’a 

pas fait exception à la règle463. Les différents bâtiments (maisons, écoles, églises), qui 

étaient en bon état avant l’attaque, ainsi que les différentes maisons en paille et en 

tôle ont été pillés et détruits464

180. Selon P-280, procédant selon leur méthode habituelle, certains combattants 

incendiaient les maisons et pillaient, notamment les vaches, pendant que d’autres 

combattaient les troupes de l’UPC

. 

465

                                                           
457 M.Ngudjolo-T-332-FRA-p.33-34-T-333-FRA-p.45. 

. P-28 a confirmé que, conformément à leur 

pratique habituelle, ils ont pillés et détruit tous les bâtiments (y compris l’Institut et 

458 D2-148-T-281-FRA-p.11-l.4-15. 
459 D2-148-T-280-FRA-p.32-l.4-8. 
460 P-219-T-205-FRA-p.60-l.1-7;D3-44-T-292-FRA-p.22-l.23-28-p.23-l.1-5. 
461 P-28-T-217-FRA-p.36-l.24-27. 
462 G.Katanga-T-316-FRA-p.40. 
463 P-280-T-155-FRA-p.54-T-156-FRA-p.19-l.1-8-T-160-FRA-p.41-l.20-25;P-28-T-217-FRA-T-218-FRA-
p.52-l.21-25. 
464 P-233-T-83-FRA-p.47-l.12-16-p.50-l.14-19;P-166-T-225-FRA-p.60-l.2-5. 
465 P-280-T-156-FRA- p.41.  
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le centre de santé466), à l’exception de ceux que les combattants avaient décidé 

d’occuper467. Les combattants incendiaient les maisons en paille pendant et après les 

combats468. Ils le faisaient notamment quand ils n’arrivaient pas à forcer la porte469

181. D2-176 et P-268 ont vu des bâtiments incendiés durant les combats

.  

470. Le soir, sortant 

de sa cachette, P-268 a constaté que la maison en paille de son oncle avait aussi été 

incendiée471. P-233 a vu 5 combattants brûler le bureau d’un pasteur anglican472. 

Passant plus tard par Nyakeru, il a constaté que le village avait été brûlé et détruit473. 

P-233, P-323 et P-268 ont entendu ou vu, depuis leurs cachettes, les assaillants enlever 

les tôles et les huisseries des maisons474, casser les portes des maisons et les piller, 

emportant notamment des tables. P-268 a ainsi vu ou entendu les maisons de 

Bahemuka et Raymond Bamaraki et l’école Kavali se faire piller475. P-233 et P-268 ont 

vu les pillards emmener les biens pillés vers Katoni et les collines avoisinantes476

182. Des femmes et des enfants ont participé au pillage pendant et après les combats

.  

477. P-

280 a ainsi parlé de la présence d’«animateurs» qui chantaient et battaient le tambour 

et pillaient pendant que les combattants attaquaient478

183. Selon P-28 et P-280, les tôles des bâtiments ont été démontées et emportées

. 

479. 

Certaines personnes sont revenues le lendemain pour les démonter480

                                                           
466 P-28-T-219-FRA-p.11-l.21-28.  

. P-219, qui s’est 

rendu à Bogoro le lendemain de l’attaque, a confirmé ces propos. Ainsi, les premiers 

467 P-28-T-218-FRA-p.17-l.17-18-T-219-FRA-p.12-l.28-p.13-l.1-6. 
468 P-28-T-218-FRA-p.17-l.17-19-p.19-l.3-4;P-280-T-156-FRA-p.41-l.11-22. 
469 P-280-T-156-FRA-p.46-l.14-19.  
470 D2-176-T-256-FRA-p.34-l.1-3;P-268-T-107-FRA-p.26-l.8-25-T-108-FRA-p.72-l.2-5. 
471 P-268-T-108-FRA-p.10-l.11-16.  
472 P-233-T-83-FRA-p.64-l.6-10-T-84-FRA-p.35-l.2-25-p.36-l.1-5.  
473 P-233-T-86-FRA-p.9-l.22-25-p.10-l.1.  
474 P-233-T-83-FRA-p.74-l.20-25-p.75-l.1-2;P-268-T-107-FRA-p.26-l.17-22-p.31-l.15-17-T-108-FRA-p.69-
l.2-9-p.72-l.15-16;P-323-T-117-FRA-p.40-p.41-l.1-5-p.59-l.22-25-p.60-l.8-12-T-118-FRA-p.37-l.17-25-p.38-
l.1. 
475 P-268-T-107-FRA-p.15-l.2-10-T-108-FRA-p.9-l.16-22-p.72-l.15-16. 
476 P-233;P-268-T-108-FRA-p.12-l.7-10.  
477 P-233-T-88-FRA-p.34-l.2-7;P-268-T-107-FRA-p.26-l.23-25-p.27-l.1-6-p.39-p.61-l.5-11-p.62-l.16-25-p.63-
l.1-4. 
478 P-280-T-160-FRA-p.34-l.3-7-T-161-FRA-p.48-l.21-24;P-219-T-206-FRA-p.19-l.26-28-p.20-l.1-8. 
479 P-28-T-218-FRA-p.17-l.22.  
480 P-280-T-160-FRA-p.34-l.16-21. 
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jours après l’attaque, les maisons étaient incendiées et les biens facilement 

transportables étaient pillés. P-219 a croisé des combattants qui rentraient vers Aveba 

avec des biens, tels que des matelas481 et a vu des maisons saccagées ou incendiées au 

niveau de Manzikala, à quelques kilomètres du centre482. Dans un deuxième temps, 

toutes les maisons étaient systématiquement détruites, ainsi que les églises : les 

portes, les fenêtres, les charpentes et les tôles étaient démontées et emportées vers 

Zumbe, Aveba ou ailleurs. Des civils payaient les combattants qui occupaient le 

village pour obtenir l'autorisation de démonter les maisons483

184. P-28 et P-219 ont expliqué que tout ce qui pouvait être pillé l’a été

.   

484. Les pillards 

pouvaient ensuite vendre ou garder les biens pillés485. Les commandants prélevaient 

également leur part sur les biens pillés486. P-280 a vu que d’autres combattants de 

Lagura avaient pillé et ramené beaucoup de biens, dont des groupes électrogènes, 

des matelas en mousse, des frigos, des radios et des postes de télévision487. Il a 

également entendu dire que des véhicules qui étaient à Zumbe avaient été pillés à 

Bogoro488

185. Des otages ont également été utilisés pour transporter les biens. P-280 a expliqué que 

ces otages étaient tués soit en cours de route, s'ils étaient trop fatigués pour marcher 

par exemple

.  

489, soit une fois arrivés au camp car il était interdit aux simples militaires 

de garder des Hemas chez eux. D’autres témoins ont expliqué que ces femmes sont 

ensuite devenues les esclaves sexuelles de certains combattants490

186. Le bétail, étant de grande valeur, était fortement recherché

.  

491

                                                           
481 P-219-T-205-FRA-p.54. 

 et, contrairement aux 

affirmations des accusés, de nombreuses vaches ont ainsi été pillées lors de l’attaque. 

482 P-219-T-205-FRA-p.54-l.19-24. 
483 P-219-T-205-FRA-p.58-T-207-FRA-p.19-l.25-28-p.20-21;D3-44-T-292-FRA-p.22-l.23-28-p.23. 
484 P-28-T-218-FRA-p.17-l.21-24-p.18-l.1-2;P-219-T-207-FRA-p.21. 
485 P-28-T-218-FRA-p.20-l.25-26;P-280-T-156-FRA-p.43-45-l.1.  
486 P-280-T-160-FRA-p.36-l.21-25.  
487 P-280-T-160-FRA-p.35-l.6-14.  
488 P-280-T-160-FRA-p.37.  
489 P-280-T-158-FRA-p.11-12.  
490 Voir infra 4.6. 
491 P-28-T-218-FRA-p.17-l.25-28-p.18-l.1-5;P-280-T-156-FRA-p.19-l.1-8. 
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Selon P-166, avant l’attaque, le groupement de Bogoro était un important centre 

d’élevage. Les différents Prodel (organisations d’éleveurs) des environs y avaient 

ainsi installé leur pharmacie. La plupart des habitants du groupement étaient 

propriétaires d’élevages, notamment de vaches, chèvres et poules492

187. Selon P-280, les vaches ainsi pillées étaient en partie consommée par les combattants 

et en partie vendue

. 

493. P-28 a déclaré que les combattants ngitis vendaient la viande 

ou la vache vivante. Lui-même et d’autres personnes ont vendu des vaches pillées à 

Beni pour en tirer le meilleur prix494. P-28 a ajouté qu’en général, les personnes qui 

pillaient le bétail en emmenaient une partie au camp de G. Katanga495. [EXPURGÉ], 

qui avait l’habitude d’acheter des vaches pillées auprès des combattants et de les 

revendre à Beni, a confirmé que des vaches, des chèvres et des poules ont été pillées à 

Bogoro, notamment par les combattants de Lobho Tchamangare. Le prix d’une vache 

variait entre 20-30 USD à l’achat et 100 à la revente496

188. Suite à l’occupation de Bogoro, les combattants ont également consommé les récoltes 

arrivées à maturation

. 

497

189. Se rendant à Bogoro un mois après l’attaque, P-317 a constaté que la plupart des 

bâtiments du village, notamment le long de la route principale, ainsi que des 

alentours avaient été brûlés, détruits ou détôlés

.  

498. P-12 a fait les mêmes constatations 

vers mai-juin 2003499

190. Les victimes V-2 et V-4 ont également décrit l’état de Bogoro deux à trois mois après 

l’attaque lors de leur déplacement vers l’Ouganda en mai 2003. V-2 a vu des 

. 

                                                           
492 P-166-T-225-FRA-p.55-l.23-28-p.56-57. 
493 P-280-T-160-FRA-p.35-l.22-25-p.36.  
494 P-28-T-218-FRA-p.18-l.10-12-T-219-FRA-p.12-l.1-10.  
495 P-28-T-218-FRA-p.34-l.21-28;P-219-T-206-FRA-p.21-22. 
496 [EXPURGÉ];D3-44-T-292-FRA-p.22-l.23-28-p.23-l.1-5. 
497 P-28-T-219-FRA-p.12-l.18-22;P-219-T-207-FRA-p.21;D3-44-T-292-FRA-p.22-l.23-28-p.23;P-166-T-225-
FRA-p.57-l.28-p.58-59;D2-176-T-256-FRA-p.28-l.14-15. 
498 P-317-T-228-FRA-p.27-l.9-13-EVD-OTP-00206-§66-EVD-OTP-00205-§69. 
499 P-12-T-196-FRA-p.6-7-T-197-FRA-p.70. 
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bâtiments (tels l’école Kavali, l’église locale Ceca 20 de Dodoy) détôlés et des maisons 

en paille incendiées500

191. Lors de son retour à Bogoro en 2005, P-233 a constaté que la plupart des maisons et 

bâtiments (tels la mission Diguna, les écoles et les églises) étaient détruits et leurs 

portes, fenêtres, mobiliers et toits en tôles pillés

.  

501. Selon lui, suite à l’attaque, il ne 

restait que trois à quatre maisons à Bogoro et que les autres maisons avaient été 

incendiées502

192. A son retour, P-166 a aussi constaté que sa maison avait été incendiée et la quasi-

totalité de ses biens pillés ou détruits

.  

503. V-2 a décrit la perte des biens de sa maison 

(tables, chaises, fauteuils, effets de cuisine, habits)504, celle de ses 7 vaches, 25 chèvres 

et poules. La maison et les récoltes de V-4 ont été détruites par les assaillants505. Les 

tôles et les biens (lits, tables et autres effets domestiques) ont été pillés506. Après avoir 

tué les gardiens de son troupeau, les assaillants ont pillé ses vaches ainsi que des 

chèvres et des poules507. Les tôles de la maison de D2-176 et sa boutique ont été 

pillés508

193. La Chambre a également pu constater, lors de la visite du village, que la plupart des 

maisons actuelles du groupement ont été reconstruites par une ONG, après la 

guerre

.  

509.Selon P-166, le groupement comptait 6325 habitants avant la guerre. Seuls 

3000 étaient rentrés en 2009510. Il a expliqué que les déplacés de Bogoro ayant perdu 

tous leurs biens et moyens de subsistance lors de l’attaque, seuls ceux qui trouvent 

les moyens de redémarrer une vie à Bogoro rentrent petit à petit511

                                                           
500 V-2-T-231-FRA-p.43-l.13-23-T-232-FRA-p.39-l.22-28-p.40-l.1-28;V-4-T-234-FRA-p.33-l.17-22. 

.  

501 P-233-T-83-FRA-p.46-51;D2-176-T-256-FRA-p.41-l.25-28. 
502 P-323-T-117-FRA-p.60-l.3-7;P-268-T-108-FRA-p.30-31. 
503 P-166-T-225-FRA-p.61-l.4-11-l.23-28-p.62-l.1. 
504 V-2-T-231-FRA-p.47-l.18-24.  
505 V-4-T-234-FRA-p.24-l.13-22.  
506 V-4-T-234-FRA-p.24-l.13-28-p.25-l.1-4.  
507 V-4-T-234-FRA-p.23-l.12-28-p.24-l.1-16.  
508 D2-176-T-256-FRA-p.54-l.23-27. 
509 Voir le compte-rendu de la visite sur site ICC-01/04-01/07-3234-Conf-Anx; ainsi que P-233-T-83-
FRA-p.52-l.2-6-l.21-22. 
510 P-166-T-225-FRA-p.53-54-l.1-8-EVD-OTP-00202-§15;P-233-T-83-FRA-p.20-l.10-18. 
511 P-166- EVD-OTP-00202-§15-T-225-FRA-p.54-l.11-24. 
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4.6. ESCLAVAGE SEXUEL ET VIOLS 

194. Les accusés prétendent ne rien savoir d’actes de viol ou d'esclavage sexuel à la suite 

de l’attaque de Bogoro. Selon eux, il y aurait un interdit à cet égard dans la culture 

lendue512. Certains témoins, dont D3-66, a pourtant expliqué spontanément que cet 

interdit n’était pas toujours respecté et qu’habituellement, les familles s’arrangeaient 

entre elles513. Le rapport établi par P-317 fait également état de nombreux 

enlèvements de femmes et de leur réduction en esclavage sexuel, une pratique de 

guerre utilisée par les combattants lendus lors du conflit en Ituri entre 2002-2003; de 

nombreuses femmes, notamment hemas, n'ont du reste jamais reparu514

195. Les témoins P-132, P-249 et P-353 ont été victimes de viols et d’esclavage sexuel lors 

de l’attaque de Bogoro du 24 février 2003 et/ou suite à celle-ci. Le lendemain de 

l’attaque, un groupe d’assaillants armés ont débusqué P-132 de sa cachette, dans la 

plaine de Waka

. 

515. Elle les a suppliés de ne pas la tuer. Ils lui ont répondu qu’elle 

était hema, l’ont obligée à se déshabiller, malmenée et violée sur place, l’un après 

l’autre. P-132 a ainsi déclaré : « Moi, je n'avais rien à dire, je me taisais, je savais que 

j'étais déjà morte»516. D'après eux, elle était devenue leur femme et ils l’ont emmenée 

de force au camp de [EXPURGÉ]517. Au camp, P-132 a été interrogée à plusieurs 

reprises par des commandants, notamment sur son ethnie. Pour avoir la vie sauve, 

elle a dit être [EXPURGÉ]518. P-132 a ensuite été conduite à la prison du camp, où elle 

a été à nouveau violée à répétition. Elle ne pouvait refuser ces rapports car elle avait 

peur et se considérait comme « déjà morte » 519

                                                           
512 G.Katanga; M.Ngudjolo-T-332-FRA-p.18. 

. P-132 a également été témoin des viols 

subis par sa codétenue, une jeune fille hema de Bogoro (elle a recueilli son récit, 

513 D3-66-T-295-FRA-p.52-53. 
514 EVD-OTP-000206-§36. 
515 P-132-T-139-FRA-p.9-p.11. 
516 P-132-T-139-FRA-p.11-p.19-20. 
517 P-132-T-139-FRA-p.20-22. 
518 P-132-T-139-FRA-p.22-26. 
519 P-132-T-139-FRA-p.27-28-p.48-52. 
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l'entendait pleurer et a vu ses sous-vêtements couverts de sang)520. P-132 ainsi que les 

parents de cette jeune fille ne l’ont plus jamais revue521

196. Par la suite, P-132 a été contrainte à des travaux forcés (balayage, vaisselle, lessive) 

dans les maisons des combattants situées dans le camp

. 

522. Même lorsqu’elle vivait 

chez [EXPURGÉ], P-132 a encore été violée plusieurs fois523. Après un certain temps, 

P-132 a été mariée contre son gré et violée quotidiennement par son "mari". Elle ne 

pensait qu'à repartir chez elle524. [EXPURGÉ], elle a finalement réussi à s’enfuir 

[EXPURGÉ], fin [EXPURGÉ]525

197. P-233, [EXPURGÉ] et D2-176 ont confirmé son récit

.  

526. P-28 a appris par d’autres 

assaillants que des femmes avaient été prises en otage et emmenées à Kagaba. On lui 

a expliqué que les femmes risquaient plus d’être prises en otage que les hommes, qui, 

eux, étaient tués. Il pense qu’elles ont été mises au cachot527

198. P-249, une commerçante hema [EXPURGÉ]) a également rapporté que les assaillants 

l’ont violentée, menacée de mort et violée à répétition, après l’avoir trouvée dans la 

brousse, le lendemain de l’attaque

.  

528. Ils l’ont amenée auprès de leur supérieur qui l’a 

interrogée, menacée, mais qui a empêché ses subalternes de la tuer. Par crainte d’être 

tuée, P-249 a prétendu être [EXPURGÉ]. Les combattants lui ont demandé de révéler 

l’endroit où se cachaient des Hemas. Devant son incapacité à répondre, ils lui ont 

demandé de choisir entre être tuée et devenir leur femme, puis l’ont confiée à un 

combattant du nom d’[EXPURGÉ]. Le soir-même, P-249 était à nouveau violée par 

plusieurs combattants529

                                                           
520 P-132-T-139-FRA-p.48-p.50-p.54-T-141-FRA-p.38-39. 

.  

521 P-132-T-140-FRA-p.57-58. 
522 P-132-T-139-FRA-p.45-p.59-T-140-FRA-p.18. 
523 P-132-T-139-FRA-p.52-53-T-141-FRA-p.43. 
524 P-132-T-140-FRA-p.18-21. 
525 P-132-T-140-FRA-p.21-p.28. 
526 P-233-T-86-FRA-p.18-20; [EXPURGÉ];D2-176-T-256-FRA-p.16-17. 
527 P-28-T-218-FRA-p.21-22-p.36-37. 
528 P-249-T-135-FRA-p.39-42-p.54-55;P-166-T-225-FRA-p.32-l.4-12. 
529 P-249-T-135-FRA-p.42-43-p.56-60. 
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199. P-249 est restée captive au camp de [EXPURGÉ] durant environ un mois. Elle a décrit 

sa souffrance, les viols réguliers et les travaux forcés, malgré sa [EXPURGÉ]530. Le 

commandant savait comment ses combattants la traitaient531. Malgré une surveillance 

constante, P-249 a réussi à échapper à ses ravisseurs et s’est enfuie à [EXPURGÉ]532. 

Elle a [EXPURGÉ] aux viols dont elle a été victime533

200. P-353 a expliqué que, suite au massacre commis par les assaillants dans la maison où 

elle se cachait, ces derniers l’ont arrêtée avec trois autres jeunes filles. Elles ont 

prétendu être [EXPURGÉ] afin d’être épargnées. Un commandant a ordonné à un 

combattant qui la disait "Hema" de la laisser tranquille. P-353 et les autres filles ont 

dû porter des valises remplies de biens pillés dans la maison et suivre les assaillants 

jusqu’à l’Institut. Elles ont alors été « choisies » par les combattants, qui disaient que 

les femmes hemas étaient orgueilleuses et qu’ils allaient les épouser sans payer de 

dot. 

. 

534 Les deux « afande » qui ont choisi P-353 l’ont forcée à porter les valises jusqu’à 

un endroit qu’ils lui ont dit être [EXPURGÉ]. Ils en ont ensuite fait leur "femme", 

l’ont séquestrée et violée quotidiennement pendant plusieurs mois535

201. P-323 a appris que [EXPURGÉ], [EXPURGÉ], a été enlevée par un militaire de l’APC. 

Il ne sait pas ce que celui-ci en a fait, mais elle n’a jamais reparu

. Malgré leur 

surveillance, P-353 a réussi à s’échapper grâce à une amie de sa mère.  

536. D'après P-233 et P-

268, plusieurs femmes du village ont ainsi été emmenées par les combattants537. Une 

jeune femme, [EXPURGÉ], a raconté avoir été prise en otage avec d’autres jeunes 

filles du village, dont une certaine [EXPURGÉ], pour transporter des biens pillés vers 

les villages ngitis. Elles y ont ensuite été mariées de force à des combattants. 

Beaucoup n’ont jamais été revues depuis538

                                                           
530 P-249-T-135-FRA-p.67-p.71-p.73-[EXPURGÉ];P-418-T-126-FRA-p.20-l.1-7-EVD-OTP-00056. 

. [EXPURGÉ], une jeune femme 

531 P-249-T-135-FRA-p.70-p.73. 
532 P-249-T-135-FRA-p.73-T-136-FRA-p.52. 
533 P-249-T-136-FRA-p.53-54. 
534 P-353-T-213-FRA-p.21-p.23-p.26-p.41-p.43. 
535 P-353-T-213-FRA-p.50-53-T-215-FRA-p.13-l.4-5. 
536 P-323-T-117-FRA-p.50-52. 
537 P-268-T-107-FRA-p.48-51. 
538 P-233-T-86-FRA-p.15-18-p.23-T-87-FRA-p.26-27. 
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[EXPURGÉ], a également été mariée de force à un Lendu-Nord, ainsi qu’une autre 

femme, s’appelant aussi [EXPURGÉ]539. Il a notamment expliqué que, vu la situation 

de ces femmes, se « marier » était leur seule chance de survie540

 

.  

5. OCCUPATION DE BOGORO 

202. Après la chute du camp, les assaillants ngitis et lendus ont occupé le village ainsi que 

les environs541. P-28 a décrit les manifestations de joie des commandants et des 

combattants qui ont eu lieu au camp de Bogoro après l’attaque. Ils chantaient et 

tiraient en l’air. G. Katanga, Dark, Michelo, Oudo, Bahati de Zumbe, Kute, ainsi que 

Cobra et M. Ngudjolo, qui sont arrivés plus tard, étaient présents542

203. Le 25 février 2003, P-219 a également vu sur place M. Ngudjolo, G. Katanga, et de 

nombreux autres commandants et combattants des forces lendues et ngities. Ils 

étaient contents de la chute de Bogoro. La veille, les combattants avaient fêté la 

victoire.

.  

543

204. P-28 et P-250 ont expliqué que suivant les ordres reçus (notamment de M. Ngudjolo), 

ils ont enterré les corps dans la mesure du possible pour éviter des maladies. Ils 

n’avaient pas le temps de creuser des tombes et les ont donc mis dans les latrines ou 

dans les « trous de fusillers »

 

544

205. Parallèlement, des combattants ngitis, dont P-28, se sont installés et ont établi une 

position à Bogoro

.  

545, sous le commandement de Dark546

                                                           
539 P-233-T-86-FRA-p.21-23-p.25-26. 

. Bien qu’aucun combattant 

540 P-233-T-86-FRA-p.24. 
541 P-233-T-84-FRA-p.35-l.9-12;P-268-T-107-FRA-p.18-l.22-25-p.19-l.1-3-p.61-l.5-14-p.67-l.14-20-T-108-
FRA-p.15-l.19-24;P-166-T-225-FRA-p.62-l.27-28-p.63-l.1-3;D2-176-T-256-FRA-p.17-l.19-22;P-219-T-206-
FRA-p.7-l.5-7. 
542 P-28-T-218-FRA-p.19-l.24-28-p.20-l.1-18-p.21-l.2-4. 
543 P-219-T-205-FRA-p.58-l.24-28-p.59. 
544 P-28-T-218-FRA-p.17-l.17-19-p.18-l.26-28-p.19-l.1-13;P-219-T-206-FRA-p.6. 
545 P-28-T-217-FRA-p.37-l.17-18-T-218-FRA-p.23-l.5-11;P-219-T-206-FRA-p.10-l.22-28-p.11-l.1-7;P-280-T-
156-FRA-p.22-l.6-12-p.46-l.22-24. 
546 P-28-T-218-FRA-p.22-l.15-16.  
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de Zumbe n’y soit resté547, P-280 a précisé que les combattants lendus pouvaient s’y 

rendre puisqu’ils coopéraient ensemble548

206. Du fait de l’occupation de Bogoro, les habitants de Bogoro n’ont pas pu y 

retourner

.  

549. Se rendant à Bogoro en mars 2003, P-317 a constaté que les seuls 

habitants étaient les combattants lendus-Nord et Sud550, qui, selon ce qui lui a été 

rapporté, dépendaient du FNI et de la FRPI551. A cette occasion, elle a rencontré le 

Commandant Dark, qui s’est présenté comme responsable de Bogoro. Ce dernier lui 

a refusé l’accès au village552.P-317 a aussi appris que les civils hemas avaient peur de 

prendre la route Bunia-Kasenyi depuis que les Lendus occupaient la zone553

207. Selon P-12, en mai-juin 2003, les habitants hemas du village avait fui Bogoro et les 

Lendus contrôlaient la zone. Il a expliqué qu’en 2004, les Lendus, notamment les 

notables, ne souhaitaient pas que les Hemas déplacés reviennent

. 

554

208. Du fait de cette occupation et de l’insécurité qui a suivi dans région, la plupart des 

habitants sont revenus seulement à partir de 2005

. 

555

209. Nombre de victimes de l’attaque de Bogoro ont profité du départ de l’UPDF, en mai 

2003, pour se réfugier en Ouganda. Plusieurs sont revenues en 2005-2006, au moment 

des élections présidentielles en RDC, tandis que d’autres y sont toujours

.  

556. V2 a 

détaillé ses conditions de vie difficiles dans les camps de réfugiés557

  

.  

                                                           
547 P-28-T-218-FRA-p.22-l.21-28.   
548 P-280-T-156-FRA-p.22-l.6-12-p.46-l.22-24.  
549 P-166-T-225-FRA-p.16-l.24-28.  
550 P-317-T-228-FRA-p.25-l.11-12-EVD-OTP-00205-§68. 
551 P-317-T228-FRA-p.27-28-p.31-l.6-8. 
552 P-317-T-228-FRA-p.28-l.12-28-p.29-l.1-28-p.31-l.9-11-T-229-FRA-p.54-l.3-8-p.56-l.5-10-EVD-OTP-
00206-§66-EVD-OTP-00205-§68. 
553 P-317-T-228-FRA-p.29-l.17-28-p.30-l.1-4-T-229-FRA-p.30-l.15-20-EVD-OTP-00205-§68. 
554 P-12-T-196-FRA-p.8-T-197-FRA-p.66-70. 
555 P-166-T-227-FRA-p.20-l.24-28-p.21-l.1-14;P-233-T-83-FRA-p.53-l.7-24; P-12-T-197-FRA-p.66-70. 
556 V2-T-231-FRA-p.43-45;V-4-T-234-FRA-p.33-p.35-l.8-13-T-235-FRA-p.32-l.5-10-l.26-28;P-166-T-225-
FRA-p.16-l.24-28-p.35-l.3-9;P-233-T-83-FRA-p.52-l.8-11. 
557 V2-T-231-FRA-p.44. 

ICC-01/04-01/07-3253-Corr2-Red 02-07-2012 78/100 RH T



No. ICC-  01/04-01/07    79/100       

6. RÔLE DES ACCUSÉS 

210. G. Katanga admet la présence de camps et de commandants dans la collectivité 

Walendu-Bindi à l’époque des faits. Il soutient cependant que ces commandants 

appartenaient tous à l’APC et qu’à ce titre, il ne pouvait pas leur donner d'ordres. Il 

se présente comme un simple combattant, soumis tant à l’autorité des sages ou 

féticheurs de sa communauté qu’à celle de l’APC, même si, à un moment donné, il se 

serait vu attribuer les fonctions de  « coordonnateur » entre les combattants locaux 

d’Aveba et les dirigeants de l’APC. Cette thèse est contredite par divers éléments 

concordants du dossier. 

6.1. STRUCTURE DES FORCES NGITIES ET POSITION DE G. KATANGA 

6.1.1. Structure et organisation des camps 

211. Au moment de l’attaque de Bogoro, les militaires ngitis basés en Walendu-Bindi 

formaient une organisation militaire structurée divisée en pelotons, compagnies, 

bataillons et brigades. G. Katanga a lui-même décrit le nombre de combattants pour 

chacune de ces subdivisions558. Selon P-28, P-219, D2-1 et D2-148, les combattants 

étaient en outre répartis entre divers camps  : Cobra Matata commandait la zone de 

Bavi/Olongba, son camp s’appelait « Oniama »; Oudo Mbafele était sous le 

commandement de Cobra Matata et dirigeait le camp « Infanterie » de Medhu, 

contrôlant ainsi le marché de Tatu; Yuda commandait, avec son adjoint Dark, le 

camp « Garnison » de Kagaba ; Bebi Alpha dirigeait le camp « Tigre » de Bukiringi ; 

Lobho Tchamangere, celui de Lapka ; Anguluma, celui de Mandre et Joël Androso, 

celui de Geti559

212. Selon P-28, G. Katanga était le commandant du camp d’Aveba. Il avait 3 

commandants importants sous ses ordres : Mbadu, le commandant du camp du 

Bureau des combattants d’Aveba (« BCA ») ; Garimbaya, celui du camp de 

l’aéroport, et Move, qui circulait entre le camp d’Aveba et celui de Nyaga. D2-148 a 

confirmé que Garimbaya était commandant de compagnie à l’aéroport et que Mbadu 

.  

                                                           
558 G.Katanga-T-315-FRA-p.56-T-316-FRA-p.12-T-320-FRA-p.69-T-321-FRA-p.22;D2-1-T-277-FRA-p.46-
l.9-12. 
559 P-28;D2-1-T-277-FRA-p.50-51;D2-148-T-279-FRA-p.12;P-250-T-92-FRA-p.59-64-EVD-OTP-00278. 
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était aussi commandant de compagnie560. G. Katanga était assisté d’un secrétaire de 

camp, Manono, chargé notamment de rédiger les ordres de missions. Il disposait 

d’un sceau à l’effigie d’un lion561. D2-1, qui était secrétaire du Commandant Move à 

Nyabiri, fait lui aussi état de rapports qu’il rédigeait sur les effectifs des 

combattants562. Il dressait aussi la liste d’appel des combattants563

213. G. Katanga reconnaît l’existence de grades au sein des camps, tout en prétendant que 

ce sont des « appellations données comme cela par [son] papa pour des petites organisations 

familiales »

.  

564. D2-1, un des témoins de l’accusé, a cependant expliqué les grades au 

sein de son camp à Nyabiri, déclarant que lui-même était « S1 », c’est-à-dire en 

charge de l’administration565. D2-148, un autre témoin de l’accusé, a déclaré avoir eu 

le grade de lieutenant au moment de l’attaque de Bogoro566

214. G. Katanga a également admis qu’il avait un téléphone « Thuraya » et qu’il y avait 

des systèmes de radiophonie à Aveba, notamment au niveau du centre de santé

. 

567. 

Les propos de P-28 et P-219 concordent avec ceux de l’accusé. D’après eux, il y avait, 

dans tous les centres de santé de la collectivité, des « phonies blanches » que les 

commandants utilisaient pour communiquer entre eux. En outre, à Aveba, il y avait 

une « grande phonie multifréquence » gérée par Mike 4 et Oudo Anyodi, en son 

absence. Le nom de code de G. Katanga était Simba ou Ariakpa. On notera que G. 

Katanga admet ces surnoms568

                                                           
560 D2-148-T-280-FRA-p.11-l.21-23-l.27-28. 

. Tous les commandants des grands camps disposaient 

aussi de radio « Motorola ». Ils pouvaient également recourir à des courriers pour 

communiquer avec les camps. Ainsi, lorsque les munitions ont été rapportées de 

Beni, une lettre a été envoyée à tous les camps pour que chacun vienne à Aveba 

561 P-28-T-216-FRA-p.65-l.8-28-p.67-l.17-19. 
562 D2-1-T-277-FRA-p.9-l.20-21. 
563 D2-1-T-277-FRA-p.46-l.9-12. 
564 G.Katanga-T-320-FRA-p.45-46. 
565 D2-1-T-277-FRA-p.46-l.19-24. 
566 D2-148-T-279-FRA-p.46-l.11. 
567 G.Katanga-T-317-FRA-p.38-T-319-FRA-p.35-T-325-FRA-p.19. 
568 G.Katanga-T-320-FRA-p.55. 
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récupérer les munitions. Selon P-219, ces systèmes de communication permettaient 

les échanges entre Aveba, Zumbe, Kpandroma et Beni. 

215. Selon G. Katanga lui-même, il y avait environ 500 hommes à Aveba vers septembre 

2002569

216. Dès leur arrivée au camp, ils recevaient une formation militaire. P-28 a ainsi expliqué 

qu’ils se levaient tôt pour courir et apprendre à ramper. Ils apprenaient également à 

manier les armes. Cette formation était notamment dispensée par [EXPURGÉ], le 

Commandant de son camp situé à [EXPURGÉ]. P-28 a aussi décrit les conditions 

extrêmement difficiles dans lesquelles ils vivaient, notamment pour se nourrir, 

parlant à cet égard de « torture »

. Les combattants étaient jeunes. Ainsi, D2-148 et D2-1, deux anciens 

combattants ngitis, étaient à peine âgés de 22 et 27 ans en 2003. Des témoins ont 

notamment établi la présence de soldats de moins de 15 ans.  

570. Il a souligné que des enfants-soldats participaient 

aux combats, qu’ils étaient dénués de toute pitié et tuaient toute personne qu’ils 

croisaient. P-28 a également expliqué qu’ils avaient l’habitude de prendre des 

« fétiches », des incisions et des breuvages pour se rendre forts et invincibles au cours 

des combats571

217. Les combattants faisaient également des parades. D2-1 a d’ailleurs indiqué qu’on 

procédait chaque matin à l’appel des combattants dans son camp

. 

572

                                                           
569 G.Katanga-T-315-FRA-p.58. 

. P-28 a également 

expliqué que, suite à une opération de ravitaillement à Beni (supra 3.1.), 25 militaires 

de l’APC se sont installés à Aveba. Ces derniers leur ont dispensé une formation 

militaire, leur apprenant notamment comment un militaire doit se comporter face à 

ses commandants. La collaboration avec l’APC marque également le début de la mise 

en place d’un ravitaillement régulier en armes et ce, avant l’attaque du 24 février 

2003 (supra 3.1.). 

570 P-28-T-216-FRA-p.52-l.23-26-p.53-l.22-26-p.54. 
571 P-28;D2-148-T-279-FRA-p.25-l.23-p.26-l.3-5. 
572 D2-1-T-277-FRA-p.9-l.20-21. 
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6.1.2. Germain Katanga 

218. La plupart des témoins, tant de l’Accusation que des Défenses, s’accordent 

cependant pour dire que G. Katanga s’est retrouvé dans une position de « premier 

plan » suite au décès du Commandant Kandro en septembre 2002, après l’attaque de 

Nyakunde. Ce dernier est décrit comme un « bon commandant », apprécié par 

beaucoup de gens573. Il dirigeait tous les combattants de la collectivité. G. Katanga 

jouit lui-même de ces qualités574. G. Katanga explique ainsi à P-12 qu’il a remplacé 

Kandro parce qu’on l’a trouvé très courageux et actif sur le terrain575

219. Selon plusieurs témoins, G. Katanga a ainsi été nommé à la tête de l’armée ngitie par 

Kakado Bayonga

.  

576, le sage le plus important de la communauté et responsable des 

féticheurs577. Il ressort des dépositions que ce sage jouissait certes d’une autorité mais 

que celle-ci était purement spirituelle. Pour reprendre les termes de P-219, il était un 

« chef spirituel » de l’armée ngitie ; en soi, il ne prenait pas de décision militaire. Il 

pouvait donner des conseils, en indiquant, par exemple, si le moment était opportun 

pour une attaque, mais il ne donnait pas en soi des ordres militaires aux combattants. 

La date de sa nomination est sujette à controverse, l’accusé affirmant avec précision 

que la réunion de nomination a eu lieu le 3 mars 2003578. Les témoins de la Défense 

sont cependant restés imprécis quant à sa date579

220. En tout état de cause, d’autres pièces du dossier établissent que, dès la fin 2002, G. 

Katanga jouit déjà d’une position d’autorité. En octobre 2002, il est mandaté par les 

sages pour rencontrer le Commandant APC Hilaire

.  

580

                                                           
573 D2-148-T-280-FRA-p.9-l.13-l.21. 

. Plus tard, ce sera lui qui fera 

les allers-retours à Beni pour obtenir des ravitaillements en armes et munitions 

(supra).   

574 D2-1-T-277-FRA-p.52-l.14;D2-148-T-280-FRA-p.11-l.10-15;D2-161-T-268-FRA-p.21. 
575 P-12-T-195-FRA-p.17-T-201-FRA-p.20-21. 
576 P-28;P-219;D2-148-T-279-FRA-p.24-l.2-3. 
577 G.Katanga-T-316-FRA-p.27;D2-148-T-278-FRA-p.59-60-l.25-T-279-FRA-p.25-l.17-18. 
578 G.Katanga-T-319-FRA-p.18. 
579 D2-148-T-279-FRA-p.24-l.23-25. 
580 G.Katanga-T-315-FRA-p.61. 
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221. Selon P-28 et P-219, G. Katanga était le commandant des combattants de tous les 

camps de la collectivité Walendu-Bindi. A ce titre, il donnait les ordres et visitait les 

camps. Il prenait la parole en public pour saluer les troupes mais s’entretenait à 

l’écart avec les commandants sur le fonctionnement des camps. Il était informé 

également des pillages car une partie du bétail devait être amenée à son camp. P-219 

a précisé que G. Katanga pouvait donner des ordres aux commandants de tous les 

camps, à l’exception de Kisoro qui ne lui obéissait pas. Ceci est conforté par les 

propos-mêmes de l’accusé selon qui Kisoro n’obéissait à personne581

222. Quant aux éléments de l’APC, G. Katanga se contredit lui-même dans sa déposition. 

Tout en prétendant qu’il n’avait aucun contrôle du fait de la présence de l’APC, il 

affirme qu’en tant que coordonnateur, il pouvait décider de la distribution 

d’armes

.  

582. On s’interrogera aussi sur cette thèse, non établie par d’autres témoins, 

selon laquelle tous les commandants de camps en Walendu-Bindi étaient des 

éléments APC. Il apparaît qu’ils étaient surtout d’ethnie ngitie583. En réalité, si on 

peut ne pas exclure qu’ils aient appartenu à l’APC à un moment donné, tout porte à 

croire qu’ils avaient formé leur propre structure au sein de la communauté Walendu-

Bindi et que G. Katanga était leur chef. Pour reprendre les termes de P-12, le FRPI 

était aux côtés du RCD/K-ML de Mbusa mais le FRPI avait aussi été établi pour 

protéger la communauté lendue, pour résister aux forces d’extermination des 

Lendus584

223. D’autres pièces du dossier illustrent aussi l’autorité dont jouit G. Katanga dès la fin 

2002. Ainsi, dans un courrier du 29 janvier 2003, un membre de l’église, en tant que 

responsable de la gestion de la collectivité Walendu-Bindi, informe son « Excellence 

Colonel Katanga », d’une campagne d’évangélisation

. 

585. Le 9 février 2003, le cabinet du 

« chargé de front », à savoir Kasaki, le second du féticheur Kakado Bayonga586

                                                           
581 G.Katanga-T-317-FRA-p.60. 

, 

582 G.Katanga-T-325-FRA-p.16. 
583 G.Katanga-T-321-FRA-p.58. 
584 P-12-T-198-FRA-p.48. 
585 EVD-OTP-00238. 
586 G.Katanga-T-316-FRA-p.30-T-325-FRA-p.30. 
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adresse un courrier au « Président du Mouvement » lui priant « de bien vouloir mettre 

toutes les batteries en marche » pour que les militaires ne soient pas armés lors d’un 

marché à bétail et qu’ils n’extorquent rien à la population587. De même, le 3 mars 

2003, Cobra Matata adresse à « Mr le Président de F.R.P.I. » un courrier, signé et 

cacheté du sceau du FRPI, l'informant d'une autorisation de perception de taxes sur 

l'achat d’or588. Par une « invitation » datée 17 juillet 2003, portant en-tête et sceau du 

FRPI et signée G. Katanga, « le Président », ce dernier convie le « Commandant de 

Bataillon Axe Bunia à Tatu » à une prochaine réunion589. Les explications confuses de 

G. Katanga sur ce document sont peu crédibles590

224. En outre, le 22 mars 2003, G. Katanga signe, au nom du FRPI, l’accord de cessation 

des hostilités en Ituri

. Ces documents établissent non 

seulement que G. Katanga n’était pas soumis à l’autorité de féticheurs comme il le 

prétend, mais qu’il avait bel et bien autorité sur tous les combattants et commandants 

de camps, qui sont d’ailleurs mis en copie pour certaines missives. 

591. L’accusé reconnaît avoir signé le document, mais prétend 

qu’il l’a signé sans connaître son contenu et qu’il ne le faisait pas au titre de « chef du 

FRPI » 592

225. G. Katanga reconnaît, par contre, qu’à partir du 8 février 2004, lors de l’adoption de 

la « Déclaration politique » du FRPI, son titre de « Président » devient officiel

. Cette thèse semble cependant peu vraisemblable, au vu des éléments 

précités et aussi du fait que la MONUC, tentait de rétablir et de maintenir la paix 

entre les forces militaires en présence et donc d’avoir l’appui des dirigeants 

militaires.  

593. Le 11 

décembre 2004, il est nommé par le Président Kabila au grade de Général de 

Brigade594

 

. 

                                                           
587 EVD-OTP-00278. 
588 EVD-OTP-00239. 
589 EVD-OTP-00236. 
590 G.Katanga-T-323-FRA-p.50-p.57-p.59. 
591 EVD-D03-00044. 
592 G.Katanga-T-318-FRA-p.46-T-323-p.3. 
593 G.Katanga-T-319-FRA-p.19-p.23. 
594 EVD-OTP-00242. 
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6.2. STRUCTURE DES FORCES LENDUES ET POSITION DE M. NGUDJOLO 

226. Selon M. Ngudjolo, il n’y avait pas de camps au sein du groupement Bedu-Ezekere. 

En réaction à l’occupation ougandaise, la population aurait mis sur pied un système 

« d’auto-défense ». Ce système était purement défensif et n’avait pas de structure 

militaire. Ils ne disposaient que d’armes traditionnelles (flèches, lances et machettes) 

et communiquaient entre eux en battant les tambours, en sonnant les cloches ou en 

soufflant dans des cornes de chèvres595

6.2.1. Camps 

. A l’époque, M. Ngudjolo aurait été un simple 

infirmier, soumis à l’autorité du chef de groupement D3-88 et sans aucune emprise 

sur les membres de l’auto-défense. Les témoins qui ont comparu pour l’accusé ont 

strictement cantonné leur déposition à cette thèse. Pour les motifs précités (Titre I) et 

compte tenu des dépositions concordantes d’autres témoins et d’autres pièces du 

dossier, leurs dépositions doivent être écartées. 

227. P-250 a expliqué que les chefs coutumiers ont au départ commencé à organiser la 

défense du groupement. Les militaires lendus sont cependant progressivement 

passés d’un système où « tout le monde » s’organisait à sa façon pour défendre le 

groupement à la mise en place de groupes de défense et de camps structurés. A 

partir des positions de défense créées, des camps se sont progressivement mis en 

place, avec la formation d’un état-major structuré596

228. Ainsi, les militaires lendus du groupement Bedu-Ezekere formaient une organisation 

militaire structurée divisée en sections, pelotons, compagnies et bataillons. Il y avait 

deux bataillons dans le camp Bedu-Ezekere : Pascal Kute était le commandant de 

bataillon du secteur A et Kpadhole était le commandant de bataillon du secteur B

. 

597

229. Selon P-280 et P-250, deux combattants basés respectivement à Lagura et à Zumbe, le 

groupement de Bedu-Ezekere comportait plusieurs camps : celui de Zumbe, qui était 

le plus grand camp ; celui de Lagura, un grand camp commandé par le Commandant 

. 

                                                           
595 M.Ngudjolo-T-328-FRA-p.22. 
596 P-250-T-91-FRA-p.22-23-p.29-30-p.33-34-T-100-FRA-p.33-34. 
597 P-250-T-91-FRA-p.73. 
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Kute et dont Lobho était le commandant de bataillon598 ; celui de Kambutso599 ; celui 

de Kanzi, dirigé par le Commandant Kpadhole avec son adjoint Tchembuko600 ; celui 

de Masu, dirigé par le Commandant Kiza601

230. Avant l’attaque de Bogoro du 24 février 2003, un état-major structuré était déjà en 

place avec, à sa tête, M. Ngudjolo

. 

602. Ses adjoints étaient Ngabu, aussi connu sous le 

nom de Boba Boba et le Major Bahati de Zumbe603. Les commandants pouvaient se 

voir adjoindre un secrétaire. Ainsi, P-250 a dit [EXPURGÉ]. [EXPURGÉ] participait 

aux procès de certaines personnes, rédigeait les correspondances et apposait le sceau 

aux insignes du parti sur les documents604

231. La structure des camps était hiérarchisée. Ainsi, les ordres venaient du « sommet », 

du chef d’état-major, à savoir M. Ngudjolo. Un combattant ne pouvait pas le 

rencontrer directement. C’était le supérieur hiérarchique qui lui faisait rapport : 

lorsqu’une information partait du bas, cela transitait par tous les échelons de la 

hiérarchie vers le haut

.  

605. Les combattants se devaient de respecter les ordres 

donnés606. La discipline était également assurée. En cas de faute, les soldats 

pouvaient être arrêtés et détenus607. En cas de faute grave, le militaire pouvait être 

transféré au camp de Zumbe608. Le Commandant Mbulo était en charge de la 

discipline de tous les combattants609. La distribution d’armes aux camps était 

également contrôlée par le « supérieur hiérarchique » qu’était M. Ngudjolo610

                                                           
598 P-280-T-155-FRA-p.60-61-T-156-FRA-p.8-l.6-10;P-250-T-91-FRA-p.35-36-p.71. 

. 

599 P-280-T-157-FRA-p.5;P-250-T-91-FRA-p.72. 
600 P-250-T-91-FRA-p.57-p.70-72. 
601 P-250-T-91-FRA-p.71. 
602 P-250-T-91-FRA-p.53-54-T-99-FRA-p.20-21. 
603 P-250-T-91-FRA-p.53-54-p.56 
604 [EXPURGÉ]. 
605 P-250-T-92-FRA-p.30-34. 
606 P-250-T-92-FRA-p.21. 
607 P-280-T-155-FRA-p.51-T-156-FRA-p.2-7;P-250-T-92-FRA-p.25-26. 
608 P-280-T-155-FRA-p.57-l.10-12-T-156-FRA-p.2-7. 
609 P-250-T-92-FRA-p.26-27-T-101-FRA-p.20. 
610 P-280-T-155-FRA-p.64. 
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232. Les commandants utilisaient des radios pour communiquer. Il y avait également des 

phonies dans les hôpitaux qui étaient manipulées par des opérateurs radios.611. P-250 

a notamment déclaré que lors de l’attaque de Bogoro, Bahati de Zumbe avait une 

radio Motorola (Kenwood) et communiquait ainsi avec le FRPI612

233. Les combattants recevaient une formation. Ils devaient courir, apprendre à manier 

des armes et se familiariser avec les techniques d'attaque de « l’ennemi ». Cette 

formation était notamment donnée par le Commandant de camp, Kute

.  

613. Les 

militaires faisaient également des parades sous la direction de leur commandant614. 

P-280 a ainsi déclaré que les conditions de vie au camp étaient « pénibles »615

234. Au départ, les combattants ne recevaient pas d’armes. Ils utilisaient des armes 

traditionnelles ou des armes automatiques récupérées lors des combats

.  

616

235. Les combattants avaient également l’habitude de prendre des « fétiches » (amulettes, 

incisions ou produits dans le bain) pour se préparer à chaque combat

. Vers la fin 

2002, cette situation changera par le biais de ravitaillements en armes en provenance 

de Beni (supra). 

617. P-280 a 

expliqué que, selon la composition ethnique du village attaqué, les conditions à 

respecter pendant les combats pour que les fétiches restent efficaces pouvaient 

changer. Ainsi, les règles interdisant aux combattants de piller les biens et de violer 

les femmes ne s’appliquaient pas aux villages habités pas les Hemas. Pour les 

villages habités par plusieurs ethnies, ils recevaient comme consigne de poursuivre 

uniquement les Hemas et de ne pas piller ni commettre d’atrocités contres les autres 

ethnies618

236. P-280 a, en outre, noté la présence d’enfants soldats (« kadogos ») dans tous les 

camps qui se trouvaient non loin du sien. Il a expliqué que les « kadogos » étaient par 

.  

                                                           
611 P-250-T-92-FRA-p.38-39. 
612 P-250-T-94-FRA-p.80. 
613 P-280-T-155-FRA-p.32-34;P-250-T-91-FRA-p.47-48. 
614 P-280-T-155-FRA-p.39-l.21. 
615 P-280-T-155-FRA-p.45. 
616 P-280-T-155-FRA-p.36-l.19-20-p.37;P-250-T-91-FRA-p.49-50. 
617 P-280-T-157-FRA-p.7-8. 
618 P-280-T-155-FRA-p.54-l.1-5-T-157-FRA-p.18-19-T-160-FRA-p.41-l.7-14.  
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nature méchants et qu’ils n’hésitaient pas à tirer sur autrui du fait de leur infériorité 

physique, qu’ils ne craignaient personne et se battaient avec tous619

6.2.2. Mathieu Ngudjolo 

. P-373 a 

également attesté de la forte présence d’enfants soldats à Zumbe, commentant des 

photographies à l’appui. 

237. Contrairement à ses dires, M. Ngudjolo n’était pas un simple infirmier. Dès 1996, il 

est membre de la garde civile congolaise et combat à ce titre. Il suit ensuite une 

formation de policier620

238. Ainsi, P-280 et P-250, qui faisaient partie de combattants basés à Lagura et à Zumbe, 

ont attesté que M. Ngudjolo était le chef des combattants sur le territoire Bedu-

Ezekere

. Plusieurs dépositions, des pièces ainsi que des vidéos 

attestent de sa position d’autorité. 

621. Selon D2-176, un ancien combattant de l’UPC et P-30, [EXPURGÉ] 

notamment des réunions politiques au cours de la période litigieuse, M. Ngudjolo 

était le plus haut responsable des Lendus en février 2003622. Bien que D2-1 prétende 

ne pas avoir trop d’informations à ce sujet, il a reconnu qu’après la chute de Bogoro, 

M. Ngudjolo était devenu le chef des combattants de Zumbe623. P-12 déclare aussi 

que l’attaque de Tchomia avait été décidée par M. Ngudjolo, le « chef d’état-major de 

l’armée à Zumbe »624. Enfin, P-317 a rencontré M. Ngudjolo qui a reconnu avoir 

organisé les attaques de Bogoro et Mandro pour des raisons stratégiques625. P-317 a 

aussi expliqué que, l’axe Bunia-Bogoro étant contrôlé par les troupes de M. Ngudjolo, 

ce dernier leur avait notamment donné son autorisation pour que leur Unité puisse 

se rendre à Bogoro626

239. Selon P-12, le chef de groupement, D3-88, ne pouvait pas donner d’ordres aux 

combattants, contrairement à ce que ce dernier a affirmé. C’était M. Ngudjolo qui 

. 

                                                           
619 P-280-T-159-FRA-p.72-l.17-25.  
620 M.Ngudjolo-T-330-FRA-p.24-p.43-44-T-333-FRA-p.56. 
621 P-250-T-91-FRA-p.45-T-92-FRA-p.14-16;P-280-T-155-FRA-p.58-l.2-3-p.64-l.15-17-T-158-FRA-p.22. 
622 D2-176-T-257-FRA-p.6;P-30-T-180-FRA-p.37. 
623 D2-1-T-277-FRA-p.43-l.11-16. 
624 P-12-T-196-FRA-p.25-26. 
625 EVD-OTP-00206-§72. 
626 P-317-T-228-FRA-p.26-l.3-19-T-230-FRA. 
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pouvait donner de tels ordres et les autorités venaient le voir pour ce faire627. Cette 

déposition est confirmée par le contenu du « Protocole d’accord relatif aux 

résolutions des conflits inter-ethniques hema-lendu et bira en territoire d’Irumu » 

qui, précisément, suggère parmi les résolutions la « restauration de l’autorité 

coutumier et le respect, et la soumission à l’autorité de base de la place (Chef de 

collectivité, de groupement et localités)"628

240. M. Ngudjolo fait aussi partie des signataires de l’accord de cessation des hostilités en 

Ituri

. 

629. Lui aussi prétend qu’il a été invité, « par hasard », à signer630. De façon 

générale, l’accusé prétend qu’à un moment donné, il s’était attribué un titre militaire 

pour se donner une stature et rapidement monter les échelons631. Une telle thèse n’est 

cependant pas crédible. Il signe comme « colonel » l’accord de cessation des hostilités 

et on peut se demander comment il a pu « tromper », en quelque sorte, la MONUC et 

les autres autorités présentes sur l’autorité dont il bénéficiait déjà à l’époque. Cette 

thèse est aussi démentie par de nombreuses vidéos où M. Ngudjolo intervient en sa 

capacité de représentant du FRPI632

241. Tout cela rend peu vraisemblable la théorie de l’accusé : simple infirmier, qui du jour 

au lendemain, fin mars 2003, serait parvenu à tromper dirigeants politiques, 

militaires et combattants sur sa qualité et à se faire respecter et obéir par eux. 

.  

 

III. CRIMES RETENUS PAR LA CHAMBRE PRÉLIMINAIRE 

242. Dans sa décision n°717 du 30 septembre 2008, la Chambre préliminaire a retenu la 

responsabilité des accusés, en vertu de l’article 25(3) (a) du Statut, « pour avoir 

commis conjointement par l’intermédiaire d’une autre personne » les crimes 

suivants : 

                                                           
627 P-12-T-198-FRA-p.7-l.8-24. 
628 EVD-OTP-00275-p.DRC-00136-207. 
629 EVD-D03-00044. 
630 M.Ngudjolo-T-329-FRA-p.10. 
631 Nota. M.Ngudjolo-T-330-FRA-p.49. 
632 EVD-OTP-00164-EVD-OTP-00165-EVD-OTP-00166-EVD-OTP-00167-EVD-OTP-00176. 
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(1) le meurtre de civils en tant que crimes contre l’humanité (chef d’accusation 1),  

l’homicide intentionnel de personnes protégées et le fait de diriger 

intentionnellement des attaques contre la population civile en tant que crimes de 

guerre (chefs d’accusation 2 et 4) 

(2) les pillages et destructions en tant que crimes de guerre (chefs d’accusation 5 

et 6) 

(3) l’esclavage sexuel et le viol en tant que crimes contre l’humanité et crimes de 

guerre (chefs d’accusation 7 à 10)633

 

.  

1. MEURTRES, HOMICIDES INTENTIONNELS ET ATTAQUE 

INTENTIONNELLE CONTRE LA POPULATION CIVILE 

1.1. DÉFINITIONS 

243. En vertu des Articles 7-1)a)§1 et 8-2)a)i)§1 du Statut, le meurtre, et l’homicide 

intentionnel de personnes protégées par les Conventions de Genève requièrent que 

l’auteur ait tué ou causé la mort d’une ou plusieurs personnes. La préméditation 

n’est pas requise pour le meurtre634

244. En vertu de l’article 8(2)(b)(i) du Statut sanctionnant les attaques contre des 

personnes civiles, l’auteur doit avoir dirigé l’attaque et l’objectif de l’attaque doit être 

la population civile en tant que telle ou des personnes civiles ne participant pas aux 

hostilités. Est considérée comme « civile » toute personne qui ne prend pas 

directement part aux hostilités au moment des crimes. La présence de forces 

militaires au sein de la population n’affecte pas la qualification « civile » de la 

population. La jurisprudence admet qu’il y ait des victimes civiles au cours de 

. Selon la 4e Convention de Genève, les personnes 

protégées sont les personnes civiles qui, à un moment quelconque et de quelque 

manière que ce soit, se trouvent, en cas de conflit ou d'occupation, au pouvoir d'une 

Partie au conflit ou d'une Puissance occupante dont elles ne sont pas ressortissantes. 

                                                           
633 Pour toutes les définitions de crimes ci-après, voir aussi les Eléments de crimes. 
634 Voir les Eléments de crimes. 
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combats pour autant que l’attaque ait été dirigée contre un objectif militaire et que les 

civils n’étaient pas l’objectif de l’attaque. 

1.2. EN L’ESPÈCE 

245. Les dépositions concordantes et précises des témoins présents au moment des faits 

ou directement après (supra 4.3.) établissent que, durant et après l’attaque du 24 

févier 2003, les assaillants lendus et ngitis ont intentionnellement attaqué la 

population civile et tué de nombreux civils. 

246. Certains attaquants ont d’abord commencé par attaquer, en silence, les civils qui 

dormaient dans leur maison. Lorsque ceux-ci ont tenté de s’échapper, les attaquants 

les poursuivaient tentant de les tuer. L’organisation des troupes était telle que 

certains avaient pour mission d’achever à la machette les civils tombés au sol. Une 

fois arrivé à proximité du camp, les attaquants ont ainsi pu tuer nombre de civils qui 

tentaient de s’y réfugier. Lorsqu’ils ont réussi à pénétrer dans le camp de l’UPC, ils 

s’en sont pris aux civils qui s’étaient réfugiés dans les salles de classe. Ils tuaient et 

poursuivaient ceux qui tentaient de s’enfuir, et ils achevaient ceux qui y étaient 

restés. Parmi eux, se trouvaient des très nombreuses familles : des femmes, des 

enfants en bas âge, ainsi que des vieillards. Après la fin des combats, les assaillants 

ont cherché les civils cachés dans la brousse ou dans leurs maisons pour pouvoir 

ensuite les tuer. Les témoins ont tous souligné l’intensité particulière de cette attaque 

qui les a particulièrement surpris. 

247. Les Défenses ont tenté de contester la présence de civils lors de l’attaque. Il a été 

cependant établi que de nombreux civils étaient effectivement présents à Bogoro au 

moment de l’attaque. Leurs besoins économiques l’emportaient sur la situation 

sécuritaire volatile. Ils étaient, par ailleurs, « habitués » aux attaques et ne doutaient 

pas que les militaires de l’UPC présents à Bogoro les repousseraient. Nombre 

d’habitants avaient d’ailleurs décidé de se rapprocher du centre pour être mieux 

protégés. Les familles des militaires de l’UPC résidaient aussi à Bogoro soit au camp, 

soit au village. Une importante cérémonie de deuil s’est aussi déroulée à Bogoro la 

veille de l’attaque.  
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248. Aucune preuve n’établit que les civils tués ont participé activement aux hostilités au 

moment de l’attaque. Bien au contraire, les témoins ont décrit que, dès qu’ils ont 

compris qu’ils étaient attaqués, ils se sont enfuis comme ils le pouvaient dans toutes 

les directions, sans chercher à se défendre. Les assaillants ont tué des civils alors 

qu’ils dormaient ; ils ont poursuivi et tué des femmes et des enfants, notamment à 

une distance très rapprochée puisqu’ils utilisaient des machettes. Les attaquants ne 

pouvaient donc pas confondre les civils des combattants de l’UPC. En outre, ceux-ci 

portaient un uniforme « tâche tâche » et des armes, se distinguant ainsi 

indéniablement des simples civils. 

249. Selon des recensements qui ont été effectués peu de temps après l’attaque, au total, 

environ 200 personnes ont été tuées lors de l’attaque ou ont disparues depuis lors. 

Les Défenses ont également tenté de contester ce chiffre. Les dépositions ont 

cependant fait apparaître que les listes de victimes avaient été établies avec la plus 

grande précaution, par des sources différentes, et qu’elles sont fiables. Des ossements 

de cadavres ont également été retrouvés en 2005.  

250. Même si l’élimination de la présence de l’UPC faisait partie de l’objectif de l’attaque, 

le nombre de victimes civiles, la méthode utilisée pour attaquer Bogoro (son 

encerclement, la poursuite des civils et leur meurtre systématique) font apparaître 

que l’objectif n’était pas seulement militaire mais qu’il visait également à éliminer la 

population civile. 

 

2. PILLAGES ET DESTRUCTIONS  

2.1. DÉFINITIONS 

251. En vertu de l’Article 8(2)(b)(xvi), il y a pillage lorsque l’appropriation s’est faite sans 

le consentement du propriétaire et que l’auteur s’est approprié les biens à des fins 

privées ou personnelles. Le pillage concerne tout type de biens, publics ou privés. Il y 

a pillage même si l’auteur n’est pas un combattant pour autant qu’il y ait un lien avec 

le conflit armé. En vertu de l’Article 8(2)(b)(xiii) du Statut, il y a crime de destruction 

lorsque les biens détruits étaient la propriété de l’ennemi, qu’ils étaient protégés par 
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le droit international des conflits armés, et que les destructions n’étaient pas justifiées 

par des nécessités militaires. 

2.2. EN L’ESPÈCE 

252. Les dépositions concordantes et précises des témoins présents au moment des faits 

ou directement après (supra 4.5.) établissent que, durant et après l’attaque du 24 

févier 2003, les assaillants lendus et ngitis ont pillés les maisons et d’autres bâtiments, 

tels que le centre commercial, les écoles et les églises. Ils ont ainsi emporté le  

mobilier contenu dans les maisons, les portes, les fenêtres et les toits en tôles. Ils ont 

également pillé les vaches ainsi que des chèvres et des poules abandonnées sur place. 

Comme l’ont décrit plusieurs témoins, ces pillages faisaient partie de la « méthode 

habituelle » de combat. Le rapport de l’ONU (EVD-OTP-00206) décrit également le 

pillage comme une pratique systématique des forces armées en Ituri. 

253. Ces biens ont été pris alors que leurs propriétaires se cachaient ou avaient été tués. 

Dans certains cas, les assaillants ont forcé les habitants à transporter les biens ainsi 

pillés jusqu’à leur camp. Ces biens étaient ensuite soit revendus (notamment les 

vaches au vu de leur importante valeur), soit consommés par les assaillants. Des 

civils lendus et ngitis ont également profité de l’attaque et de la prise de Bogoro pour 

piller les maisons. Certains suivaient de près les combattants ; d’autres sont arrivés 

après la fin des combats. Ces civils ont pillé sous le contrôle et avec l’accord des 

combattants présents. 

254. Suite à l’occupation de Bogoro par les troupes de G. Katanga, les militaires restés sur 

place ont occupé les maisons et consommé les récoltes des habitants qui étaient 

arrivées à maturation. Du fait de cette occupation, la population qui s’était enfuie n’a 

pas pu venir se réinstaller à Bogoro. 

255. Au cours des dépositions, les Défenses ont tenté de soutenir qu’il n’y avait pas de 

bétail à Bogoro. G. Katanga a même affirmé, sur la base d’une simple photo satellite, 

qu’il n’y avait pas de place pour le bétail à Bogoro635

                                                           
635 G.Katanga-T-318-FRA-p.26. 

. Ces allégations, non prouvées, 

ont été démenties par les témoignages. [EXPURGÉ] a notamment expliqué que 
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Bogoro était un grand centre d’élevage, les Hemas étant traditionnellement des 

éleveurs. 

256. Au cours des combats et outre les portes, fenêtres et tôles enlevées des bâtiments, les 

soldats lendus et ngitis ont intentionnellement mis le feu aux maisons de paille des 

habitants. Ils utilisaient cette technique, notamment, pour faire sortir les civils des 

maisons et les tuer. Ils ont également saccagé d’autres bâtiments, tels que les églises 

et les écoles. Les combattants savaient que ces destructions n’étaient pas justifiées par 

les nécessités militaires, puisque le meurtre systématique de civils ne peut pas être 

un objectif militaire. 

257. Contrairement à ce que tente de sous-entendre G. Katanga, les bâtiments de Bogoro 

étaient en bon état avant l’attaque du 24 février 2003 et de nombreuses maisons ont 

dû être construites, comme la Chambre a pu le constater lors de la visite des lieux. M. 

Ngudjolo a dit avoir lui-même constaté que les maisons en paille le long de la route 

étaient brûlées et que les portes des maisons étaient défoncées636

 

.  

3. VIOLS ET ESCLAVAGES SEXUELS 

3.1. DÉFINITIONS 

258. Les définitions du viol et de l’esclavage sexuel sont identiques qu’il s’agisse d’un 

crime contre l’humanité ou d’un crime de guerre (Articles 7(1)(g) et 8(2)(b)(xxii) du 

Statut). La spécificité de chaque crime découle du contexte dans lequel il est commis. 

Le viol requiert que l’auteur a pris possession du corps d’une personne de telle 

manière qu’il y a eu pénétration d’une partie du corps de la victime par toute autre 

partie du corps. L’acte a été commis par la force ou usant de la contrainte. 

L’esclavage sexuel requiert que l’auteur a exercé l’un quelconque ou la totalité des 

pouvoirs découlant du droit de propriété sur une ou plusieurs personnes, par 

exemple en leur imposant une privation de liberté, et que l’auteur a contraint ladite 

ou lesdites personnes à accomplir un ou plusieurs actes de nature sexuelle ». 

                                                           
636 M.Ngudjolo-T-332-FRA-p.33-T-333-FRA-p.45. 
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3.2. EN L’ESPECE 

259. Les Défenses ne contestent pas les définitions du viol, ni le fait que P-132 et P-353 ont 

été violées. Les témoignages précis et concordants des trois témoins victimes directes 

de viols et d’esclavage sexuel, ainsi que des autres témoins, établissent qu’elles n’ont 

jamais consenties, tant aux viols qu’au fait de devenir les femmes des combattants. 

En effet, leurs ravisseurs les séquestraient, les menaçaient expressément et en 

faisaient ce qu’ils voulaient, les violant fréquemment. Ces femmes considéraient 

qu’elles étaient « déjà mortes » et que leur volonté ne comptait plus. Il ressort 

clairement des circonstances de l’attaque, mais aussi de leurs conditions 

d’emprisonnement dans les différents camps, que même en l’absence de menace 

expresse de la part des combattants, ces femmes craignaient constamment pour leur 

vie si elles refusaient les rapports sexuels ou les tâches domestiques qu’ils leur 

imposaient. 

 

4. ELEMENTS DE CONTEXTE PROPRES AUX CRIMES DE GUERRE ET 

CRIMES CONTRE L’HUMANITE 

4.1. DEFINITIONS 

260. En vertu de l’article 7(2)(a) du Statut, pour qu’il y ait crimes contre l’humanité, les 

actes doivent être commis dans le cadre d’une attaque généralisée ou systématique 

contre une population civile. Elle doit avoir lieu « en application ou dans la poursuite 

de la politique d’un Etat ou d’une organisation ayant pour but une telle attaque ». 

Ceci implique que l’Etat ou l’organisation favorise ou encourage activement une telle 

attaque contre une population civile637

261. La population civile concerne les personnes qui ne prennent pas activement part aux 

hostilités au moment de la commission des crimes. La présence de combattants au 

sein de la population civile n’affecte pas le caractère civil de cette population. Il n’est 

. La notion de « généralisée » renvoie à 

l’ampleur de l’attaque et au nombre de personnes visées ; tandis que la notion de 

« systématique » renvoie au caractère organisé des actes de violences.  

                                                           
637 Eléments de crimes-Introduction-§3. 
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pas nécessaire de démontrer que l’ensemble de la population a été victime de 

l’attaque. Il suffit de démontrer que suffisamment d’individus étaient visés dans le 

cours de l’attaque ou que les individus étaient visés d’une façon telle que l’attaque 

était en fait dirigée contre la population civile, plutôt que contre un nombre limité et 

ponctuel d’individus. 

262. Quant au contexte requis pour les crimes de guerre, les actes doivent être commis 

« dans le contexte de et était associé » à un conflit armé international. Selon les 

Eléments de crimes, il n’est pas requis d’établir que l’auteur a connaissance des faits 

établissant le caractère international du conflit. L’expression "conflit armé 

international" englobe l’occupation militaire638

4.2. EN L’ESPECE 

. 

263. Les dépositions de la majorité des témoins ainsi que divers rapports ont établi 

l’existence d’un conflit inter-ethnique entre les Lendus (Lendus-Nord et Lendus-Sud 

ou Ngitis) et les Hemas. Ce conflit s’est notamment traduit par des attaques 

systématiques ou généralisées contre les populations civiles de chaque ethnie, entre 

août 2002 et mai 2003. Pour les assaillants lendus et ngitis qui ont témoigné, tout 

hema, qu’il soit civil ou combattant, est un ennemi à éliminer.  

L’attaque de Bogoro du 24 février 2003 s’inscrit dans ce contexte. Les attaquants 

lendus et ngitis cherchaient à éliminer l’UPC et, de façon générale, la population 

hema qui y était associé, voulant se défaire de leur emprise, notamment économique. 

264. L’ampleur de l’attaque et la méthode de combat, notamment l’encerclement de 

Bogoro, le meurtre en silence de civils, la poursuite à grande échelle et le meurtre de 

ceux qui tentaient de s’enfuir, la mise à feu de maisons pour tuer les civils qui y 

résidaient, démontrent le caractère systématique ou généralisé de cette attaque. 

265. Cette attaque s’inscrivait en outre dans le cadre d’un conflit armé qui opposait les 

forces lendues et ngities aux forces hemas. Ces groupes armés organisés et structurés 

occupaient chacun des zones territoriales précises : les Lendus-Nord dans le 

groupement Bedu-Ezekere et les Lendus-Sud, le groupement Walendu-Bindi. Ce 
                                                           
638 Eléments de crimes-note 34. 
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point n’est pas contesté par les Défenses. Comme l’indique M. Ngudjolo, l’Ouganda 

était fortement impliqué dans ce conflit interethnique, appuyant au gré de ses 

intérêts l’une ou l’autre partie. Cette implication et la présence ougandaises en Ituri à 

l’époque des faits rendent, par conséquent, ce conflit armé international.  

 

5. MODE DE RESPONSABILITE  

5.1. MODE DE RESPONSABILITE RETENU 

266. La Chambre préliminaire a retenu la responsabilité des accusés en vertu de l’article 

25(3) (a) du Statut en tant qu’auteurs principaux de l’ensemble des infractions. Selon 

la jurisprudence établie, il convient de démontrer que : a) les accusés exercent un 

contrôle sur l’organisation ; b) l’organisation est un appareil de pouvoir organisé et 

hiérarchique; c) l’exécution des crimes est assurée par une obéissance quasi 

automatique aux ordres donnés par le suspect; d) l’existence d’un accord ou d’un 

plan commun entre deux ou plusieurs personnes ; e) l’apport, de la part de chaque 

coauteur, d’une contribution essentielle et coordonnée aboutissant à la réalisation des 

éléments objectifs du crime ; f) les accusés satisfont aux éléments subjectifs des 

crimes ; g) les accusés connaissent les circonstances de fait qui leur permettent 

d’exercer, conjointement avec une autre personne, un contrôle sur la commission du 

crime par l’intermédiaire d’une autre personne ; h) les accusés doivent, de manière 

partagée, savoir et admettre que la réalisation des éléments objectifs des crimes 

résultera de la mise en oeuvre de leur plan commun. 

5.2. EN L’ESPECE 

267. Les groupes armés lendus et ngitis étaient des organisations de taille importante, 

divisée en secteurs, bataillons et compagnies et répartis entre divers camps. Les 

commandants de ces camps relevaient de l’autorité de G. Katanga et M. Ngudjolo 

respectivement. Ils communiquaient entre eux par radio.  

268. Les nombreux combattants obéissaient aux ordres donnés, notamment parce qu’ils 

avaient été soumis à une formation militaire mais aussi par l’usage de fétiches dont 
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ils pensaient qu’ils les rendraient invincibles. Certains d’entre eux étaient des enfants 

soldats. 

269. Les deux camps se sont entendus pour attaquer Bogoro qui, aux mains de l’UPC, 

séparait les deux communautés et empêchait le ravitaillement. Des rencontres ont eu 

lieu avant l’attaque. Cette planification a aussi inclut le ravitaillement en armes 

auquel G. Katanga et M. Ngudjolo ont personnellement pris part et contrôlé. Les 

combattants se sont rencontrés à certains camps avant de lancer l’assaut. Ils ont reçu 

des instructions précises quant à l’attaque. L’encerclement de Bogoro en vue 

d’empêcher à quiconque d’échapper était ainsi planifié. 

270. Les accusés savaient que les crimes précités s’inscriraient dans le cadre d’une attaque 

systématique ou généralisée contre la population puisque tel était l’objectif recherché. 

Ils savaient également que cette attaque s’inscrivait dans le cadre d’un conflit armé. 

Ils savaient qu’il y avait des personnes protégées, des civils présents à Bogoro et que 

l’attaque, telle qu’elle était planifiée, allait entraîner la mort de nombreuses 

personnes, en ce compris des femmes et des enfants. Les accusés savaient également 

que les pillages et destructions de biens allaient en résulter, puisque c’était la 

technique de guerre habituelle des combattants. 

271. Les accusés savaient également que, grâce à la mise en commun de leur force, ils 

allaient déloger l’UPC et vider Bogoro de ses habitants, majoritairement Hemas. 

Comme en ont attesté plusieurs témoins, sans les troupes de M. Ngudjolo, G. 

Katanga n’aurait pas pu prendre Bogoro et, inversement.  

 
 

CONCLUSIONS 

 
272. Au vu de ces éléments, il y a lieu de considérer que les crimes retenus par la 

Chambre préliminaire sont établis. Alors que les accusés nient la perte de civils, les 

pillages et les destructions, les victimes demandent que justice soit faite et que la 

Chambre, neuf années après la commission de ces crimes déclare que : 
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a. le 24 février 2003, la population civile de Bogoro a été prise pour cible ; 

b. plusieurs centaines de civils ont ainsi été tués ; 

c. les maisons et bâtiments ont été pillés et brûlés ; 

d. des femmes ont été violées et détenues en esclavage sexuel.  

e. Les accusés sont pénalement responsables de ces crimes. 

 

PAR CES MOTIFS, le représentant légal prie respectueusement  

(1) DE DECLARER G. Katanga et M. Ngudjolo coupables de  

1) Meurtre en tant que crime contre l’humanité ; 

2) Homicide intentionnel et attaque intentionnelle contre la population civile en 

tant que crimes de guerre ; 

3) Viols et esclavages sexuels en tant que crimes contre l’humanité et crimes de 

guerre ; 

4) Pillages et destructions en tant que crimes de guerre ; 

 

 (2) D’ENTENDRE les parties et participants sur la peine et, en conséquence ; 

 (3) DE FIXER, après avoir entendu l'ensemble des parties et participants, des 

modalités de procédure pour la phase des réparations. 

 

Me Fidel Nsita Luvengika 
 

Représentant légal commun 
du groupe principal des victimes 

 
Fait le 16 mars 2012, à La Haye. 
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ANNEXE : GLOSSAIRE 

Références aux témoins, transcriptions et pièces : 

Mode de référence aux témoins : 

Le témoin du Procureur DRC-OTP-P-0233 est désigné comme suit : P-233 

Le témoin des victimes DRC-V19-P-0002 est désigné comme suit : V2 

Le témoin de la défense de G. Katanga DRC-D02-P-0236 est désigné comme suit: D2-

236 

Le témoin de la défense de M. Ngudjolo DRC-D03-P-0410 est désigné comme suit : 

D3-410 

Mode de référence aux transcriptions : 

Conformément aux instructions de la Chambre (email du 10 février 2012), les 

transcriptions sont citées sans indication de leur éventuel caractère confidentiel et 

dans leur dernière version.   

Mode de référence aux pièces : 

Les pièces sont citées comme suit : EVD-OTP-00202-§25-27. 

 

Abréviations : 

RDC : République démocratique du Congo 

FNI : Front des Nationalistes et Intégrationnistes 

FRPI : Force de Résistance Patriotique en Ituri 

RCD/-KML : Rassemblement Congolais pour la Démocratie/ Kisangani Mouvement 

de Libération 

APC : la branche armée du RCD/K-ML  

UPC : Union des Patriotes Congolais 

FPJC : Front Populaire pour la Justice au Congo 

EMOI : Etat-major opérationnel intégré  

UPDF : Ugandan People Armed Forces 
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